
 
Luxembourg, le 20 décembre 2017 

A tous les établissements de crédit de 
droit luxembourgeois, y compris à leurs 
succursales à l’étranger, ainsi qu’aux 
succursales luxembourgeoises 
d’établissements de crédit dont l’origine 
se situe en dehors de l’Espace 
économique européen. 

CIRCULAIRE CSSF 17/675 

Concerne : Adoption des orientations de l'Autorité bancaire européenne relatives aux 
pratiques de gestion du risque de crédit et à la comptabilisation des pertes 
de crédit attendues par les établissements de crédit (EBA/GL/2017/06) 

Mesdames, Messieurs, 
L’objet de la présente circulaire est de porter à votre attention les orientations de l’Autorité 
bancaire européenne (« ABE » / « EBA ») relatives aux pratiques de gestion du risque de crédit 
et à la comptabilisation des pertes de crédit attendues par les établissements de crédit 
(EBA/GL/2017/06)1 (les « Orientations ») et que la CSSF entend respecter en sa capacité 
d’autorité compétente2. 
La présente circulaire, adoptant les Orientations, s’applique aux établissements de crédit de 
droit luxembourgeois, y compris à leurs succursales à l’étranger, ainsi qu’aux succursales 
luxembourgeoises d’établissements de crédit dont l’origine se situe en dehors de l’Espace 
économique européen (ci-après les « établissements de crédit »). Elle doit notamment être lue 
conjointement avec la circulaire CSSF 14/593 concernant les dispositions en matière de 
reporting prudentiel, ainsi qu’avec la circulaire CSSF 12/552 portant sur l’administration 
centrale, la gouvernance interne et la gestion des risques et, en particulier, son chapitre 3 dédié 
au risque de crédit. 
Les Orientations s'appuient sur les lignes directrices sur le risque de crédit et la 
comptabilisation des pertes de crédit attendues établies par le Comité de Bâle sur le contrôle 
bancaire (« BCBS ») en décembre 20153 et visent à préciser les bonnes pratiques en matière 

                                                           
1 Les Orientations sont jointes en annexe à la présente circulaire et peuvent, par ailleurs, être consultées  à l’adresse 
suivante : 
https://www.eba.europa.eu/documents/10180/1965596/Guidelines+on+Accounting+for+ECL+%28EBA-GL-
2017-06%29_FR.pdf/e9b4a941-6fb1-4341-82aa-71afc3ce6a0d (FR) 
https://www.eba.europa.eu/documents/10180/1965596/Guidelines+on+Accounting+for+ECL+%28EBA-GL-
2017-06%29_EN.pdf/8a9a9df0-a0cc-406e-a781-7d4fb753495d (EN) 
2 Les « entités importantes soumises à la surveillance prudentielle » (« significant institutions » ou « SI ») telles 
que définies à l’article 2, point 16 du Règlement (UE) No 468/2014 de la Banque centrale européenne (« BCE ») 
du 16 avril 2014 (« Règlement-cadre MSU ») qui sont soumises à la surveillance directe de la BCE, doivent se 
référer aux règles de la BCE en la matière. 
3 https://www.bis.org/bcbs/publ/d350.pdf 

https://www.eba.europa.eu/documents/10180/1965596/Guidelines+on+Accounting+for+ECL+%28EBA-GL-2017-06%29_FR.pdf/e9b4a941-6fb1-4341-82aa-71afc3ce6a0d
https://www.eba.europa.eu/documents/10180/1965596/Guidelines+on+Accounting+for+ECL+%28EBA-GL-2017-06%29_FR.pdf/e9b4a941-6fb1-4341-82aa-71afc3ce6a0d
https://www.eba.europa.eu/documents/10180/1965596/Guidelines+on+Accounting+for+ECL+%28EBA-GL-2017-06%29_EN.pdf/8a9a9df0-a0cc-406e-a781-7d4fb753495d
https://www.eba.europa.eu/documents/10180/1965596/Guidelines+on+Accounting+for+ECL+%28EBA-GL-2017-06%29_EN.pdf/8a9a9df0-a0cc-406e-a781-7d4fb753495d
https://www.bis.org/bcbs/publ/d350.pdf
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de gestion du risque de crédit  pour les établissements de crédit dans le cadre de la mise en 
œuvre et de l’application continue des référentiels comptables relatifs aux pertes de crédit 
attendues (ci-après « Expected Credit Losses » ou « ECL »). Il convient de rappeler à ce titre 
que l’adoption d’IFRS 9 à compter du 1er janvier 2018 induira des changements importants sur 
le calcul et la comptabilisation des dépréciations pour pertes de crédits puisque ces 
dépréciations devront être estimées en utilisant une approche de pertes de crédit non plus 
encourues (« Incurred loss » de la norme IAS 39) mais attendues, devant tenir compte 
d’informations prospectives.  
Les Orientations introduisent en particulier : 

- huit principes relatifs aux pratiques de gestion du risque de crédit et à la 
comptabilisation des ECL :  
 
1. la responsabilité de l’organe de direction et de la direction générale de l’établissement 
de crédit,  
2. la mise en place de méthodes saines en matière d’ECL aboutissant à leur 
comptabilisation appropriée et précoce, 
3. l’existence d’un processus de notation du risque de crédit et de regroupement des 
expositions de crédit,  
4. l’adéquation des provisions dans le respect du référentiel comptable applicable,  
5. l’existence de politiques et procédures permettant de valider de façon appropriée les 
modèles d’ECL utilisés,  
6. l’exercice d’un jugement de crédit éclairé lors de l’évaluation du risque de crédit et 
du calcul des ECL,  
7. l’existence de processus, systèmes, outils et données communs pour évaluer le risque 
de crédit et comptabiliser les ECL, et  
8. une communication financière favorisant la transparence et la comparabilité 
permettant, en particulier, aux utilisateurs de prendre des décisions au moment voulu et 
en connaissance de cause ;  
 

- des orientations spécifiques dans le cadre de l’application d’IFRS 9 en fournissant des 
recommandations sur l’évaluation de la provision pour pertes au montant des ECL à 12 
mois, l’évaluation des augmentations significatives du risque de crédit et le recours aux 
mesures de simplification destinées à réduire la charge de la mise en œuvre des IFRS. 

L’ensemble de ces exigences doivent être respectées sur une base individuelle, sous-consolidée 
et consolidée.  

 
La présente circulaire s’applique à compter du 1er janvier 2018. 
  

                                                           
 



Circulaire CSSF 17/675  page 3/3 

 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, l’assurance de nos sentiments très distingués.  
 
 

COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER  
 
 
 
 

   

Françoise KAUTHEN Claude SIMON Simone DELCOURT 

Directeur Directeur Directeur 

 
 

 

Annexe : Orientations de l'Autorité bancaire européenne relatives aux pratiques de gestion du 
risque de crédit et à la comptabilisation des pertes de crédit attendues par les établissements de 
crédit (EBA/GL/2017/06) 
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1. Obligations de conformité et de
déclaration

Statut de ces orientations 

1. Le présent document contient des orientations émises en vertu de l’article 16 du règlement
(UE) n° 1093/20101. Conformément à l’article 16, paragraphe 3, du règlement (UE) n°
1093/2010, les autorités compétentes et les établissements financiers mettent tout en œuvre
pour respecter ces orientations.

2. Les orientations donnent l’avis de l’ABE sur des pratiques de surveillance appropriées au sein
du système européen de surveillance financière ou sur les modalités d’application du droit de
l’Union dans un domaine particulier. Les autorités compétentes, telles que définies à l’article
4, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 1093/2010, qui sont soumises aux orientations, doivent
les respecter en les intégrant dans leurs pratiques, s’il y a lieu (par exemple en modifiant leur
cadre juridique ou leurs processus de surveillance), y compris lorsque les orientations
s’adressent principalement à des établissements.

Obligations  de déclaration 

3. Conformément à l’article 16, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1093/2010, les autorités 
compétentes doivent indiquer à l’ABE si elles respectent ou entendent respecter ces 
orientations, ou indiquer les raisons du non-respect des orientations, le cas échéant, avant le 
20.11.2017. En l’absence d’une notification avant cette date, les autorités compétentes seront 
considérées par l’ABE comme n’ayant pas respecté les orientations. Les notifications sont à 
adresser à compliance@eba.europa.eu à l’aide du formulaire disponible sur le site internet de 
l’ABE et en indiquant en objet «EBA/GL/2017/06». Les notifications doivent être 
communiquées par des personnes dûment habilitées à rendre compte du respect des 
orientations au nom des autorités compétentes. Toute modification du statut de conformité 
avec les orientations doit être signalée à l’ABE.

4. Les notifications seront publiées sur le site internet de l’ABE, conformément à l’article 16, 
paragraphe 3. 

1 Règlement (UE) n° 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité
européenne de surveillance (l’Autorité bancaire européenne), modifiant la décision n° 716/2009/CE et abrogeant la 
décision 2009/78/CE de la Commission (JO L 331, 15.12.2010, p.12). 

mailto:compliance@eba.europa.eu
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2. Objet, champ d’application, 
destinataires et définitions 

Objet 

5. Les présentes orientations précisent les bonnes pratiques en matière de gestion du risque de 
crédit pour les établissements de crédit dans le cadre de la mise en œuvre et de l’application 
continue des référentiels comptables relatifs aux pertes de crédit attendues (expected credit 
losses - ECL). 

6. Les présentes orientations fournissent également aux autorités compétentes des 
recommandations concernant l’évaluation de l’efficacité des pratiques, politiques, processus 
et procédures d’un établissement de crédit en matière de gestion du risque de crédit qui ont 
une incidence sur les niveaux de provisions. 

Champ d’application 

7. Les présentes orientations sont applicables aux pratiques de gestion du risque de crédit 
adoptées par les établissements de crédit qui ont une incidence sur l’évaluation du risque de 
crédit et le calcul des ECL sur les expositions de crédit et des provisions au titre du référentiel 
comptable applicable. Elles s’appliquent également lorsque, dans les cas autorisés par le 
référentiel comptable applicable, la valeur comptable de l’exposition de crédit est réduite 
directement sans recourir à un compte de provision. Les présentes orientations n’établissent 
aucune exigence supplémentaire ayant trait à la détermination d’une perte attendue à des 
fins de capital réglementaire. 

8. Les présentes orientations s’appuient sur l’article 74 de la directive 2013/36/UE 2 qui stipule 
que les établissements doivent disposer de mécanismes adéquats de contrôle interne, y 
compris de procédures administratives et comptables saines permettant et favorisant une 
gestion saine et efficace des risques ainsi que sur l’article 79, points b) et c), de ladite directive 
stipulant que les autorités compétentes doivent veiller à ce que les établissements disposent 
de méthodes internes leur permettant d’évaluer le risque de crédit afférent aux expositions 
sur les différents débiteurs ainsi qu’au niveau du portefeuille et utilisent des systèmes 
efficaces pour la gestion et le suivi continus des divers portefeuilles et expositions des 
établissements impliquant un risque de crédit, y compris, respectivement, pour la détection 
et la gestion des crédits à problème, la réalisation des corrections de valeur adéquates et la 

                                                                                                          
2 Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des 
établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176, 
27.6.2013, p. 338). 
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constitution de provisions appropriées. En outre, l’article 88, paragraphe 1, point b), de la 
directive 2013/36/UE, établit le principe selon lequel «l’organe de direction doit veiller à 
l’intégrité des systèmes de comptabilité et de déclaration d’information financière, y compris 
le contrôle opérationnel et financier et le respect du droit et des normes correspondantes». 
Enfin, conformément à l’article 104, paragraphe 1, de la directive 2013/36/UE, les autorités 
compétentes peuvent appliquer des mesures prudentielles, y compris exiger des 
établissements de crédit le renforcement des dispositifs, processus, mécanismes et stratégies 
mis en œuvre conformément aux articles 73 et 74 [article 104, paragraphe 1, point b)] et 
l’application d’une politique spéciale de provisionnement ou un traitement spécial de leurs 
actifs en termes d’exigences de fonds propres (article 104, paragraphe 1, point d). 

9. Les orientations énoncées à la section 4.3 sont uniquement applicables aux établissements de 
crédit qui élaborent leurs états financiers conformément aux normes internationales 
d’information financière® (normes IFRS®) adoptées en application du règlement (CE) n° 
1606/20023 et pour lesquels la norme IFRS 9 Instruments financiers (IFRS 9) s’applique. 

10. En ce qui concerne les établissements de crédit non soumis à des référentiels comptables 
relatifs aux ECL, les autorités compétentes devraient examiner la possibilité d’appliquer, le cas 
échéant, les dispositions pertinentes des présentes orientations concernant les pratiques de 
gestion du risque de crédit dans le cadre du référentiel comptable applicable. 

11. Les autorités compétentes devraient veiller à ce que les établissements de crédit respectent 
les présentes orientations sur une base individuelle, sous-consolidée et consolidée 
conformément à l’article 109 de la directive 2013/36/UE. 

12. Les orientations énoncées à la section 4.4 visent à compléter et à mieux expliciter le 
processus de contrôle et d’évaluation prudentiels (SREP) visé aux articles 97 et 107, 
paragraphe 1, point a), de la directive 2013/36/UE, notamment en ce qui concerne 
l’évaluation de la gestion du risque de crédit, les contrôles et la comptabilisation des ECL. Par 
conséquent, les autorités compétentes devraient se conformer aux orientations énoncées à la 
section 4.4 conformément aux Orientations de l’ABE sur les procédures et méthodologies 
communes à appliquer dans le cadre du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels 
(SREP)4. 

Destinataires 

13. Les présentes orientations sont destinées aux autorités compétentes telles que définies à 
l’article 4, paragraphe 2, point i), du règlement (UE) n° 1093/2010. 

                                                                                                          
3 Règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du samedi 19 juillet 2002 sur l’application des 
normes comptables internationales (JO L 243 du 11.9.2002, p.1). 
4 ABE/GL/2014/13. 
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14. Les orientations énoncées aux sections 4.1, 4.2 et 4.3 sont également destinées aux 
établissements de crédit tels que définis à l’article 4, paragraphe 1, point 1, du règlement (UE) 
n° 575/20135.  

                                                                                                          
5 Règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences 
prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et modifiant le règlement 
(UE) n° 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1-337). 
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Définitions 

15. Sauf indication contraire, les termes utilisés et définis dans la directive 2013/36/UE, le 
règlement (UE) n° 575/2013 et la norme IFRS 9 ont la même signification dans les présentes 
orientations. En outre, aux fins des présentes orientations, les définitions suivantes 
s’appliquent: 

  

Provisions  

Stock de provisions pour pertes de crédit 
comptabilisées dans le bilan de l’établissement 
de crédit en vertu du référentiel comptable 
applicable. 

Expositions de crédit 

Prêts, engagements de prêt et contrats de 
garantie financière soumis à un référentiel 
comptable relatif aux pertes de crédit 
attendues6. 

Ajustements temporaires d’une provision 

Ajustements d’une provision effectués pour 
prendre en compte les circonstances dans 
lesquelles il devient évident que les facteurs de 
risque existants ou escomptés n’ont pas été 
pris en compte dans le processus de 
modélisation et de notation du risque de crédit 
après la date de clôture. 

  

                                                                                                          
6 Le champ d’application des orientations de l’ABE peut être différent de celui des exigences en matière de dépréciation en vertu du 
référentiel comptable applicable. Ainsi, le champ d’application des orientations de l’ABE est plus restreint que le champ d’application 
de la norme IFRS 9. 
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3. Mise en œuvre 

Date d’entrée en vigueur 

16. Les présentes orientations devraient être mises en œuvre au début du premier exercice 
comptable commençant le 1er janvier 2018 ou après cette date.  
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4. Orientations relatives aux pratiques 
de gestion du risque de crédit et à la 
comptabilisation des pertes de crédit 
attendues 

4.1 Dispositions générales 

4.1.1 Application des principes de proportionnalité, de caractère significatif et 
de symétrie 

17. Les établissements de crédit devraient se conformer aux présentes orientations d’une 
manière appropriée au regard de leur taille, de leur organisation interne ainsi que de la 
nature, la portée et la complexité de leurs activités et portefeuilles et, plus généralement, de 
tous les autres faits et circonstances pertinents qui leur sont propres, (ainsi qu’au groupe 
auquel ils appartiennent, le cas échéant). L’utilisation d’approches proportionnées et bien 
conçues ne devrait pas compromettre une mise en œuvre de haute qualité des référentiels 
comptables relatifs aux ECL. 

18. Les établissements de crédit devraient aussi accorder l’attention nécessaire à l’application du 
principe de caractère significatif. Cependant, cela ne devrait pas avoir comme conséquence 
que les expositions ou portefeuilles pris individuellement soient considérés comme 
négligeables si, cumulativement, ils représentent une exposition importante pour 
l’établissement de crédit. De plus, le caractère significatif ne devrait pas être jugé uniquement 
en fonction de l’incidence potentielle sur le compte de résultat à la date de clôture. Ainsi, un 
(des) portefeuille(s) de montant élevé d’expositions de crédit constitué(s) notamment de 
prêts immobiliers hypothécaires doit (doivent) être considéré(s) comme important(s) même 
s’il(s) est (sont) garanti(s) par des sûretés de niveau élevé. 

19. Lors du choix des critères de prise en compte du principe de proportionnalité ou de caractère 
significatif dans la conception ou la mise en œuvre de la méthode d’estimation des ECL, il est 
important d’éviter qu’aucun biais ne soit créé. 

20. La comptabilisation précoce des provisions et la reconnaissance de la détérioration de crédit 
ne devraient pas être retardées sans préjudice du fait que les référentiels comptables ECL 
sont symétriques dans le sens où les évolutions ultérieures (dégradations et inversions de ces 
dernières) du profil de risque d’un débiteur devraient être prises en considération dans le 
calcul des provisions. 
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4.1.2 Prise en considération d’informations raisonnables et justifiables 

21. Les établissements de crédit devraient tenir compte d’un large éventail d’informations 
lorsqu’ils appliquent des modèles comptables ECL. Les informations prises en considération 
devraient être pertinentes pour l’évaluation du risque de crédit et le calcul des ECL afférant à 
l’exposition de crédit considérée et devraient contenir des informations sur les évènements 
passés, les conditions actuelles et les prévisions relatives aux conditions économiques à venir. 
Les informations finalement incluses dans l’évaluation du risque de crédit et le calcul des ECL 
devraient aussi être raisonnables et justifiables. Les établissements de crédit devraient 
exercer un jugement de crédit éclairé pour définir la gamme d’informations pertinentes à 
prendre en considération et déterminer si ces informations sont raisonnables et justifiables. 
On entend par informations raisonnables et justifiables des informations fondées sur des faits 
pertinents et faisant appel à la capacité de discernement. 

4.1.3 Prise en considération d’informations prospectives 

22. Pour assurer une comptabilisation précoce des pertes de crédit, les établissements de crédit 
devraient prendre en considération des informations prospectives, y compris les facteurs 
macroéconomiques. En la matière, les établissements de crédit devraient faire preuve d’un 
discernement conforme aux méthodes généralement acceptées en matière d’analyse et de 
prévisions économiques en s’appuyant sur un ensemble de données suffisant. 

23. Les établissements de crédit devraient être à même d’expliquer comment ils ont intégré des 
informations pertinentes, raisonnables et justifiables dans le processus d’évaluation et de 
calcul des ECL. Les établissements de crédit devraient faire preuve d’un jugement de crédit 
éclairé lorsqu’ils étudient de futurs scénarios et prennent en compte les conséquences 
potentielles de la survenue ou non de certains évènements ainsi que leur incidence sur le 
calcul des ECL. Aucune information ne saurait être exclue de ce processus au simple motif 
qu’un événement n’a qu’une faible probabilité de se produire ou que les conséquences de cet 
événement sur le risque de crédit ou le montant des ECL sont incertaines. Dans certaines 
circonstances, les informations pertinentes pour l’évaluation et le calcul du risque de crédit 
ne sont ni raisonnables ni justifiables, et devraient dès lors être exclues du processus 
d’évaluation et de calcul des ECL. Étant donné la nature exceptionnelle de ces circonstances, 
les établissements de crédit devraient apporter une justification solide et clairement 
documentée en la matière. 

24. Les informations utilisées incluront l’analyse objective des facteurs pertinents et de leur 
incidence sur la qualité de crédit et les déficits de trésorerie. Les facteurs pertinents sont 
notamment ceux qui sont inhérents à la banque et à son activité ou qui résultent de 
conditions externes. 
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4.2 Principes relatifs aux pratiques de gestion du risque de crédit 
et à la comptabilisation des pertes de crédit attendues 

4.2.1 Principe 1 — Responsabilité de l’organe de direction et de la direction 
générale 

Il est de la responsabilité de l’organe de direction 7 et de la direction générale de chaque 
établissement de crédit de veiller à ce que celui-ci recoure à des pratiques appropriées en matière 
de gestion du risque de crédit, et notamment d’un système efficace de contrôle interne afin de 
constituer systématiquement des provisions adéquates conformément aux politiques et 
procédures déclarées de l’établissement de crédit, au référentiel comptable applicable et aux 
recommandations prudentielles pertinentes.  

25. L’organe de direction d’un établissement de crédit devrait assumer la responsabilité 
d’approuver et de réviser régulièrement sa stratégie de gestion du risque de crédit ainsi que 
ses principaux processus et politiques de détection, de mesure, d’évaluation, de suivi, de 
signalement et d’atténuation du risque de crédit, compte tenu de l’appétence au risque 
approuvée par ledit organe de direction. De plus, en vue de limiter les risques que présentent 
les expositions de crédit pour les déposants et, plus généralement, pour la stabilité financière, 
l’organe de direction de l’établissement de crédit devrait exiger de la direction générale 
qu’elle adopte et respecte de bonnes pratiques en matière d’octroi de prêts8. 

26. Pour honorer ces responsabilités, l’organe de direction devrait charger la direction générale: 

a. d’élaborer et de gérer des processus appropriés de détermination des provisions, qui 
devraient être appliqués de façon systématique et cohérente conformément au référentiel 
comptable applicable;  

b. d’instaurer et mettre en œuvre un système efficace de contrôle interne pour l’évaluation et le 
calcul du risque de crédit ainsi que de communiquer périodiquement les résultats des 
processus d’évaluation et de mesure du risque de crédit, y compris les estimations de ses 
provisions pour ECL;  

c. d’instaurer, de mettre en œuvre et, si nécessaire, d’actualiser les politiques et procédures 
appropriées afin d’informer en interne l’ensemble du personnel concerné, en particulier les 

                                                                                                          
7 Différentes structures d’organes de direction peuvent être observées dans les États membres de l'UE. Dans certains 
États membres, une structure unitaire est privilégiée, c'est-à-dire que les fonctions exécutive et de surveillance de 
l'organe de direction sont exercées par une seule instance. Dans d'autres, on observe généralement une structure 
duale, constituée par l'instauration de deux organes indépendants, l'un pour la fonction de gestion et l'autre pour la 
surveillance de la fonction de gestion. 
8 Le Conseil de stabilité financière a publié en avril 2012 des principes sur les pratiques concernant la souscription de 
prêts hypothécaires dans le but de fournir aux juridictions un cadre définissant des normes minimales en matière 
d’expositions sur prêts immobiliers. Le document est disponible au moyen du lien suivant 
www.financialstabilityboard.org/publications/r_120418.pdf. L’ABE a publié des orientations sur l’évaluation de la 
solvabilité (EBA/GL/2015/11) qui sont alignées sur les principes du CSF et portent sur certains d’entre eux. 

http://www.financialstabilityboard.org/publications/r_120418.pdf
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membres du personnel parties prenantes de ce processus, des processus d’évaluation et de 
mesure du risque. 

La direction générale devrait assumer la responsabilité de la mise en œuvre de la stratégie en 
matière de risque de crédit approuvée par l’organe de direction et d’élaborer les politiques et 
processus susmentionnés. 

27. Un système efficace de contrôle interne en matière d’évaluation et de calcul du risque de 
crédit devrait comprendre: 

a. des mesures en vue d’assurer la conformité avec la législation, la réglementation, les 
politiques internes et les procédures applicables;  

b. des mesures permettant d’assurer une surveillance de l’intégrité des informations utilisées et 
d’offrir l’assurance raisonnable que les provisions figurant dans les états financiers de 
l’établissement de crédit et dans ses rapports soumis à l’autorité compétente sont calculées 
conformément au référentiel comptable applicable et aux exigences prudentielles 
pertinentes; 

c. des processus bien définis d’évaluation et de calcul du risque de crédit indépendants de la 
fonction de crédit (mais qui en tiennent dûment compte), et notamment: 

i. un système efficace de notation du risque de crédit appliqué de façon cohérente, qui 
évalue avec précision les différentes caractéristiques du risque de crédit, qui détecte 
sans tarder les variations du risque de crédit et invite à prendre des mesures 
appropriées; 

ii. un processus efficace pour s’assurer que toutes les informations pertinentes, 
raisonnables et justifiables, y compris les informations à caractère prospectif, sont 
dûment prises en considération lors de l’évaluation du risque de crédit et du calcul 
des ECL. Cela suppose d’élaborer des rapports appropriés, de tenir un registre détaillé 
des examens effectués, et détecter et décrire les rôles et les responsabilités du 
personnel concerné;  

iii. une politique d’évaluation garantissant que les calculs d’ECL sont effectués au niveau 
de chaque exposition de crédit et, selon les nécessités, mesurer les ECL de manière 
appropriée conformément au référentiel comptable applicable, au niveau du 
portefeuille collectif en regroupant les expositions en fonction de caractéristiques de 
risque de crédit communes identifiées;  

iv. un processus efficace de validation des modèles, destiné à s’assurer que les modèles 
d’évaluation et de calcul du risque de crédit sont à même de générer en permanence 
des estimations prédictives précises, cohérentes et non biaisées. Cela comprend 
l’élaboration de politiques et de procédures établissant la structure de responsabilité 
et de communication du processus de validation des modèles, la définition de normes 
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internes pour l’évaluation et l’approbation des modifications apportées aux modèles, 
et la communication des résultats de la validation des modèles;  

v. une communication et une coordination formelles clairement définies entre le 
personnel de l’établissement de crédit affecté au risque de crédit, celui chargé de 
l’information financière, la direction générale, l’organe de direction et toute autre 
partie associée au processus d’évaluation du risque de crédit et de calcul des ECL. 
Cela devrait être attesté par des politiques et des procédures écrites, des rapports de 
gestion et des procès-verbaux de réunions de comités concernés, comme les comités 
de l’organe de direction ou de la direction générale;  

d. une fonction d’audit interne9:  

i. qui évalue de manière indépendante l’efficacité des systèmes et des processus 
d’évaluation et de calcul du risque de crédit de l’établissement de crédit, y compris le 
système de notation du risque de crédit;  

ii. qui formule des recommandations pour remédier aux faiblesses détectées dans le 
cadre de cette évaluation. 

4.2.2 Principe 2 — De saines méthodes en matière d’ECL 

Les établissements de crédit devraient adopter, documenter et respecter des politiques 
incluant des méthodes saines, des procédures et des contrôles pour l’évaluation et le calcul du 
risque de crédit afférent à toutes leurs expositions de crédit. La détermination des provisions 
devrait s’appuyer sur ces méthodes et aboutir à une comptabilisation appropriée et précoce 
des ECL conformément au référentiel comptable applicable. 

28. Le processus d’évaluation et de calcul du risque de crédit devrait fournir à la direction 
générale les informations pertinentes pour exercer son jugement éclairé sur le risque de 
crédit afférent aux expositions de crédit ainsi que sur les estimations des ECL qui y sont 
relatives. 

29. Les établissements de crédit devraient, dans toute la mesure du possible, mobiliser et 
intégrer les processus, systèmes, outils et données communs utilisés au sein d’un 
établissement de crédit pour déterminer si, quand et selon quelles modalités un prêt doit être 
accordé; surveiller le risque de crédit; calculer les provisions à des fins tant comptables que 
concernant l’adéquation des fonds propres. 

30. La méthodologie employée par un établissement de crédit concernant ses provisions devrait 
expliciter de manière claire les principales modalités régissant l’évaluation du risque de crédit 
et le calcul des ECL (tels que les taux de pertes et de migration, les évènements générateurs 
de pertes et les défauts). Lorsque des modalités, des informations ou des hypothèses 

                                                                                                          
9 Article 74 de la directive 2013/36/UE et Orientations de l’ABE sur la gouvernance interne (GL 44). 
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différentes sont utilisées dans les secteurs fonctionnels (tels que la comptabilité, l’adéquation 
des fonds propres et la gestion du risque de crédit), les raisons justifiant ces différences 
devraient être explicitées et approuvées par la direction générale. Les informations et 
hypothèses employées aux fins du calcul des ECL devraient être révisées et mises à jour 
conformément aux exigences du référentiel comptable applicable. 

31. Les établissements de crédit devraient avoir mis en place des processus et systèmes adéquats 
permettant de détecter, de calculer, d’évaluer, de suivre et atténuer de façon appropriée le 
niveau du risque de crédit et d’en rendre compte. Durant la transition vers le modèle 
comptable applicable en matière d’ECL, les processus et systèmes existants devraient être 
évalués et, si nécessaire, modifiés afin de collecter et d’analyser les informations pertinentes 
relatives à l’évaluation du risque de crédit et au calcul des ECL. 

32. Les établissements de crédit devraient adopter et se conformer aux politiques et aux 
procédures écrites qui précisent les systèmes et contrôles du risque de crédit utilisés dans 
leurs méthodes de gestion du risque de crédit, ainsi qu’aux responsabilités et aux rôles 
distincts incombant à leur organe de direction et à leur direction générale. 

33. Des méthodes saines d’évaluation du risque de crédit et de calcul du montant des provisions 
(en fonction du type d’exposition, de détail ou de gros, par exemple) devraient, en particulier: 

a. inclure un processus résilient conçu pour doter l’établissement de crédit des moyens 
nécessaires pour déterminer le niveau, la nature et les facteurs du risque de crédit dès la 
comptabilisation initiale de leurs expositions de crédit, de sorte que les variations ultérieures 
du risque de crédit puissent être détectées et quantifiées;  

b. inclure des critères afin de tenir dûment compte de l’incidence des informations prospectives, 
y compris des facteurs macroéconomiques. Que l’évaluation du risque de crédit soit réalisée 
sur une base collective ou individuelle, un établissement de crédit devrait être capable de 
démontrer que cette évaluation a été effectuée de sorte à ne pas retarder la comptabilisation 
des ECL. De tels critères devraient permettre d’identifier les facteurs influant sur le 
remboursement, qu’ils soient liés à des mesures incitant l’emprunteur, à s’acquitter de ses 
obligations contractuelles, à sa volonté ou à sa capacité de le faire ou aux modalités et 
conditions de l’exposition de crédit. Les facteurs économiques pris en considération (comme 
le taux de chômage ou le taux d’emploi) devraient être pertinents pour l’évaluation et 
peuvent être d’ordre international, national, régional ou local, selon les circonstances;  

c. inclure, pour les expositions évaluées sur une base collective, une description des critères 
utilisés pour le regroupement de portefeuilles d’expositions ayant des caractéristiques de 
risque de crédit communes;  

d. définir et documenter les méthodes d’évaluation et de calcul des ECL (méthode du taux de 
pertes sur prêts, probabilité de défaut (PD)/perte en cas de défaut (PCD), ou autre méthode) 
devant être appliquées à chaque exposition ou portefeuille;  
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e. exposer les raisons pour lesquelles la méthode sélectionnée est appropriée, en particulier si 
différentes méthodes de calcul des ECL sont appliquées aux différents portefeuilles et types 
d’expositions individuelles. Les établissements de crédit devraient être à même de justifier 
auprès des autorités compétentes tout changement apporté à leur méthode de calcul 
(remplacement de la méthode du taux de pertes par une méthode PD/PCD, par exemple) 
ainsi que les effets quantitatifs qui en résultent;  

f. documenter: 

i. les informations, données et hypothèses utilisées dans le processus d’estimation des 
provisions, comme les taux de pertes historiques, les estimations de PD/PCD et les 
prévisions économiques;  

ii. le mode de détermination de la durée de vie d’une exposition ou d’un portefeuille (y 
compris la manière dont les remboursements anticipés et les défauts attendus ont 
été pris en considération);  

iii. la période sur laquelle les antécédents de pertes sont évalués;  

iv. tout ajustement nécessaire à l’estimation des ECL conformément au référentiel 
comptable applicable. Par exemple, si les conditions économiques actuelles et 
prévues sont différentes de celles qui prévalaient durant la période de référence, des 
corrections alignées sur cette divergence devraient être effectuées. De plus, il est 
possible qu’un établissement de crédit n’ait subi que peu ou pas de perte effective 
sur la période de référence; cependant, les conditions actuelles ou prospectives 
peuvent diverger de celles observées durant cette période, auquel cas l’incidence de 
ces variations sur les ECL devrait être évaluée et calculée;  

g. inclure un processus pour l’évaluation du caractère approprié des hypothèses et données 
significatives utilisées dans la méthode choisie pour le calcul des ECL. La base de sélection des 
données et hypothèses utilisées dans le processus d’estimation des provisions devrait être, de 
manière générale, cohérente d’une période à l’autre. En cas de modification des données et 
des hypothèses ou de leur base, les raisons devraient être justifiées;  

h. déterminer les situations entraînant généralement des changements des méthodes, 
d’éléments d’information ou d’hypothèses relatifs au calcul des ECL d’une période à l’autre 
(par exemple, un établissement de crédit peut indiquer qu’un prêt évalué précédemment sur 
une base collective à l’aide d’une méthode PD/PCD est susceptible d’être extrait du groupe et 
évalué individuellement par la méthode des flux de trésorerie actualisés, dès réception de 
nouvelles informations spécifiques à l’emprunteur, telles que la perte d’emploi);  

i. examiner les facteurs internes et externes susceptibles d’avoir une incidence sur les 
estimations d’ECL, tels que les critères d’octroi appliqués à une exposition de crédit à la 
conclusion du contrat et à l’évolution des facteurs sectoriels, géographiques, économiques et 
politiques;  
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j. préciser le mode de détermination des estimations des ECL (par exemple, taux de pertes 
historiques ou analyse de migration comme point de départ, ajusté en fonction des 
informations relatives aux conditions actuelles et escomptées). L’établissement de crédit 
devrait avoir une vision objective de l’incertitude et des risques entourant ses activités de 
prêt pour les besoins de l’estimation des ECL;  

k. indiquer les facteurs pris en considération lors de la définition des périodes appropriées sur 
lesquelles évaluer les antécédents de pertes. Un établissement de crédit devrait conserver 
suffisamment de données concernant ses antécédents de pertes pour fournir une analyse 
satisfaisante de son historique de pertes sur prêts qui soit susceptible de servir de point de 
départ pour l’évaluation du montant des provisions sur une base collective ou individuelle;  

l. déterminer dans quelle mesure la valeur des sûretés et les autres mesures d’atténuation des 
risques ont une incidence sur les ECL; 

m. présenter les politiques et procédures de l’établissement de crédit relatives aux sorties de 
bilan des créances et aux recouvrements;  

n. exiger que les analyses, estimations, examens et autres tâches ou processus qui alimentent le 
processus d’évaluation et le calcul du risque de crédit ou qui en résultent soient réalisés par u 
personnel compétent et bien formé, puis validés par un service indépendant de l’activité de 
prêt de l’établissement de crédit. Les données utilisées et générées par ces fonctions 
devraient être correctement enregistrées et les documents devraient comporter des 
explications claires corroborant les analyses, estimations et examens;  

o. documenter les méthodes employées pour valider les modèles de calcul des ECL (par exemple 
les contrôles ex post);  

p. veiller à ce que les estimations des ECL intègrent de manière appropriée des informations 
prospectives, notamment des facteurs macroéconomiques, qui n’ont pas déjà été intégrées 
dans les provisions calculées individuellement. Cela peut nécessiter que la direction d’un 
établissement de crédit exerce un jugement de crédit éclairé pour prendre en considération 
les grandes tendances de l’ensemble de son portefeuille de prêts, les changements apportés à 
son modèle économique, les facteurs macroéconomiques, etc...; et 

q. imposer un processus d’évaluation de l’adéquation générale des provisions au référentiel 
comptable applicable, notamment un examen régulier des modèles relatifs aux ECL. 

34. Le processus de détection du risque de crédit d’un établissement de crédit devrait permettre 
le recensement correct et régulier des facteurs qui influent sur les variations du risque de 
crédit et des estimations des ECL. De plus, la prise en considération du risque de crédit 
inhérent aux nouveaux produits et activités devrait également occuper une place essentielle 
dans le processus de détection du risque de crédit ainsi que dans l’évaluation de ce risque et 
le calcul des ECL. 
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35. La direction générale devrait tenir compte des faits et circonstances pertinents, y compris des 
informations prospectives, qui sont susceptibles de faire diverger les ECL de leurs niveaux 
historiques et d’influer sur le risque de crédit et la probabilité de recouvrement intégral des 
flux de trésorerie. 

36. En ce qui concerne les facteurs liés à la nature des emprunteurs, à leur capacité 
d’endettement et à leur capital, aux modalités des expositions de crédit et aux valeur des 
sûretés et autres mesures d’atténuation du risque de crédit susceptibles d’influer sur la 
probabilité de recouvrement intégral des flux de trésorerie, un établissement de crédit 
devrait (selon le type d’exposition) étudier: 

a. ses politiques et procédures de prêt, y compris ses normes en matière d’octroi et les 
modalités des prêts en vigueur lors de la comptabilisation initiale de l’exposition de crédit sur 
l’emprunteur, et déterminer si l’exposition de crédit a été octroyée en dérogation à ces 
règles. La politique de prêt d’un établissement de crédit devrait détailler ses normes en 
matière d’exposition ainsi que les lignes directrices et les procédures qui régissent son 
processus d’approbation des prêts;  

b. les sources de revenus réguliers dont dispose un emprunteur pour effectuer les versements 
programmés;  

c. la capacité d’un emprunteur à générer des flux de trésorerie suffisants jusqu’à l’échéance de 
l’instrument financier;  

d. le niveau d’endettement global de l’emprunteur et les variations attendues de ce niveau;  

e. les incitations visant à ce que les emprunteurs respectent leurs obligations ou leur volonté de 
le faire;  

f. les actifs non grevés 10 que l’emprunteur peut nantir sur le marché ou de façon bilatérale afin 
de lever des fonds, et les variations attendues de la valeur de ces actifs;  

g. les événements ponctuels raisonnablement envisageables et les comportements récurrents 
susceptibles de nuire à la capacité de l’emprunteur à respecter des obligations contractuelles;  

h. des évaluations précoces des sûretés et un examen des facteurs qui pourraient influer sur leur 
valeur future (en gardant à l’esprit que la valeur des sûretés influe directement sur 
l’estimation des PCD). 

37. Lorsque ceux-ci sont de nature à compromettre leur capacité à recouvrer les montants qui lui 
sont dus, les établissements de crédit devraient tenir compte de facteurs liés à leur modèle 

                                                                                                          
10 Règlement d’exécution (UE) 2015/79 de la Commission du 18 décembre 2014 modifiant le règlement d’exécution 
(UE) n° 680/2014 définissant des normes techniques d’exécution portant sur l'information prudentielle à fournir par les 
établissements, conformément au règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil, en ce qui 
concerne les charges grevant des actifs, le modèle de points de données unique et les règles de validation. 
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opérationnel et des conditions macroéconomiques actuelles et prévues, dont (liste non 
exhaustive):les exigences en matière de concurrence et d’obligations légales et 
réglementaires;  

a. les tendances du volume global de prêts de l’établissement;  

b. le profil de risque de crédit global des expositions de crédit de l’établissement de crédit et les 
changements attendus à cet égard;  

c. les concentrations de prêts par emprunteur ou par type de produit, segment ou marché 
géographique;  

d. les anticipations concernant les pratiques de collecte, sortie de bilan créances et de 
recouvrement des créances; 

e. la qualité des procédures d’examen du risque de crédit de l’établissement de crédit et le 
degré de surveillance exercé par la direction générale et l’organe de direction de 
l’établissement de crédit; et 

f. d’autres facteurs susceptibles d’avoir une incidence sur les ECL, y compris, mais pas 
seulement, l’évolution attendue du taux de chômage, du produit intérieur brut, des taux 
d’intérêt de référence, de l’inflation, des conditions de liquidité ou de la technologie. 

38. Pour être robustes, les méthodologies devraient envisager plusieurs scénarios potentiels et 
ne pas se fonder uniquement sur des considérations subjectives, biaisées ou excessivement 
optimistes. Les établissements de crédit devraient établir et documenter leurs processus de 
conception des scénarios pertinents pour l’estimer les ECL. Plus particulièrement: 

a. les établissements de crédit devraient démontrer et expliciter de quelle manière les ECL 
estimées varieraient en fonction de changements de scénarios, notamment l’évolution des 
conditions externes susceptibles d’influer sur les estimations d’ECL ou sur certaines des 
composantes de leur calcul (comme les paramètres PD et PCD);  

b. les établissements de crédit devraient disposer d’un processus documenté pour déterminer 
l’horizon temporel des scénarios et, le cas échéant, de quelle manière les ECL sont estimées 
pour les expositions dont la durée excède la période couverte par la (les) prévision(s) 
économique(s) employée(s);  

c. les scénarios peuvent être élaborés en interne ou leur conception peut être confiée à des 
prestataires externes. S’agissant des scénarios élaborés en interne, les établissements de 
crédit devraient inviter divers experts, tels que des spécialistes du risque, des économistes, 
des cadres opérationnels et des membres de leur direction générale à contribuer à la 
sélection de scénarios présentant un intérêt pour leur profil d’exposition au risque de crédit. 
En ce qui concerne les scénarios conçus par des prestataires externes, les établissements de 
crédit devraient veiller à ce que les prestataires externes les configurent afin qu’ils reflètent 
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leurs activités ainsi que leur profil d’exposition au risque de crédit car les établissements de 
crédit restent responsables de ces scénarios;  

d. des contrôles ex post devraient être menés pour garantir que les facteurs économiques les 
plus pertinents qui influent sur la probabilité de recouvrement et le risque de crédit sont bien 
pris en considération et incorporés dans les estimations d’ECL;  

e. lorsque des indicateurs de marché (tels que les primes CDS) sont disponibles, la direction 
générale pourra les considérer comme des références valables au regard desquelles vérifier le 
bien-fondé de ses jugements. 

39. S’il est inutile qu’un établissement de crédit recense ou modélise chacun des scénarios 
possibles à l’aide de simulations, il devrait tenir compte de la totalité des informations 
raisonnables, justifiables et pertinentes concernant le produit, l’emprunteur, le modèle 
économique ou l’environnement économique et réglementaire lorsqu’ils calculent des 
estimations d’ECL. Quand ils procèdent à de tels calculs à des fins d’information financière, les 
établissements de crédit devraient s’appuyer sur l’expérience acquise et les enseignements 
tirés d’exercices similaires réalisés dans un but réglementaire (bien que les scénarios de crise 
n’aient pas vocation à être utilisés directement à des fins comptables). Les informations 
prospectives, y compris les prévisions économiques et les facteurs de risque de crédit liés 
utilisés pour estimer les ECL, devraient concorder avec les données utilisées pour d’autres 
estimations dans le cadre des états financiers, des budgets ou des plans stratégiques et de 
gestion des fonds propres, ainsi qu’avec d’autres informations employées par l’établissement 
de crédit pour sa gestion et sa communication financière. 

40. La direction générale devrait être en mesure de démontrer qu’elle comprend et tient dûment 
compte des risques intrinsèques lorsqu’elle fixe le tarif de ses prêts. Les établissements de 
crédit devraient porter une attention particulière aux situations factuelles suivantes 
potentiellement révélatrices d’estimations inadéquates des ECL: 

a. l’octroi de prêts à des emprunteurs dont les flux de revenus sont labiles (et susceptibles de 
devenir non récurrents en cas de repli économique) ou ne sont pas documentés, ou pour 
lesquels il n’a été procédé qu’à une vérification limitée des sources de revenus;  

b. un niveau élevé de service de la dette par rapport au revenu net disponible attendu de 
l’emprunteur;  

c. des échéanciers de remboursement souples comprenant congés de paiement, versements 
limités aux intérêts ou encore amortissement négatif;  

d. pour les prêts immobiliers et autres financements adossés à des actifs, des prêts de montant 
égal ou supérieur à la valeur du bien financé ou une impossibilité de fournir des marges 
adéquates de protection par les sûretés;  
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e. une multiplication injustifiée des modifications apportées aux expositions de crédit en raison 
de difficultés financières rencontrées par les emprunteurs 11  ou des 
renégociations/modifications des expositions de crédit dues à d’autres raisons (comme les 
pressions concurrentielles auxquelles sont confrontés les établissements de crédit);  

f. le contournement des obligations de classement et de notation, notamment par 
rééchelonnement, refinancements ou reclassements d’expositions de crédit;  

g. des hausses injustifiées du volume de crédit, plus particulièrement par rapport à 
l’augmentation du volume des crédits accordés par d’autres prêteurs sur le même marché; et 

h. un accroissement du volume et de la gravité des créances en souffrance, de qualité médiocre 
et douteuses. 

41. Les principes comptables et la méthodologie en matière de provisions des établissements de 
crédit devraient prévoir et comprendre des critères a) de renégociations/modifications des 
expositions de crédit en raison de difficultés financières ou d’autres raisons en tenant compte 
également des définitions spécifiques des expositions soumises à délai de grâce prévues dans 
la partie 2 de l’annexe V du règlement d’exécution de la Commission (UE) 680/2014 et b) de 
traitement des expositions de crédit douteuses acquises ou émises, selon la définition du 
référentiel comptable applicable: 

a. Les établissements de crédit devraient prendre en considération les critères suivants pour 
toute renégociation/modification des expositions de crédit: 

i. La méthodologie relative aux provisions devrait permettre aux établissements de 
crédit de réaliser une évaluation du risque de crédit et une évaluation des ECL 
suffisamment robuste pour que le montant des provisions continue à refléter la 
probabilité de recouvrement de l’essentiel de l’exposition renégociée/modifiée, que 
l’actif initial soit ou non décomptabilisé ou non en vertu du référentiel comptable 
applicable. 

ii. Des renégociations/modifications ne devraient pas conduire automatiquement à la 
conclusion qu’une diminution immédiate du risque de crédit afférent à l’exposition a 
eu lieu. Toute baisse du montant des provisions communiqué résultant d’une 
amélioration du risque de crédit devrait être dûment justifiée par des éléments 
solides. Les clients devraient faire preuve d’une discipline de paiement constamment 
satisfaisantes sur une période raisonnable pour que le risque de crédit soit considéré 
comme ayant diminué, en tenant compte également des exigences applicables aux 

                                                                                                          
11 Cf. règlement d'exécution (UE) 2015/227 de la Commission du 9 janvier 2015 modifiant le règlement d'exécution (UE) 
n° 680/2014 définissant des normes techniques d'exécution en ce qui concerne l'information prudentielle à fournir par 
les établissements, conformément au règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 41, 
20.2.2015, p. 1) donnant une définition spécifique des expositions soumises à délai de grâce et des expositions non 
productives. 
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expositions pendant la période probatoire telles que définies dans la partie 2 de 
l’annexe V du règlement d’exécution (UE) n° 680/2014 de la Commission. 

iii. Les établissements de crédit devraient établir soigneusement si le recouvrement du 
principal est raisonnablement assuré lorsque, suite à une renégociation/modification, 
le paiement prend la forme de versements strictement limités aux intérêts. En outre, 
la perspective de nouveaux retards de versement de ces flux de trésorerie peut 
indiquer que le risque de crédit ne s’est pas amélioré, ce qui exige que le niveau des 
ECL soit réévalué avec soin. 

iv. Les méthodologies devraient également imposer aux services de prêt de notifier sans 
délai à la comptabilité de l’établissement toute renégociation ou modification de 
prêt, afin que ces changements soient comptabilisés de manière adéquate. Les 
renégociations et modifications plus complexes devraient donner lieu à une 
communication régulière entre les personnels chargés des prêts et la comptabilité. 

b. En ce qui concerne les expositions de crédit douteuses acquises ou émises, les établissements 
de crédit devraient prendre en compte les critères ci-après: 

i. La méthodologie devrait permettre la détection et la comptabilisation appropriées 
des créances douteuses acquises ou émises. 

ii. Les estimations des flux de trésorerie correspondant à de telles expositions de crédit 
devraient être revues à chaque période de déclaration et mises à jour, le cas échéant. 
Ces mises à jour devraient être dûment justifiées et documentées, et approuvées par 
la direction générale. 

4.2.3 Principe 3 — Processus de notation du risque de crédit et regroupement 

Tout établissement de crédit devrait disposer d’un processus de notation du risque de crédit 
en vue de regrouper de manière appropriée des expositions de crédit en fonction de 
caractéristiques de risque de crédit communes. 

Processus de notation du risque de crédit  

42. Dans le cadre de leur processus d’évaluation du risque de crédit, les établissements de crédit 
devraient avoir mis en place des procédures et systèmes d’information exhaustifs pour 
surveiller la qualité de leurs expositions de crédit. Ils devraient notamment mettre en œuvre 
un processus efficace de notation du risque de crédit enregistrant les variations du degré, de 
la nature et des facteurs du risque de crédit susceptibles de survenir au fil du temps, afin 
d’obtenir l’assurance raisonnable que toutes les expositions de crédit sont soumises à un suivi 
approprié et que les provisions pour ECL sont calculées de manière adéquate. 

43. Le processus de notation du risque de crédit devrait comporter une fonction d’examen 
indépendante. L’attribution initiale des notes de risque aux expositions et leur mise à jour 
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permanente par le personnel du service des prêts devraient être soumises à un examen par la 
fonction de vérification indépendante. 

44. Au moment de l’attribution de la note de crédit à la comptabilisation initiale d’une exposition 
de crédit, les établissements de crédit devraient prendre en considération un certain nombre 
de critères dont, dans la mesure nécessaire, le type de produit, ses modalités contractuelles, 
le type et le montant de la sûreté, les caractéristiques et l’implantation géographique de 
l’emprunteur ou une combinaison de ces facteurs. 

45. En cas de modification de notes de crédit existantes, par portefeuille ou individuellement, les 
établissements de crédit devraient prendre en considération d’autres facteurs pertinents tels 
que, entre autres, l’évolution des perspectives du secteur bancaire, le taux de croissance de 
l’activité, la confiance des ménages et les fluctuations des prévisions économiques (tels que 
les taux d’intérêt, les taux de chômage, les prix des produits de base, etc., ...) ainsi que les 
faiblesses relatives à l’octroi détectées après la comptabilisation initiale. 

46. Lors de l’évaluation de l’impact des variations du risque de crédit, le système de notation du 
risque de crédit devrait couvrir l’ensemble des expositions de crédit et ne pas se limiter aux 
expositions dont le risque de crédit aurait pu augmenter de manière significative, qui auraient 
subi des pertes ou auraient été détériorées d’une autre manière. Il s’agit de permettre ainsi 
une différentiation appropriée du risque de crédit et un regroupement des expositions de 
crédit dans le cadre du système de notation du risque de crédit, d’indiquer le risque afférent à 
chaque exposition et, lorsqu’il est agrégé sur toutes les expositions, le niveau de risque de 
l’ensemble du portefeuille. Dans ce contexte, un système efficace de notation du risque de 
crédit devrait permettre aux établissements de crédit d’identifier tant la migration du risque 
de crédit que des variations significatives de celui-ci. 

47. Les établissements de crédit devraient décrire les éléments de leur système de notation du 
risque de crédit, en définissant clairement chaque notation de risque de crédit et en 
désignant le personnel chargé de la conception, de la mise en œuvre, de la gestion et du 
fonctionnement du système ainsi que les responsables des tests et de la validation 
périodiques (c’est-à-dire la fonction d’examen indépendante). 

48. Les notations de risque de crédit devraient être révisées à chaque réception d’une 
information nouvelle pertinente ou en cas de changement des anticipations de 
l’établissement de crédit concernant le risque de crédit. Les notes attribuées devraient être 
soumises périodiquement à un examen formel (par exemple au moins une fois par an ou plus 
fréquemment si une juridiction l’exige) afin de donner l’assurance raisonnable qu’elles sont 
exactes et à jour. Les notes de risque de crédit attribuées à des expositions de crédit, évaluées 
individuellement, qui présentent un risque supérieur ou sont douteuses devraient faire l’objet 
d’une vérification plus d’une fois par an. Les estimations d’ECL devraient être mises à jour 
ponctuellement afin de refléter les variations des notes de crédit attribuées aux groupes 
d’expositions ou à chaque exposition prise individuellement. 
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Regroupement en fonction de caractéristiques de risque de crédit communes 

49. Les établissements de crédit devraient regrouper les expositions ayant des caractéristiques de 
risque de crédit communes avec une granularité suffisante pour qu’ils soient raisonnablement 
en mesure d’évaluer les variations du risque de crédit et, ainsi, l’incidence sur l’estimation des 
ECL pour les groupes en question. 

50. La méthodologie employée par un établissement de crédit pour regrouper des expositions à 
des fins d’évaluation du risque de crédit (par exemple par type d’instrument, caractéristiques 
contractuelles du produit, secteur d’activité ou segment de marché, localisation géographique 
ou millésime) devrait être documentée et soumise à un examen approprié et faire l’objet 
d’une approbation interne par la direction générale. 

51. Les expositions de crédit devraient être regroupées en fonction de caractéristiques de risque 
de crédit communes de sorte que les variations du niveau du risque de crédit reflètent 
l’incidence de l’évolution des conditions sur un ensemble commun de facteurs de risque de 
crédit. Cela comprend la prise en compte de l’effet, sur le risque de crédit de chaque groupe, 
des variations des informations prospectives, facteurs macroéconomiques compris. Les 
critères de regroupement devraient être examinés par la direction générale pour vérifier que 
les expositions au sein d’un même groupe restent homogènes quant à leur réaction aux 
facteurs de risque de crédit et que les caractéristiques pertinentes du risque de crédit et leur 
impact sur le niveau de risque de crédit pour le groupe ne se sont pas modifiées au fil du 
temps. 

52. Les expositions ne devraient pas être regroupées de telle sorte que l’augmentation du risque 
de crédit de certaines expositions puisse occulter les performances du groupe pris dans son 
ensemble. 

53. Les établissements de crédit devraient mettre en place un processus solide afin de garantir un 
regroupement initial approprié de leurs expositions de crédit. Par la suite, le groupement des 
expositions devrait faire l’objet d’une réévaluation et les expositions devraient faire l’objet 
d’une nouvelle segmentation en cas de réception de nouvelles informations pertinentes ou si 
l’évolution de leurs anticipations en matière de risque de crédit donne à penser qu’un 
ajustement permanent est justifié. Si un établissement de crédit n’est pas en mesure de 
procéder à une nouvelle segmentation de ses expositions en temps voulu, un ajustement 
temporaire devrait être utilisé. 

Utilisation d’ajustements temporaires 

54. Les établissements de crédit ne devraient utiliser les ajustements temporaires des provisions 
qu’ à titre provisoire, en particulier face à des circonstances passagères ou lorsque les délais 
sont insuffisants pour intégrer de façon appropriée de nouvelles informations dans le système 
existant de notation et de modélisation du risque de crédit ou pour effectuer une nouvelle 
segmentation de groupes existants d’expositions de crédit, ou encore lorsque les expositions 



ORIENTATIONS SUR LES PRATIQUES DE GESTION DU RISQUE DE CREDIT  
ET LA COMPTABILISATION DES PERTES DE CREDIT ATTENDUES PAR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 
  

 
 23 

de crédit au sein d’un groupe présentent, face à certains facteurs ou événements, une 
réaction différente de celle qui était initialement prévue. 

55. De tels ajustements ne devraient pas être utilisés de manière continue sur le long terme pour 
un facteur de risque non transitoire. S’il n’est pas prévu que le motif justifiant de procéder à 
un ajustement sera temporaire, par exemple en cas d’émergence d’un nouveau facteur de 
risque n’ayant pas été précédemment incorporé dans la méthodologie d’un établissement 
relatif à la constitution de provisions, la méthodologie devrait être actualisée à brève 
échéance afin d’intégrer le facteur qui devrait avoir une incidence persistante sur le calcul des 
ECL. 

56. Le recours à des ajustements temporaires doit être mûrement réfléchi et crée des possibilités 
de distorsion. Pour éviter l’apparition de risque de biais, les ajustements temporaires 
devraient aller dans le sens des prévisions prospectives, être étayés par une documentation 
appropriée et faire l’objet de processus de gouvernance adéquats. 

4.2.4 Principe 4 — Adéquation des provisions 

Le montant agrégé des provisions d’un établissement de crédit, que ces provisions soient 
déterminées collectivement ou individuellement, devrait être approprié et respecter les 
objectifs du référentiel comptable applicable. 

57. Les établissements de crédit devraient mettre en œuvre des méthodes saines en matière de 
risque de crédit afin que le solde global des provisions pour ECL soit établi conformément au 
référentiel comptable applicable et reflète les ECL de manière appropriée dans le cadre de ce 
référentiel. 

58. Lors de l’évaluation de l’adéquation des provisions, les établissements de crédit devraient 
prendre en compte des facteurs et des anticipations pertinents à la date de clôture qui soient 
susceptibles d’influer sur le caractère recouvrable des flux de trésorerie résiduels sur la durée 
de vie d’un groupe d’expositions de crédit ou d’une exposition donnée. Les établissements de 
crédit devraient prêter attention aux informations historiques et actuelles et prendre en 
considération les informations prospectives raisonnables et justifiables, y compris les facteurs 
macroéconomiques pertinents pour l’exposition/les expositions évaluée(s) (par exemple 
selon qu’il s’agit d’expositions de détail ou de gros) conformément au référentiel comptable 
applicable. 

59. En fonction de leur capacité à incorporer des informations prospectives dans les estimations 
des ECL, les établissements de crédit peuvent utiliser des approches d’évaluation individuelles 
ou collectives; quelle que soit l’approche adoptée en matière d’évaluation, elle devrait être 
conforme aux exigences comptables pertinentes et ne pas engendrer des niveaux de 
provisionnement significativement différents. Prises ensemble, les évaluations individuelles et 
collectives constituent la base des provisions pour ECL. 
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60. L’approche utilisée en matière d’évaluation des ECL devrait être la plus adaptée aux 
circonstances spécifiques et devrait, en règle générale, être harmonisée avec la façon dont 
l’établissement gère l’exposition de crédit. À titre d’exemple, les évaluations collectives sont 
souvent employées pour les grands groupes d’expositions de crédit homogènes, présentant 
des caractéristiques de risque de crédit communes, comme les portefeuilles de détail. Il est 
fréquent que des évaluations individuelles soient réalisées pour des expositions significatives, 
ou quand des risques de crédit ont été détectés au niveau d’un prêt individuel, comme c’est 
le cas des créances en souffrance ou figurant sur une liste de surveillance. 

61. Indépendamment de l’approche d’évaluation qu’il utilise (individuelle ou collective), un 
établissement de crédit devrait s’assurer qu’elle n’entraîne pas de retards de comptabilisation 
des ECL. 

62. Lorsqu’un établissement de crédit effectue des évaluations individuelles, les estimations 
d’ECL devraient toujours incorporer l’incidence attendue de l’ensemble des informations 
prospectives raisonnables et justifiables, facteurs macroéconomiques compris, sur la 
probabilité de recouvrement et le risque de crédit. Que l’approche d’évaluation soit 
individuelle ou collective, la documentation de l’établissement de crédit devrait mettre 
clairement en évidence la façon dont les informations prospectives, facteurs 
macroéconomiques compris, ont été prises en compte dans chaque évaluation. 

63. Dans les cas où les évaluations individuelles d’expositions d’un établissement de crédit ne 
tiennent pas compte de manière adéquate des informations prospectives et pour permettre 
de cerner les relations entre les informations prospectives et les estimations d’ECL qui 
peuvent ne pas être apparentes au niveau individuel, un établissement devrait regrouper les 
expositions de crédit ayant des caractéristiques de risque de crédit communes afin d’estimer 
l’incidence des informations prospectives, facteurs macroéconomiques compris. À l’inverse, 
lorsque des établissements de crédit établissent que toutes les informations prospectives, 
raisonnables et justifiables ont été incorporées dans l’évaluation individuelle des ECL, une 
évaluation prospective supplémentaire ne devrait pas être réalisée sur le plan collectif dans 
l’hypothèse où cela pourrait entraîner des doublons dans la comptabilisation. 

4.2.5 Principe 5 — Validation des modèles d’ECL 

Chaque établissement de crédit devrait appliquer des politiques et des procédures lui 
permettant de valider de façon appropriée les modèles qu’il utilise pour calculer les ECL. 

64. Les établissements de crédit peuvent utiliser dans l’évaluation et le calcul des ECL des 
modèles et des estimations fondées sur des hypothèses pour la détection et le calcul des 
risques, tant au niveau de chaque exposition de crédit individuelle que sur l’ensemble du 
portefeuille, y compris la notation du crédit, la détection du risque de crédit, le calcul des 
provisions pour ECL à des fins comptables, les tests de résistance et l’allocation des fonds 
propres. Les modèles utilisés dans les processus d’évaluation et de calcul des ECL devraient 
tenir compte de l’incidence des modifications des variables sur les emprunteurs et celles liées 
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au risque de crédit, telles que la PD, la PCD, le montant des expositions, la valeur des sûretés, 
la migration des probabilités de défaut et la note de crédit attribuée en interne aux 
emprunteurs sur la base d’informations historiques, actuelles ainsi que d’informations 
prospectives raisonnables et justifiables, facteurs macroéconomiques compris. 

65. Les établissements de crédit devraient disposer de politiques et de procédures robustes pour 
valider de manière appropriée la précision et la cohérence des modèles utilisés pour 
l’évaluation du risque de crédit et le calcul des ECL, y compris leurs systèmes et processus de 
notation du risque de crédit fondés sur les modèles, ainsi que l’estimation de toutes les 
composantes de risque concernées, dès la première utilisation des modèles et de manière 
permanente. Ces politiques et procédures doivent s’appuyer de manière appropriée sur le 
jugement professionnel. 

66. La validation des modèles d’ECL devraient être réalisée lors de leur élaboration initiale et 
lorsque des modifications significatives y sont apportées, et devrait garantir que les modèles 
sont adaptés à l’usage auxquels ils sont destinés de façon continue. 

67. Un cadre solide de validation des modèles devrait entre autres inclure les éléments suivants: 

a. Des rôles et des responsabilités en matière de validation des modèles clairement définis et 
bénéficiant de l’indépendance et des compétences nécessaires. Les modèles devraient être 
validés indépendamment du processus de conception des modèles par des membres du 
personnel disposant de l’expérience et de l’expertise requises. Les conclusions et les résultats 
de la validation des modèles devraient être communiqués rapidement et en temps opportun 
au niveau d’autorité approprié. Lorsqu’un établissement de crédit a confié sa fonction de 
validation à une partie externe, il reste responsable de l’efficacité de l’ensemble des activités 
de validation de modèles et il devrait s’assurer que les travaux accomplis par l’entité externe 
sont à tout moment conformes aux critères correspondant à un cadre sain de validation des 
modèles. 

b. Pour être appropriés, le périmètre et la méthodologie de validation des modèles devraient 
inclure un processus systématique d’évaluation de leur robustesse, de leur cohérence et de 
leur précision ainsi que de leur pertinence constante pour les expositions de crédit ou les 
portefeuilles concernés. Un processus efficace de validation des modèles devrait également 
permettre de détecter et de corriger rapidement et au moment voulu les éventuelles 
déficiences d’un modèle. Le périmètre de la validation devrait inclure les données utilisées, la 
conception ainsi que les résultats et performances du modèle. 

• Données d’entrée des modèles: Les établissements de crédit devraient disposer de normes 
établies en interne de qualité et de fiabilité des données (historiques, actuelles et 
prospectives) utilisées pour alimenter leurs modèles. Les données employées aux fins de 
l’estimation des provisions pour ECL devraient être pertinentes pour les portefeuilles des 
établissements de crédit, et aussi précises, fiables et complètes que possible (c’est-à-dire 
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sans exclusions susceptibles de biaiser les estimations d’ECL). La validation devrait garantir 
que les données utilisées sont conformes à ces normes. 

• Conception des modèles: concernant la conception des modèles, la validation devrait 
démontrer que la théorie étayant le modèle est conceptuellement solide, reconnue et 
généralement acceptée pour l’usage auquel elle est destinée. D’un point de vue 
prospectif, la validation devrait également évaluer dans quelle mesure le modèle, tant au 
niveau global qu’au niveau des différents facteurs de risque, peut prendre en 
considération l’évolution de l’environnement économique ou de crédit ainsi que les 
modifications du profil ou de la stratégie économiques à l’échelle d’un portefeuille sans 
que la robustesse du modèle ne soit réduite de manière significative. 

• Résultat/performances des modèles: les établissements de crédit devraient disposer de 
normes internes établies déterminant le niveau acceptable des performances des 
modèles. Lorsque la performance au regard de ces seuils est nettement insuffisante, des 
actions correctives pouvant aller jusqu’à un nouveau calibrage ou un changement dans la 
conception du modèle devraient être prises. 

c. Une documentation complète du cadre et du processus de validation des modèles. Cela 
devrait inclure la documentation des procédures de validation réalisées, les modifications de 
la méthodologie et des outils de validation, la gamme des données utilisées, les résultats de la 
validation ainsi que les mesures correctives prises si nécessaire. Les établissements de crédit 
devraient veiller à ce que la documentation soit régulièrement révisée et mise à jour. 

d. Un examen du processus de validation des modèles par des tiers indépendants (par exemple 
internes ou externes), en vue d’évaluer son efficacité globale et son indépendance par 
rapport au processus d’élaboration des modèles. Les conclusions de cet examen devraient 
être communiquées rapidement et moment voulu au niveau d’autorité approprié (direction 
générale ou comité d’audit, par exemple). 

4.2.6 Principe 6 — Jugement de crédit éclairé 

L’exercice d’un jugement de crédit éclairé par un établissement de crédit, plus 
particulièrement dans la prise en compte d’informations prospectives, raisonnables et 
justifiables, les facteurs macroéconomiques compris, est d’une importance cruciale pour 
l’évaluation du risque de crédit et le calcul des ECL. 

68. Les établissements de crédit devraient disposer des outils nécessaires pour garantir une 
estimation robuste et une prise en compte des ECL en temps opportun. Étant donné que les 
informations relatives aux pertes antérieures ou à l’incidence des conditions actuelles 
peuvent ne pas rendre pleinement compte du risque de crédit afférent aux expositions de 
crédit, les établissements de crédit devraient utiliser leur jugement de crédit éclairé pour 
intégrer pleinement les effets attendus de l’ensemble des informations prospectives, 
raisonnables et justifiables, facteurs macroéconomiques compris, de leurs estimations d’ECL. 



ORIENTATIONS SUR LES PRATIQUES DE GESTION DU RISQUE DE CREDIT  
ET LA COMPTABILISATION DES PERTES DE CREDIT ATTENDUES PAR LES ETABLISSEMENTS DE CREDIT 
  

 
 27 

L’exercice de ce jugement de crédit éclairé par un établissement de crédit devrait être 
documenté dans sa méthodologie en matière de risque de crédit et faire l’objet d’une 
surveillance appropriée. 

69. Les données historiques constituent une base utile pour discerner les tendances et les 
corrélations nécessaires à la détection des facteurs de risque de crédit relatifs aux expositions 
de crédit. Pour autant, les estimations d’ECL ne devraient pas négliger l’incidence des 
événements et des conditions (prospectifs) sur ces facteurs. L’estimation devrait refléter les 
déficits de trésorerie dont il est prévu qu’ils pourraient, à l’avenir, résulter de cette incidence. 

70. La prise en considération d’informations prospectives ne devrait pas être évitée même si un 
établissement de crédit considère le coût de l’incorporation d’informations prospectives 
comme très élevé ou superflu ou parce que des incertitudes entourent l’élaboration de 
scénarios prospectifs, à moins que les coûts et charges opérationnelles supplémentaires à 
introduire ne contribuent pas à une mise en œuvre de haute qualité d’un cadre de 
comptabilisation des ECL. 

71. Les établissements de crédit devraient être en mesure de démontrer qu’il existe un lien entre 
les informations prospectives intégrées au processus d’estimation des ECL et les facteurs de 
risque de crédit afférents à des expositions ou portefeuilles spécifiques. Étant donné qu’il 
peut être impossible de démontrer l’existence d’un lien étroit, en termes statistiques et 
formels, entre certains types d’informations, voire de l’ensemble des informations, et les 
facteurs du risque de crédit, les établissements de crédit devraient utiliser leur jugement de 
crédit éclairé pour définir le montant approprié de provisions individuelles ou collectives. 
Lorsqu’un facteur prospectif ayant été identifié comme pertinent n’est pas intégré dans une 
évaluation individuelle ou collective, des ajustements temporaires peuvent être nécessaires. 

72. Les prévisions macroéconomiques et autres informations pertinentes devraient être 
appliquées de la même façon sur l’ensemble des portefeuilles dont les facteurs de risque de 
crédit sont influencés de la même façon par ces prévisions et hypothèses. En outre, lorsqu’ils 
élaborent leurs estimations d’ECL, les établissements de crédit devraient appliquer leur 
jugement de crédit éclairé pour tenir compte de leur position dans le cycle du crédit, qui peut 
être différente selon les juridictions dans lesquelles ils ont des expositions de crédit. 

73. Les établissements de crédit devraient déterminer avec soin le montant des provisions pour 
ECL à retenir à des fins comptables et ce, afin que les estimations obtenues soient 
appropriées (c’est-à-dire conformes au principe de neutralité, ni sous-estimées ni 
surestimées). 

74. De plus, pour élaborer leur estimation des ECL, les établissements de crédit devraient tirer 
parti d’un large éventail d’informations provenant du processus de gestion du risque de 
crédit, y compris d’informations de nature prospective à des fins de gestion des risques et 
d’adéquation des fonds propres. 
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4.2.7 Principe 7 — Processus, systèmes, outils et données communs 

Les établissements de crédit devraient disposer d’une procédure rigoureuse d’évaluation et de 
calcul du risque de crédit leur fournissant une solide base de processus, systèmes, outils et 
données communs pour évaluer le risque de crédit et comptabiliser les pertes de crédits 
attendues. 

75. Dans la mesure du possible, les établissements de crédit devraient utiliser des processus, des 
systèmes, d’outils et de données communs pour évaluer le risque de crédit, calculer les ECL à 
des fins comptables et déterminer les pertes attendues pour les besoins d’adéquation des 
fonds propres afin de renforcer la fiabilité et la cohérence des estimations d’ECL obtenues, 
d’améliorer la transparence et, à travers la discipline de marché, d’inciter à suivre de saines 
pratiques de risque de crédit. 

76. Les pratiques en matière de risque de crédit devraient être révisées périodiquement afin de 
garantir que les données pertinentes disponibles dans l’ensemble d’un établissement de 
crédit soient enregistrées et que les systèmes soient actualisés au fur et à mesure de la 
modification ou de l’évolution des pratiques opérationnelles ou d’octroi de prêts. De plus, un 
circuit de retour d’information devrait être instauré afin de garantir que les informations 
relatives aux estimations d’ECL, aux évolutions du risque de crédit et aux pertes effectives sur 
expositions de crédit soient partagées entre les spécialistes du risque de crédit, les services 
comptables, les responsables des déclarations réglementaires et, tout particulièrement, les 
chargés de prêts. 

77. Les processus, les systèmes, les outils et les données communs mentionnés ci-dessus 
pourraient comprendre notamment les systèmes de notation du risque de crédit, les PD 
estimées (sous réserve d’ajustements appropriés), les retards de paiement observés, le ratio 
prêt/valeur, le taux de pertes historique, le type de produit, l’échéancier de remboursement, 
les exigences d’apport personnel, le segment de marché, la localisation géographique, le 
millésime (c’est-à-dire la date d’octroi) et le type de sûreté. 

4.2.8 Principe 8 — Communication 

La communication financière d’un établissement de crédit devrait favoriser la transparence et 
la comparabilité en fournissant en temps utile des informations pertinentes et utiles pour la 
prise de décision. 

78. L’objectif de la communication financière est de fournir, à un large ensemble d’utilisateurs de 
manière claire et compréhensible, des informations utiles à la prise de décision sur la 
situation financière d’un établissement de crédit, ses performances et l’évolution de celles-ci. 
Les établissements de crédit devraient viser à publier des informations pertinentes et 
comparables, qui permettent aux utilisateurs de prendre des décisions au moment voulu et 
en connaissance de cause, et d’évaluer la gestion assurée par l’organe de direction et la 
direction générale. 
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79. Les informations financières et celles relatives à la gestion du risque de crédit devraient être 
publiées conformément aux systèmes comptables et prudentiels applicables 12 . Les 
établissements de crédit devraient communiquer toute information permettant une juste 
description de leur exposition au risque de crédit, dont leurs estimations d’ECL, et fournir des 
données pertinentes sur leurs pratiques d’octroi de crédit. 

80. Tout en respectant les normes et règlements comptables applicables, la direction générale 
des établissements de crédit devrait exercer son jugement pour déterminer le niveau 
approprié d’agrégation et de ventilation des données publiées, de sorte que les informations 
publiées répondent aux besoins comptables et fournissent des détails sur l’exposition au 
risque de crédit de l’établissement de crédit et sur les ECL afin que les utilisateurs puissent 
réaliser une analyse de l’établissement pris isolément ainsi que des comparaisons avec ses 
homologues. 

81. Prises dans leur ensemble, les informations quantitatives et qualitatives publiées devraient 
informer les utilisateurs des principales hypothèses/données utilisées pour l’élaboration 
d’estimations des ECL. Les informations publiées devraient mettre en évidence les règles et 
définitions qui font partie intégrante des estimations d’ECL (tels que les critères de 
regroupement des expositions de crédit dans des portefeuilles présentant des 
caractéristiques de risque de crédit similaires, ou une définition de la défaillance13), les 
facteurs de modification des estimations d’ECL et la manière dont le jugement éclairé de la 
direction générale a été incorporé. La communication des principales politiques devrait 
décrire, dans le contexte spécifique de l’établissement de crédit, la manière dont ces 
politiques ont été mises en œuvre. 

82. Les établissements de crédit devraient fournir des indications qualitatives sur la façon dont les 
informations prospectives, facteurs macroéconomiques compris, ont été intégrées dans le 
processus d’estimation des ECL, conformément au référentiel comptable applicable, tout 
particulièrement lorsque les évaluations sont réalisées sur une base individuelle. 

83. Les informations communiquées sur les critères de regroupement des expositions de crédit 
devraient contenir des informations sur la manière dont la direction générale s’assure que les 
expositions de crédit sont correctement regroupées, de sorte que ces groupes continuent de 
partager des caractéristiques de risque de crédit communes. 

84. Pour accroître la qualité et la pertinence des informations publiées au sujet des estimations 
d’ECL, les établissements de crédit devraient justifier toute modification notable apportée, 

                                                                                                          
12Conformément à la huitième partie du règlement (UE) n° 575/2013, aux orientations de l'ABE sur les exigences en 
matière de publication des informations en vertu de la huitième partie du règlement (UE) n° 573/2013 (ABE 
GL/2016/11) ainsi qu'aux orientations de l'ABE sur le caractère significatif, sensible et confidentiel et sur la fréquence de 
publication des informations en vertu de l'article 432, paragraphes 1 et 2, et de l'article 433 du règlement (UE) n° 
575/2013 (ABE GL/2014/14). 
13Cf. paragraphes 89 et 90 de la section suivante pour d'autres recommandations sur la définition de la notion de 
défaillance. 
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d’une période à l’autre, à ces estimations. Ces informations devraient comprendre des 
indications pertinentes qualitatives et quantitatives d’une manière facilitant la 
compréhension des changements relatifs à l’estimation des ECL. 

85. L’organe de direction des établissements de crédit devrait réviser régulièrement sa politique 
de communication financière pour garantir que les informations publiées correspondent 
toujours à son profil de risque, aux concentrations de ses produits, aux normes du secteur et 
aux conditions de marché en vigueur. À cet égard, les établissements de crédit devraient 
publier des informations facilitant les comparaisons avec leurs homologues, permettant aux 
utilisateurs de suivre les variations enregistrées dans les estimations d’ECL de l’établissement 
de crédit d’une période à l’autre et d’effectuer des analyses significatives sur des groupes de 
référence nationaux et internationaux. 

4.3 Orientations spécifiques aux établissements de crédit 
appliquant la norme IFRS 9 

La présente section fournit des recommandations sur des aspects des exigences relatives aux ECL, 
qui relèvent des sections de la norme IFRS 9 consacrées à la dépréciation - (i) l’évaluation de la 
provision pour pertes au montant des ECL à 12 mois; (ii) l’estimation des augmentations 
significatives du risque de crédit;  et (iii) le recours à des mesures de simplification - qui ne sont 
pas communes à d’autres référentiels comptables des ECL et qui devrait être lues conjointement 
avec les autres sections de ces orientations. 

4.3.1 Évaluation de la provision pour pertes au montant des ECL à 12 mois 

86. Conformément au paragraphe 5.5.5 de la norme IFRS 9, «si, à la date de clôture, le risque de 
crédit associé à un instrument financier n’a pas augmenté de façon importante depuis la 
comptabilisation initiale, l’entité devrait évaluer la provision pour pertes de cet instrument 
financier au montant de pertes de crédit attendues à 12 mois.» Les établissements de crédit 
devraient calculer les ECL pour l’ensemble de leurs expositions de crédit et les provisions 
nulles devraient être rares, étant donné que l’estimation des ECL inclut une pondération 
probabiliste qui devrait toujours comporter la probabilité d’une perte de crédit (cf. 
paragraphes 5.5.17 et 5.5.18 de la norme IFRS 9). Cependant, un établissement de crédit 
pourrait par exemple ne pas constituer de provision lorsqu’un prêt est intégralement garanti 
par des sûretés (les établissements de crédit doivent néanmoins faire preuve de prudence 
lorsqu’ils élaborent les estimations de la valeur des sûretés, étant donné que la valeur peut 
évoluer sur la durée de vie d’un prêt). 

87. Les établissements de crédit devraient adopter une approche active d’évaluation et de calcul 
des ECL à 12 mois permettant de détecter les variations du risque de crédit en temps voulu et 
de les intégrer dès lors dans les temps dans l’estimation des ECL. Conformément au Principe 
6, les estimations du montant et du calendrier des ECL à 12 mois devraient refléter le 
jugement de crédit éclairé de la direction générale et représenter une estimation probabiliste 
non biaisée des ECL en prenant en considération un éventail de résultats possibles. 
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88. La norme IFRS 9 définit le montant des ECL à 12 mois comme «la portion des pertes de crédit 
attendues pour la durée de vie qui représente les pertes de crédit attendues des cas de 
défaillance dont un instrument financier peut faire l’objet dans les 12 mois suivant la date de 
clôture»14. À ces fins, les établissements de crédit doivent retenir qu’un montant des ECL à 12 
mois n’est pas uniquement constitué des pertes attendues sur les 12 mois suivants; 
conformément au paragraphe B5.5.43 de la norme IFRS 9, il s’agit plutôt des déficits de 
trésorerie escomptés sur la durée de vie d’une exposition de crédit ou d’un groupe 
d’expositions en raison d’évènements générateurs de pertes qui pourraient survenir dans les 
12 mois suivants. Les établissements de crédit devraient également noter que, conformément 
au paragraphe 5.5.9 de la norme IFRS 9, pour déterminer si un instrument financier devrait 
être soumis à une évaluation des pertes de crédit attendues sur la durée de vie, il convient de 
tenir compte de la variation du risque qu’une défaillance ait lieu sur la durée de vie attendue 
de l’instrument. Dans certaines circonstances, la norme IFRS 9 autorise des modifications du 
risque de défaillance sur les 12 mois suivants pour réaliser cette évaluation; toutefois, il est 
possible que cela ne soit pas toujours approprié, par conséquent, une attention particulière 
devrait être donnée aux exemples fournis au paragraphe B5.5.14 de la norme IFRS 9. 

89. Le paragraphe B5.5.37 de la norme IFRS 9 ne définit pas la notion de défaillance mais exige 
des établissements de crédit que leur définition soit cohérente avec celle qu’ils utilisent pour 
leur gestion interne du risque de crédit. En outre, la norme IFRS 9 établit également, au 
paragraphe B5.5.37, l’existence d’une présomption réfutable selon laquelle le moment où la 
défaillance survient ne peut se situer plus de 90 jours après la date à partir de laquelle un 
paiement est en souffrance. Lorsqu’ils adoptent une définition de la notion de défaillance à 
des fins comptables, les établissements de crédit devraient s’inspirer de celle employée à des 
fins réglementaires prévue à l’article 178 du règlement (UE) n° 575/201315, qui comprend à la 
fois: 

a. un critère qualitatif selon lequel «l’établissement de crédit estime peu probable que le 
débiteur rembourse intégralement son crédit à l’établissement, à l’entreprise mère ou à une 
filiale de celle-ci sans avoir eu recours à des mesures appropriées telles que la réalisation 
d’une garantie» («l’engagement ne sera probablement pas honoré»);  

b. un indicateur objectif selon lequel «l’arriéré du débiteur sur un crédit important dû à 
l’établissement, à l’entreprise mère ou à une filiale de celle-ci dépasse 90 jours», équivaut à la 
présomption réfutable mentionnée au paragraphe B5.5.37 de la norme IFRS 9. 

90. En vertu de l’article 178, paragraphe 1, du règlement (UE) 575/2013, un défaut se produit 
lorsque l’un des deux (ou les deux) critères mentionnés au paragraphe 4, points a) et b) est 
(ou sont) satisfait(s). Dans ce contexte, les établissements de crédit devraient identifier le 
défaut d’un débiteur particulier conformément au critère d’«improbabilité de paiement» 

                                                                                                          
14 Cf. norme IFRS 9, annexe A, Définitions. 
15 L'ABE a publié un projet d'orientations sur l'application de la définition de la notion de défaillance en vertu de l'article 
178 du règlement (UE) n° 575/2013. 
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avant que l’exposition soit en défaut selon le critère «arriéré supérieur à 90 jours. 
Conformément à l’approche suivie à des fins réglementaires, la liste des éléments énumérés à 
l’article 178, paragraphe 3, du règlement (UE) 575/2013 tels que des indications d’une 
probable absence de paiement devraient être mises en œuvre de manière à détecter 
rapidement les cas d’«improbabilité de paiement» qui favorisent les déficits de trésorerie 
éventuels. Pour ce qui est du critère visé au paragraphe 4, point b), bien que, dans le cas des 
expositions sur la clientèle de détail ainsi que pour les expositions sur les entités du secteur 
public, les autorités compétentes puissent, à des fins réglementaires, remplacer le délai de 90 
jours par 180 jours pour différents produits, si elles jugent cela approprié compte tenu des 
conditions locales (cf. article 178, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) 575/2013), cette 
possibilité ne doit pas être interprétée comme une exemption de l’application de la 
présomption réfutable selon laquelle le moment où la défaillance survient ne peut se situer 
plus de 90 jours après la date à partir de laquelle un paiement est en souffrance, telle que 
prévue au paragraphe B5.5.37 de la norme IFRS 9, pour les expositions en question. 

91. Pour formuler une estimation d’un montant équivalent aux ECL à 12 mois, les établissements 
de crédit devraient considérer toutes les données raisonnables et justifiables, comme indiqué 
dans la section «Définitions» et le Principe 6 des présentes orientations, se référant au risque 
de crédit, particulièrement les informations prospectives, facteurs macroéconomiques 
compris. Les établissements de crédit devraient exercer un jugement éclairé en matière de 
crédit pour étudier les données tant qualitatives que quantitatives susceptibles d’influencer 
leur évaluation du risque de crédit. Selon la norme IFRS 9, il est inutile que les entités mènent 
des recherches d’informations approfondies pour évaluer un montant équivalant aux ECL à 12 
mois. Toutefois, les établissements de crédit devraient intégrer activement les informations 
susceptibles d’influer sur cette estimation d’ECL et se garder d’exclure ou d’ignorer les 
informations pertinentes raisonnablement disponibles. 

92. Lorsqu’un établissement de crédit émet des expositions à haut risque de crédit (la référence à 
des expositions «à haut risque de crédit» ne saurait être comprise, dans le contexte de ce 
paragraphe, comme le contraire de «à faible risque de crédit» au sens du paragraphe 5.5.10 
de la norme IFRS 9) et que les provisions correspondantes ont été évaluées initialement à 
hauteur d’un montant équivalent à 12 mois d’ECL, l’établissement de crédit devrait surveiller 
étroitement lesdites expositions pour y déceler d’éventuelles augmentations importantes du 
risque de crédit et, le cas échéant, les transférer sans délai vers une évaluation LEL. En effet, 
les expositions à risque élevé sont susceptibles d’afficher une plus grande volatilité et leur 
risque de crédit tend plus facilement à se détériorer rapidement. 

93. Même dans le cas où l’augmentation du risque de crédit est jugée négligeable, 
l’établissement de crédit doit ajuster son estimation des ECL à 12 mois afin de refléter les 
variations du risque de crédit de manière appropriée. De tels ajustements devraient être 
effectués bien avant que les expositions concernées soient soumises, individuellement ou 
collectivement, à une évaluation LEL et en tenant compte de la migration du risque de crédit. 
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94. Lorsqu’une évaluation collective est réalisée, les expositions au sein du groupe visé devraient 
respecter les exigences énoncées au Principe 3 des présentes orientations. Plus précisément, 
lorsque des informations deviennent disponibles pour l’établissement de crédit qui indiquent 
qu’une segmentation différente ou plus poussée doit être opérée au sein d’un groupe 
d’expositions de crédit , ce groupe devrait être divisé en sous-groupes et l’estimation du 
montant correspondant des ECL à 12 mois devrait être actualisée séparément pour chaque 
sous-groupe ou bien, en cas de circonstances transitoires, un ajustement temporaire devrait 
être appliqué (cf. Principe 3 des présentes orientations et les exigences détaillées sur le 
recours aux ajustements temporaires). Lorsque des informations deviennent disponibles qui 
indiquent qu’un sous-groupe donné a subi une augmentation significative du risque de crédit, 
celui-ci devra être soumis à une évaluation LEL. 

95. Les expositions de crédit ne devraient pas être regroupées de manière à entraver la détection 
rapide des augmentations significatives du risque de crédit (voir également les Principes 3 et 
4 des présentes orientations pour consulter d’autres exigences relatives au regroupement et 
aux évaluations collectives d’ECL). 

4.3.2 Évaluation des augmentations significatives du risque de crédit 

96. Le paragraphe 5.5.4 de la norme IFRS 9 stipule que «L’objectif des dispositions en matière de 
dépréciation est de comptabiliser les pertes de crédit attendues sur la durée de vie de tous les 
instruments financiers dont le risque de crédit a augmenté de façon importante depuis la 
comptabilisation initiale - qu’elles soient appréciées sur une base individuelle ou sur une base 
collective - en tenant compte de toutes les informations raisonnables et justifiables, y compris 
les informations de nature prospective». 

97. Le raisonnement sous-tendant cette approche est que la solvabilité de la contrepartie et, par 
conséquent, les ECL anticipées lors de la comptabilisation initiale sont également prises en 
compte dans la tarification du crédit à ce moment. Il en résulte que toute augmentation du 
risque de crédit survenant après l’octroi est peu susceptible d’être intégralement compensée 
par le taux d’intérêt imposé; les établissements de crédit doivent dès lors veiller à détecter 
d’éventuelles augmentations significatives du risque de crédit16. Quand tel est le cas, les 
expositions de crédit devraient être soumises à une évaluation LEL. 

98. Lorsqu’il s’agit de déterminer si une exposition a subi une augmentation significative de son 
risque de crédit ainsi que concernant la mesure des ECL à 12 mois et sur la durée de vie, les 
établissements de crédit devraient avoir mis en place une gouvernance, des systèmes et des 
contrôles rigoureux, conformément aux principes énoncés dans les présentes orientations. À 
moins que cela ne soit déjà le cas, les établissements de crédit devraient mettre en œuvre des 
systèmes à même de gérer et d’évaluer de façon systématique les volumes considérables 
d’informations qui seront nécessaires pour juger si des expositions de financement 

                                                                                                          
16  La norme IFRS 9 exige des entités qu'elles examinent un large éventail de facteurs pour l'évaluation des 
augmentations significatives du risque de crédit et la tarification peut en faire partie.  
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individuelles ou des groupes de telles expositions présentent une augmentation significative 
de leur risque de crédit, et effectuer une mesure des LEL lorsque cela est le cas. Les 
entreprises mères et les filiales relevant de la directive 2013/36/UE devraient veiller à ce que 
cette approche soit appliquée de manière cohérente dans les entités d’un même groupe. Cela 
devrait inclure, en particulier, la mise en place de processus pour garantir que les prévisions 
concernant l’environnement économique de divers secteurs économiques et juridictions et 
soient révisées et approuvées par la direction générale de l’établissement de crédit et que les 
processus, les contrôles et les hypothèses économiques nécessaires à l’établissement des 
prévisions et à la mise en relation de celles-ci avec les anticipations de pertes de crédit soient 
homogènes au sein du groupe. Le besoin de cohérence ne devrait pas être interprété comme 
une exigence de recourir à des pratiques identiques au sein d’un même groupe. Au contraire, 
il se peut qu’il existe des différences entre les juridictions et produits dans un même cadre 
cohérent, par exemple en fonction de la disponibilité des données. Ces différences devraient 
être dûment documentées et justifiées. 

99. Les processus mis en place par les établissements de crédit devraient leur permettre de 
déterminer sans délai et de manière globale s’il y a eu une augmentation significative du 
risque de crédit après la comptabilisation initiale d’un prêt de sorte qu’une exposition 
déterminée, ou un groupe d’expositions ayant des caractéristiques de risque de crédit 
similaires, soit transféré vers l’évaluation LEL dès qu’un risque de crédit a augmenté de 
manière significative, conformément aux exigences comptables de la norme IFRS 9 relatives 
aux dépréciations. 

100. Comme indiqué au paragraphe B5.5.17 de la norme IFRS 9 concernant l’évaluation des 
augmentations significatives du risque de crédit dès la comptabilisation initiale, le spectre des 
informations à prendre en compte pour effectuer cette évaluation est large. En termes 
généraux, il comprendra des informations sur les conditions macroéconomiques, et sur le 
secteur économique et la région pertinents pour un emprunteur particulier ou un groupe de 
débiteurs partageant des caractéristiques de risque de crédit, en plus de leurs propres 
caractéristiques stratégiques, opérationnelles et autres. L’élément essentiel est la prise en 
considération requise de toutes les Informations prospectives, raisonnables et plausibles, qui 
sont disponibles sans devoir engager de coûts ou d’efforts excessifs (voir également le 
paragraphe 131 des présentes orientations sur l’ensemble d’informations à utiliser), en plus 
d’informations concernant les conditions actuelles et données historiques. 

101. Pour comptabiliser les provisions en temps voulu conformément aux exigences à la 
norme IFRS 9, les établissements de crédit devront: 

a. réunir des données et des projections concernant les facteurs clés du risque de crédit afférent 
à leurs expositions de crédit et à leurs portefeuilles;  

b. être en mesure de quantifier le risque de crédit de chacune de leurs expositions de crédit ou 
chacun de leurs portefeuilles en se fondant sur lesdites données et projections. 
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102. Le paragraphe B5.5.2 de la norme IFRS 9 énonce que les pertes de crédit attendues sur la 
durée de vie sont généralement censées être comptabilisées avant qu’un instrument financier 
ne soit en souffrance et que «habituellement, le risque de crédit augmente de façon 
importante avant que l’instrument financier ne soit en souffrance ou que d’autres facteurs 
observables a posteriori propres à l’emprunteur (par exemple, une modification ou une 
restructuration) ne se manifestent.» Par conséquent, les analyses des établissements de 
crédit devraient tenir compte du fait que les déterminants des pertes de crédit commencent 
très souvent à se détériorer sur une longue durée (des mois voire des années) avant que des 
signes objectifs de défaillance possible n’apparaissent dans les expositions de crédit 
concernées. Les établissements de crédit devraient garder à l’esprit que les données sur les 
incidents de paiements étant généralement rétrospectives, et seront rarement appropriés 
pour la mise en œuvre d’une approche ECL par les établissements de crédit. Par exemple, 
dans les portefeuilles de détail, les évolutions défavorables des facteurs macroéconomiques 
et des caractéristiques des emprunteurs entraîneront généralement une augmentation du 
niveau objectif du risque de crédit bien avant qu’il ne se manifeste dans les informations 
tardives telles que celles relatives à un non remboursement. 

103. Dès lors, pour satisfaire l’objectif de l’IFRS 9 de façon rigoureuse, les établissements de 
crédit devraient également prendre en considération les liens existant entre les facteurs 
macroéconomiques et caractéristiques des emprunteurs et le niveau du risque de crédit d’un 
portefeuille en s’appuyant sur des informations raisonnables et justifiables. À cet effet, les 
établissements de crédit devraient commencer par effectuer une analyse détaillée des 
tendances historiques et actuelles, ce qui permettrait d’identifier les facteurs de risque de 
crédit les plus pertinents. Un jugement de crédit éclairé devrait contribuer à l’intégration des 
conditions actuelles et prévues susceptibles d’avoir une incidence sur ces facteurs de risque, 
sur les déficits de trésorerie prévus et par conséquent sur les anticipations de pertes. 

104. Les établissements de crédit devraient réaliser des analyses de ce type non seulement 
pour les portefeuilles ou les crédits de faible montant, comme les expositions sur cartes de 
crédit, mais également pour les expositions de crédit d’un montant élevé gérées 
individuellement. Par exemple, s’agissant d’un prêt immobilier commercial d’un montant 
important, les établissements de crédit devraient tenir compte de la sensibilité considérable 
du marché de l’immobilier commercial de nombreuses juridictions à l’environnement 
macroéconomique général, et utiliser des informations telles que les niveaux des taux 
d’intérêt ou celui des taux d’inoccupation pour déterminer si le risque de crédit a augmenté 
de façon significative. 

105. Les établissements de crédit devraient disposer d’une politique claire, et notamment de 
définitions bien élaborées, concernant ce que constitue une augmentation «significative» du 
risque de crédit pour différents types d’expositions de crédit. Ces critères et les raisons pour 
lesquelles ces approches et définitions sont considérées comme appropriées devraient être 
publiés conformément à la norme IFRS 7 Instruments financiers: informations à fournir 
paragraphe 35F. Le paragraphe 5.5.9 de la norme IFRS 9 exige que, pour les besoins de 
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l’évaluation des augmentations significatives du risque de crédit, une entité se fonde «sur la 
variation du risque de défaillance au cours de la durée de vie prévue de l’instrument financier 
plutôt que sur la variation du montant des pertes de crédit attendues.» Á cette fin, les 
établissements devraient fonder cette appréciation sur le risque de défaillance et non sur les 
ECL (c’est-à-dire avant la prise en compte des effets de techniques d’atténuation du risque 
telles que les sûretés ou les garanties). 

106. Lorsqu’ils élaborent leur approche en vue de déterminer l’existence d’une augmentation 
significative du risque de crédit, les établissements de crédit devraient examiner chacune des 
seize classes d’indicateurs présentés dans la norme IFRS 9, paragraphe B5.5.17(a) à (p) (dans 
la mesure où ils sont pertinents pour l’instrument financier soumis à l’évaluation) et d’évaluer 
s’il existe d’autres informations qui devraient être prises en compte. Ces indicateurs 
(énumérés tant dans l’IFRS 9 que dans les présentes orientations) ne devraient pas être 
considérés comme une «liste de contrôle» indiscriminée. En effet, certains peuvent être plus 
pertinents que d’autres pour déterminer si un type donné d’exposition de crédit présente une 
augmentation significative du risque de crédit. ailleurs, les établissements de crédit devraient 
exercer une prudence particulière pour éviter que le risque d’une augmentation significative 
du risque de crédit ne soit pas reconnu rapidement lorsqu’il est présent dans les faits. Plus 
particulièrement, les établissements de crédit ne devraient pas limiter les augmentations 
significatives du risque de crédit aux situations dans lesquelles la dépréciation d’un 
instrument financier est anticipée (c’est-à-dire la troisième étape des exigences de 
dépréciation de l’IFRS 9). En effet, les débiteurs peuvent afficher une augmentation 
significative du risque de crédit sans indication concrète que les expositions de crédit 
concernées sont susceptibles de devenir en souffrance. Le fait que le risque de crédit a 
augmenté de manière significative ne signifie pas nécessairement que le défaut est probable, 
mais simplement qu’il l’est davantage qu’au moment de la comptabilisation initiale. Ce point 
est mis en évidence par la symétrie du modèle IFRS 9: il est possible que des expositions de 
crédit soient transférées vers une évaluation LEL mais soient ensuite retransférées vers une 
mesure d’ECL à 12 mois si le seuil d’une augmentation significative du risque de crédit n’est 
plus atteint. 

107. Les établissements de crédit devraient prêter une attention particulière à la liste non 
exhaustive d’indicateurs suivante lors de l’évaluation d’une augmentation importante du 
risque de crédit: 

a. une décision discrétionnaire prise par la direction générale de l’établissement de crédit 
stipulant que, en cas d’existence d’une exposition de crédit nouvellement émise à la date de 
clôture, l’élément de tarification de l’exposition de crédit qui reflète le risque de crédit de 
l’exposition serait significativement plus élevé qu’il ne l’était quand l’emprunt a effectivement 
été émis, en raison d’une augmentation du risque de crédit d’un emprunteur ou d’un groupe 
d’emprunteurs donné depuis l’octroi; 

b. une décision de la direction générale de l’établissement de crédit visant à renforcer les 
exigences en matière de sûretés et/ou de clauses contractuelles pour les nouvelles 
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expositions de crédit qui présentent des similarités avec des expositions de crédit déjà en 
cours, ces dernières ayant subi des variations du risque de crédit depuis la comptabilisation 
initiale; 

c. un déclassement d’un emprunteur par une agence de notation reconnue ou au sein du 
système de notation interne d’un établissement de crédit;  

d. pour les expositions de crédit productives soumises à un suivi et un examen individuels, un 
indicateur synthétique interne de l’évaluation du crédit/la qualité du crédit, qui est moindre 
que lors de la comptabilisation initiale; 

e. la détérioration de déterminants pertinents de risque de crédit (par exemple, les flux de 
trésorerie futurs) pour un débiteur en particulier (ou un groupe de débiteurs);  

f. anticipation d’une modification en raison de difficultés financières, y compris celles qui sont 
éligibles à une renégociation (forbearance) conformément au règlement (UE) n° 2015/227. 

La mise en œuvre de la norme IFRS 9 doit refléter, autant que possible, les pratiques de 
gestion du risque de crédit. Cependant, dans certains cas, cette approche ne serait pas 
appropriée. Par exemple, si un établissement de crédit gère la plupart des expositions de 
crédit de la même façon indépendamment du risque de crédit — à la seule exception des 
crédits particulièrement élevée ou faible — le mode de gestion d’une exposition de crédit est 
peu susceptible de constituer un indicateur solide permettant de constater si une 
augmentation significative du risque de crédit s’est produite. 

108. Pour estimer s’il s’est produit une augmentation significative d’une exposition de 
financement, les établissements de crédit devraient également tenir compte des facteurs 
énumérés ci-dessous qui sont liés à l’environnement dans lequel opère un établissement de 
crédit ou l’emprunteur: 

a. détérioration des perspectives macroéconomiques intéressant un emprunteur en particulier 
ou un groupe d’emprunteurs. Les estimations macroéconomiques devraient être 
suffisamment étoffées pour inclure des facteurs applicables aux emprunteurs tels que les 
États, les entreprises, les ménages ou d’autres types d’emprunteurs. En outre, ces estimations 
devraient tenir compte de toute différence régionale pertinente en termes de performance 
économique au sein d’une juridiction17;  

b. détérioration des perspectives du secteur ou des industries dans lesquels opère un 
emprunteur. 

109. L’identification précise des facteurs de risque, et la description fiable des liens existant 
entre ces facteurs et le niveau du risque de crédit, devraient être considérées comme 

                                                                                                          
17 Cf. Principe 6 des présentes orientations sur la prise en compte des informations prospectives, et notamment sur les 
facteurs macroéconomiques. 
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cruciales, étant donné que des variations apparemment mineures d’une caractéristique 
qualitative d’un crédit constituent potentiellement un indicateur prépondérant d’une 
augmentation importante du risque qu’un défaut survienne. En outre, conformément au 
paragraphe 5.5.9 de l’IFRS 9, l’importance d’une variation du risque de crédit depuis la 
comptabilisation initiale dépend du risque qu’une défaillance se produise à la date de la 
comptabilisation initiale. Ainsi, lorsqu’un établissement de crédit utilise les variations de PD 
pour détecter les variations du risque qu’un défaut survienne, il devrait prendre en 
considération l’importance d’une variation donnée de la PD exprimée sous forme de ratio (ou 
taux de fluctuation) par rapport à la PD à la date de la comptabilisation initiale (c’est-à-dire 
variation de la PD divisée par la valeur de la PD lors de la comptabilisation initiale), en tenant 
compte également du paragraphe B5.5.11 de l’IFRS 9. Cependant, l’écart de valeur de la PD 
proprement dite (c’est-à-dire la valeur de la PD à la date de la mesure moins la valeur de la PD 
à la date de la comptabilisation initiale) devrait également être pris en considération. 

110. Les établissements de crédit devraient voir plus loin que le nombre de «degrés» que 
provoque la dégradation d’une note, étant donné que la variation de la PD correspondant à 
l’abaissement d’un seul degré ne peut être linéaire (ainsi, la probabilité de défaut, sur cinq 
ans, d’une exposition notée BB est environ trois fois plus élevée que celle d’une exposition 
notée BBB, compte tenu de données et analyses actuelles applicables à certaines juridictions). 
En outre, étant donné que l’importance de la dégradation d’un seul degré dépend de la 
granularité du système de notation d’une banque, d’où l’«amplitude» de chaque degré, il 
serait nécessaire de définir une segmentation initiale appropriée afin qu’aucune 
augmentation significative du risque de crédit afférent à une exposition de crédit ou à un 
groupe d’expositions ne soit dissimulée au sein d’un segment. Ainsi, les établissements de 
crédit devraient veiller à ce que les systèmes de notation du risque de crédit comprennent un 
nombre suffisant de degrés afin d’établir une distinction adéquate du risque de crédit. Les 
établissements de crédit devraient également tenir compte du fait qu’une augmentation 
significative du risque de crédit pourrait aussi se produire avant tout changement d’un degré 
de note de crédit. 

111. Les établissements de crédit devraient tenir compte du fait qu’il existe des circonstances 
dans lesquelles l’évolution défavorable des facteurs répertoriés aux paragraphes 107 et 108 
ci-dessus n’indique pas nécessairement une augmentation significative du risque de crédit. 
Par exemple, il se peut que la probabilité de défaut d’une exposition de crédit notée AA soit 
faible et guère plus élevée que celle d’une exposition notée AAA. Néanmoins, très rares sont 
les expositions de crédit qui affichent un risque de crédit apparemment aussi faible et, 
comme indiqué au paragraphe 110, la sensibilité de la probabilité de défaut aux notations 
augmente d’autant plus que la qualité de notation décline. 

112. Les établissements de crédit devraient également tenir compte du fait qu’il peut se 
présenter des circonstances dans lesquelles certains facteurs évoluent dans un sens 
défavorable mais peuvent être contrebalancés par l’amélioration d’autres facteurs (voir 
l’exemple 2 du document IFRS 9 Implementation Guidance). Cela étant, étant donné 
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l’importance de détecter d’éventuelles augmentations significatives du risque de crédit, les 
établissements de crédit devraient mettre en place des processus de gouvernance et de 
contrôle à même de valider de manière fiable tout jugement selon lequel des facteurs 
pouvant avoir un effet défavorable sur le risque de crédit sont contrebalancés par des 
facteurs pouvant avoir un effet favorable. 

113. Les établissements de crédit devraient apporter toute leur attention et accorder leur 
pleine importance aux décisions discrétionnaires de l’organe de direction ou de la direction 
générale d’un établissement de crédit indiquant une variation du risque de crédit. Par 
exemple, s’il est décidé d’intensifier le suivi d’un emprunteur ou d’un groupe d’emprunteurs 
en raison d’inquiétudes concernant le risque de crédit, il est improbable qu’une telle action 
aurait été prise par le décideur si une augmentation du risque de crédit n’avait pas été perçue 
comme significative. 

114. Lorsqu’un établissement de crédit juge qu’une augmentation significative du risque de 
crédit s’est produite pour certaines mais pas toutes ses expositions de crédit sur une 
contrepartie - par exemple, en raison de différences dans le calendrier d’octroi - il devrait 
s’assurer que toutes les expositions dont le risque de crédit a augmenté de façon significative 
soient identifiées. 

115. Lorsqu’un établissement de crédit évalue les augmentations significatives du risque de 
crédit sur une base collective (par exemple, dans le cas des portefeuilles de détail), les 
définitions des portefeuilles devraient être révisées régulièrement afin de garantir que les 
expositions de crédit qu’ils contiennent continuent à partager des caractéristiques de risque 
en ce qui concerne leur réaction aux facteurs déterminant le risque de crédit. Les évolutions 
des conditions économiques peuvent nécessiter qu’un nouveau regroupement soit effectué. 

116. Le paragraphe B5.5.1 de l’IFRS 9 sur l’appréciation de l’importance des augmentations du 
risque de crédit sur une base collective depuis la comptabilisation initiale stipule que, dans les 
cas où il est évident que certaines expositions d’un même groupe ont subi une augmentation 
significative du risque de crédit, les établissements de crédit doivent transférer un sous-
groupe ou une portion du groupe vers l’évaluation LEL des ECL bien qu’il ne soit pas possible 
d’identifier l’augmentation au niveau de chaque exposition de crédit (cf. IFRS 9, exemple 5). 

117. Conformément au paragraphe B.5.5.6 de la norme IFRS 9 et au paragraphe IE39 du 
document Implementation Guidance for IFRS 9, en cas d’impossibilité d’identifier, sur la base 
des caractéristiques de risque de crédit communes, un sous-groupe d’expositions donné 
ayant enregistré une augmentation significative du risque de crédit, une proportion 
appropriée de l’ensemble du groupe doit être soumise à une évaluation LEL. 

118. L’adjectif «significatif» ne devrait pas être entendu au sens de «statistiquement 
significatif»; autrement dit, l’approche d’évaluation ne devrait pas se fonder uniquement sur 
une analyse quantitative. Pour les portefeuilles comportant un grand nombre de crédits de 
faible montant et présentant un riche ensemble de données historiques pertinentes, il peut 
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être possible de détecter les augmentations «significatives» du risque de crédit en partie en 
ayant recours à des techniques statistiques. Il est cependant possible que ceci ne soit pas 
réalisable avec d’autres expositions de crédit. 

119. L’adjectif «significatif» ne devrait pas être interprété en termes d’ampleur de l’incidence 
sur les principaux états financiers d’un établissement de crédit. Il convient de procéder à la 
détection des augmentations significatives du risque de crédit et à leur divulgation même si 
une augmentation du risque de crédit définie en termes de probabilité de défaut est peu 
susceptible d’avoir une incidence sur la provision constituée - par exemple, parce que 
l’exposition est intégralement garantie par des sûretés - et ce, afin de permettre aux 
établissements de crédit de détecter et divulguer les augmentations qui sont susceptibles de 
revêtir de l’importance pour les usagers s’efforçant de comprendre les tendances du risque 
de crédit inhérent aux expositions de crédit d’un établissement de crédit. 

120. Conformément au paragraphe 5.5.9 de l’IFRS 9, l’évaluation des augmentations 
significatives du risque de crédit est fondée sur la comparaison du risque de crédit pesant sur 
les expositions à la date de clôture avec celui enregistré lors de la comptabilisation initiale. Le 
paragraphe BC 5.161 de l’IFRS 9 et l’exemple 6 constituent un exemple d’application du 
principe figurant dans la norme plutôt qu’une exception à ce principe. Cet exemple montre 
que les établissements de crédit peuvent définir lors de la comptabilisation initiale un risque 
de crédit maximal pour certains portefeuilles, ce qui peut avoir pour conséquence que ce 
portefeuille serait transféré vers l’évaluation LEL si le risque de crédit dépasse ce niveau 
maximum. Cette simplification n’est pertinente que lorsque les expositions sont segmentées 
de façon suffisamment granulaire pour qu’un établissement de crédit puisse démontrer que 
son analyse est conforme aux principes de l’IFRS 9. Plus précisément, les établissements de 
crédit devraient pouvoir démontrer qu’une augmentation significative du risque de crédit ne 
s’était pas produite pour des éléments du portefeuille avant que la note de crédit maximale 
soit atteinte. 

121. Les établissements de crédit devraient procéder à un examen rigoureux de leur approche 
pour évaluer si un risque de crédit a augmenté de manière significative. L’organe de direction 
ou la direction générale d’un l’établissement de crédit devrait juger s’il existe des facteurs 
supplémentaires qui devraient être pris en considération dans l’évaluation des augmentations 
significatives du risque de crédit, ce qui améliorerait la qualité de leur approche. 

122. Les établissements de crédit devraient prêter attention à toute possibilité que soit 
introduit un parti pris qui pourrait empêcher que les objectifs de la norme FRS 9 soient 
atteints. Dans les cas où des établissements de crédit estiment que leur approche de mise en 
œuvre a pu engendrer un parti pris de ce type, ils devraient changer leur évaluation en tenant 
compte du parti pris détecté et garantir ainsi que l’objectif de la norme soit atteint (voir, en 
particulier, les paragraphes B5.5.1 à B5.5.6 de la norme IFRS 9). 

123. Les paragraphes 5.5.12 et B5.5.25 à B5.5.27 de la norme IFRS 9 établissent les exigences 
concernant l’évaluation des augmentations significatives du risque de crédit afférent aux 
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expositions de crédit dont les conditions contractuelles et les flux de trésorerie qui en 
résultent ont été renégociés ou modifiés. En particulier, pour les modifications n’entraînant 
pas de décomptabilisation aux termes de la norme IFRS 9, une entité doit évaluer si le risque 
de crédit a augmenté significativement en comparant a) le risque qu’un défaut se produise à 
la date de clôture en fonction des conditions contractuelles modifiées avec b) le risque de 
défaut tel qu’il existait lors de la comptabilisation initiale, selon les conditions contractuelles 
d’origine non modifiées. 

124. Les établissements de crédit devraient veiller à ce que les modifications ou renégociations 
ne masquent pas les augmentations du risque de crédit, causent ainsi la sous-estimation des 
ECL et retardent, pour les débiteurs dont le risque de crédit s’est considérablement détérioré, 
le transfert vers l’évaluation LEL ou engendre des retours inappropriés vers la mesure des ECL 
à 12 mois à partir de l’évaluation LEL. 

125. Lorsqu’ils déterminent si une exposition de crédit modifiée a subi une augmentation 
significative de son risque de crédit, les établissements de crédit devraient démontrer, et 
devraient prendre en compte lors du calcul des estimations ECL le fait que les modifications 
ou renégociations ont ou non amélioré ou rétabli sa capacité de recouvrement du principal et 
des intérêts depuis la comptabilisation initiale. Par ailleurs, il devrait également être prêté 
attention à l’ampleur des flux de trésorerie contractuels ayant fait l’objet de modifications 
ainsi qu’aux conséquences de ces modifications pour le risque de crédit de l’exposition 
concernée à l’avenir (en tenant compte du risque de crédit afférent au débiteur). Les facteurs 
à prendre en considération sont les suivants, mais ne sont pas limités à: 

a. le fait que la modification ou la renégociation des conditions contractuelles et des flux de 
trésorerie en résultant soit ou non financièrement avantageuse pour le débiteur lorsque l’on 
établit une comparaison avec les modalités contractuelles d’origine non modifiées, la manière 
dont la modification influe économiquement sur la capacité du débiteur à honorer sa dette; 

b. le fait qu’il soit ou non possible d’identifier des facteurs étayant l’évaluation d’un 
établissement de crédit concernant la capacité du débiteur à rembourser sa dette, y compris 
les circonstances menant à la modification, et les perspectives s’offrant au débiteur qui 
résultent des modifications, compte tenu des conditions actuelles, des prévisions 
macroéconomiques et des perspectives pour le secteur ou la branche d’activité où il opère, de 
son modèle économique ainsi que du plan d’activité (ou plan de gestion des activités) qui 
définit dans les grandes lignes les anticipations du débiteur en ce qui concerne ses 
performances, sa résistance financière et les flux de trésorerie futurs;  

c. le fait que le plan d’activité du débiteur soit ou non réaliste, réalisable et compatible avec le 
calendrier de remboursement des intérêts et du principal selon les conditions contractuelles 
modifiées de l’exposition de financement. 

126. Les expositions de crédit qui sont transférées vers une évaluation LEL ou renégociées ou 
modifiées ultérieurement sans être décomptabilisées ne devraient pas être transférées à 
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nouveau à la mesure ECL à 12 mois, à moins que ne soit apportée la preuve suffisante que le 
risque de crédit, sur la durée de vie de l’exposition, n’a pas augmenté de façon significative en 
comparaison avec celui qui prévalait lors de la comptabilisation initiale. À titre d’exemple, 
lorsqu’un établissement de crédit accorde à des débiteurs en difficulté financière diverses 
concessions telles qu’une réduction du taux d’intérêt ou des reports des dates de 
remboursement du principal, l’exposition de crédit peut présenter les caractéristiques d’un 
risque de crédit moindre, même si, en réalité, il est possible que le débiteur soit encore 
confronté à des difficultés financières et sans perspective réelle d’effectuer les 
remboursements programmés sur la durée résiduelle. Conformément au paragraphe B5.5.27 
de la norme IFRS 9, «les éléments prouvant que les critères pour la comptabilisation des 
pertes de crédit attendues sur la durée de vie ne sont plus remplis pourraient comprendre un 
historique actualisé des versements effectués dans les délais par rapport aux modalités 
contractuelles modifiées. De manière générale, un client devrait faire preuve d’un bon 
comportement de paiement avec constance sur une certaine période avant que le risque de 
crédit soit considéré comme réduit. Par exemple, si un historique relève des défauts de 
paiements ou des paiements incomplets, il ne serait généralement pas effacé par un seul 
versement ponctuel après une modification des modalités contractuelles». 

4.3.3 Recours à des mesures de simplification 

127. La norme IFRS 9 prévoit un grand nombre de mesures de simplification destinées à 
réduire la charge de la mise en œuvre pour un large éventail d’entreprises, à titre de 
reconnaissance du fait qu’elle sera employée par des entités diverses, dont des entités 
n’appartenant pas au secteur bancaire. 

128. Les paragraphes ci-dessous portent sur les mesures de simplification suivantes: 
l’ensemble d’informations qu’une entité doit prendre en considération pour mesurer les ECL; 
l’exception des expositions à «faible» risque de crédit; et la présomption réfutable «arriéré 
supérieur à 30 jours». 

129. Les établissements de crédit devraient faire une utilisation modérée de ces mesures de 
simplification car elles ont le potentiel d’introduire un parti pris significatif et parce que, 
compte tenu de leur activité, il est possible d’obtenir les informations pertinentes sans 
engager «des coûts ou des efforts excessifs». Les établissements de crédit devraient tenir 
compte du besoin d’effectuer des ajustements lorsqu’ils utilisent des mesures de 
simplification pour éviter tout parti pris susceptible d’en résulter, étant donné qu’ils devraient 
tenir compte du fait que l’objectif de la norme IFRS 9 consiste à évaluer les ECL d’une façon 
qui reflète un montant objectif et fondé sur des pondérations probabilistes, qui est déterminé 
par l’évaluation d’un éventail de résultats possibles (IFRS 9, paragraphe 5.5.17). 

130. Lorsqu’un établissement de crédit a recours à ces mesures de simplification, les raisons de 
leur utilisation devraient être dûment documentées par celui-ci. 
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L’ensemble d’informations 

131. Le paragraphe B5.5.15 de l’IFRS 9 stipule que l’entité «devrait tenir compte des 
informations raisonnables et justifiables qu’il est possible d’obtenir sans devoir engager des 
coûts ou des efforts excessifs» et qu’elle «n’est pas tenue d’effectuer une recherche 
d’informations exhaustive pour déterminer si le risque de crédit a augmenté de façon 
importante depuis la comptabilisation initiale». Les établissements de crédit ne devraient pas 
faire une lecture restrictive de ces affirmations et devraient mettre au point des systèmes et 
des processus utilisant toutes les informations raisonnables et justifiées, pertinentes pour le 
groupe des expositions ou pour l’exposition, comme cela est nécessaire pour parvenir à une 
mise en œuvre de haute qualité, rigoureuse et cohérente des exigences comptables. 
Cependant, il n’est pas nécessaire d’engager des coûts supplémentaires ou charges 
opérationnelles si cela ne contribue pas à une mise en œuvre de haute qualité de la norme 
IFRS 9. 

Exemptions pour «faible risque de crédit» 

132. Conformément au paragraphe 5.5.10 de la norme IFRS 9, «l’entité peut supposer que le 
risque de crédit associé à l’instrument financier n’a pas augmenté de façon significative 
depuis la comptabilisation initiale si elle détermine que ce risque est faible à la date de 
clôture». Ainsi, bien que les établissements de crédit aient l’option, pour les expositions «à 
faible risque de crédit» de ne pas évaluer si le risque de crédit a augmenté de manière 
significative depuis la comptabilisation initiale, le recours à cette exemption devrait être 
limité. Plus précisément, les établissements de crédit devraient effectuer une évaluation sans 
délai des augmentations significatives du risque de crédit pour toutes les expositions de 
crédit. 

133. Dans ce contexte, les établissements de crédit devraient toujours comptabiliser les 
variations des ECL à 12 mois à travers la provision lorsqu’il n’y a pas d’augmentation 
significative du risque de crédit, dans le cas contraire s’il y a une augmentation significative du 
risque de crédit, transférer les expositions vers une évaluation LEL. Pour garantir une mise en 
œuvre de haute qualité de la norme IFRS 9, tout recours à l’exemption pour faible risque de 
crédit devrait être étayé par une preuve explicite que le risque de crédit était suffisamment 
limité à la date de clôture déclaration pour qu’aucune augmentation significative n’ait pu 
avoir lieu depuis la comptabilisation initiale. 

134. Pour illustrer la signification de «faible risque de crédit», les paragraphes B5.5.22 et 
B5.5.23 de la norme IFRS 9 citent l’exemple d’un instrument doté d’une notation externe 
«catégorie investissement». Cependant, toutes les expositions de crédit notées «catégorie 
investissement» ne peuvent pas être automatiquement assimilées à des expositions à faible 
risque de crédit. Les établissements de crédit devraient se fonder en priorité sur leurs propres 
estimations des risques de crédit pour évaluer celui d’une exposition de crédit et ne pas se 
fier uniquement ou mécaniquement aux notations accordées (pour autant qu’elles soient 
disponibles) par les agences de notation. Quoi qu’il en soit, des notes de crédit internes 
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optimistes par rapport aux notations externes devraient nécessiter une analyse et une 
justification supplémentaires par l’organe de direction ou la direction générale de 
l’établissement de crédit. 

Présomption réfutable relative aux «paiements en souffrance depuis plus de30 jours» 

135. Les établissements de crédit devraient instaurer des processus d’évaluation et de gestion 
du risque de crédit suffisamment rigoureux pour garantir que les augmentations significatives 
du risque de crédit soient détectées bien avant que les expositions ne soient en souffrance ou 
en défaut. Bien que la norme IFRS 9 n’exclue pas le recours à la présomption réfutable 
relative aux «paiements en souffrance depuis plus de 30 jours» en tant que mesure d’appui, 
parallèlement à d’autres indicateurs, antérieurs, pour l’évaluation de toute augmentation 
significative du risque de crédit, les établissements de crédit devraient éviter de l’utiliser 
comme indicateur principal de transfert vers une évaluation LEL. 

136. Toute affirmation selon laquelle la présomption relative aux «paiements en souffrance 
depuis plus de 30 jours» a été réfutée en raison du fait qu’il n’y a pas eu d’augmentation 
significative du risque de crédit sera accompagnée d’une analyse approfondie démontrant 
explicitement que l’arriéré de plus de 30 jours n’était pas corrélé à une augmentation 
significative du risque de crédit18. Une telle analyse devrait tenir compte tant des données 
actuelles que des informations prospectives, raisonnables et justifiables, qui pourraient 
amener les futurs déficits de trésorerie à différer de leur niveau historique. 

137. À cet égard, les établissements de crédit devraient se fonder sur des informations 
prospectives pertinentes qui soient raisonnables et justifiables pour déterminer par l’analyse 
s’il existe un quelconque lien tangible entre ces informations et les facteurs du risque de 
crédit. Ainsi, les établissements de crédit ne devraient pas recourir à la présomption réfutable 
relative aux «paiements en souffrance depuis plus de 30 jours» à moins qu’ils n’aient pu 
démontrer que les informations prospectives n’avaient pas de véritable rapport avec le 
facteur du risque de crédit ou qu’elles ne pouvaient pas être disponibles sans engager des 
coûts ou des efforts déraisonnables. 

138. Dans les rares cas où des informations relatives aux arriérés constituent le meilleur critère 
dont dispose un établissement de crédit pour déterminer quand des expositions devraient 
être transférées vers la catégorie LEL, les établissements de crédit devraient prêter une 
attention particulière à leur évaluation des ECL à 12 mois de façon à ce que les ECL soient 
prises en compte de manière appropriée conformément à l’objectif d’évaluation de la norme 
IFRS 9. De plus, les établissements de crédit devraient tenir compte du fait qu’en se fondant 
de manière significative sur des informations rétrospectives, ils introduiront un biais dans la 
mise en œuvre d’un modèle comptable applicable en matière d’ECL et qu’ils devraient veiller 

                                                                                                          
18 Par exemple, dans certaines juridictions, il est courant que les emprunteurs reportent les remboursements de 
certaines expositions, mais l'expérience montre que ces défauts de paiement sont intégralement compensés dans les 
mois qui suivent.  
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à ce que les objectifs des exigences en matière de dépréciation de la norme IFRS 9 (à savoir, 
refléter les ECL qui satisfont aux objectifs d’évaluation mentionnés et prendre en compte 
toutes les augmentations significatives du risque de crédit) soient atteints. 

4.4 Évaluation prudentielle des pratiques en matière de risque de 
crédit, de la comptabilisation des pertes de crédit attendues et de 
l’adéquation des fonds propres 

4.4.1 Principe 1 — Évaluation de la gestion du risque de crédit 

Les autorités compétentes devraient évaluer périodiquement l’efficacité des pratiques des 
établissements de crédit en matière de risque de crédit. 

139. Les autorités compétentes devraient obtenir l’assurance que les établissements de crédit 
ont adopté et respecté les pratiques saines de gestion du risque de crédit décrites dans les 
présentes orientations. Les autorités compétentes devraient évaluer, sans limitation: 

a. si la fonction interne d’examen du risque de crédit de l’établissement de crédit est robuste et 
couvre toutes les expositions de crédit;  

b. si la qualité des processus et systèmes qui permettent à un établissement de crédit de 
détecter, de classer, de suivre et de gérer sans délai les variations du risque de crédit pour 
toutes les expositions de crédit est adéquate, et si le jugement éclairé de la direction tient 
compte des conditions actuelles et des informations prospectives, facteurs 
macroéconomiques compris, et est dûment justifié;  

c. si les processus de l’établissement de crédit reflètent son appétence pour le risque, de telle 
sorte qu’il soit assuré que les expositions de crédit dont le risque de crédit a augmenté depuis 
leur octroi ou leur achat pour atteindre un niveau supérieur à l’appétence pour le risque de 
l’établissement de crédit soient rapidement détectées et soumises à un suivi approprié, et 
que les estimations de provisions pour ECL traduisent correctement les augmentations du 
risque de crédit de ces expositions dès qu’elles sont détectées. Lorsqu’un établissement de 
crédit octroie ou achète une exposition de crédit dont le risque de crédit, à l’acquisition, 
excède son appétence pour le risque, dérogeant dès lors à ses politiques et normes de prêt, 
les autorités compétentes devraient évaluer si l’établissement a établi et respecte des 
processus et contrôles appropriés concernant: la détection initiale, l’examen, l’approbation et 
la documentation de telles expositions; la communication de telles exceptions aux règles à la 
direction générale et, pour les expositions individuelles d’un montant élevé, à l’organe de 
direction; et le suivi approprié de ces expositions après la comptabilisation initiale. Les 
autorités compétentes devraient également évaluer si les processus et contrôles de 
l’établissement de crédit identifient séparément les estimations relatives aux provisions pour 
ECL de manière conforme avec l’appétence au risque de l’établissement de crédit et celles 
relatives à des expositions de crédit plus risquées; 
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d. si des informations appropriées concernant le risque de crédit afférent aux expositions de 
crédit, les variations du risque de crédit, les provisions pour ECL correspondantes et les 
variations des estimations relatives aux provisions sont communiquées régulièrement à 
l’organe de direction et à la direction générale de l’établissement de crédit (par exemple, une 
fois par trimestre ou, si cela se justifie, plus fréquemment);  

e. si les prévisions incluses dans les évaluations et calculs du risque de crédit sont non 
seulement raisonnables et justifiables mais aussi cohérentes avec celles utilisées à d’autres 
fins par l’établissement de crédit, la totalité d’entre elles étant mises à la disposition des 
autorités compétentes; et 

f. si les politiques et procédures utilisées par l’établissement de crédit pour valider l’exactitude 
et la cohérence de ses modèles internes d’évaluation du risque de crédit sont robustes. 

140. Aux fins de ces évaluations, les autorités compétentes peuvent exiger des établissements 
de crédit qu’ils fournissent des informations complémentaires, non publiées, dans les 
rapports de surveillance soumis régulièrement à ces mêmes autorités, par des déclarations ad 
hoc ou lors d’inspections sur place. Les autorités compétentes pourraient également 
employer ces approches pour obtenir des informations complémentaires lors des évaluations 
requises par les principes ci-après. 

4.4.2 Principe 2 — Évaluation du calcul des ECL 

Les autorités compétentes devraient avoir l’assurance que les méthodes employées par un 
établissement de crédit pour déterminer ses provisions comptables aboutissent à un calcul 
approprié des ECL conformément au référentiel comptable applicable. 

141. Lors de l’évaluation des méthodes employées par un établissement de crédit pour 
estimer ses provisions, les autorités compétentes devraient s’assurer que ce dernier met en 
œuvre des politiques et des pratiques compatibles avec les principes de calcul des ECL décrits 
dans les présentes orientations et notamment, sans s’y limiter, que: 

a. les procédures suivies par un établissement de crédit pour calculer les ECL sont robustes et 
appliquées sans délai, et prennent en considération des critères tels que la valeur actualisée 
des mesures d’atténuation du risque de crédit (et, plus spécifiquement, les sûretés, le risque 
résiduel après la prise en considération des mesures d’atténuation du risque, la corrélation de 
ce risque avec la solvabilité de l’emprunteur et l’incidence éventuelle en termes d’efficacité 
de la protection), les estimations de flux de trésorerie fondées sur l’évaluation de facteurs 
spécifiques aux emprunteurs et des conditions macroéconomiques actuelles et futures ainsi 
que d’autres informations prospectives influant sur la probabilité de recouvrement attendue 
de l’exposition de crédit de l’établissement de crédit;  

b. le cadre et la méthodologie utilisés pour établir les provisions, collectivement ou 
individuellement, sont robustes;  
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c. le total des provisions pour expositions de crédit est approprié au regard des exigences 
comptables applicables et en relation avec l’exposition au risque de crédit du portefeuille de 
l’établissement de crédit; 

d. le non-recouvrement est comptabilisé sur la période appropriée sous forme de provisions ou 
d’une sortie de bilan des créances;  

e. quelle que soit la méthode utilisée pour déterminer les ECL, les processus internes mis en 
œuvre par l’établissement de crédit pour les calculer tiennent compte du risque de crédit qu’il 
endosse et des variations du risque de crédit afférent à ses expositions de crédit. 

142. Les autorités compétentes devraient contrôler attentivement le recours aux mesures de 
simplification mentionnées à la section 4.3 afin de déterminer le caractère approprié du calcul 
des ECL. 

143. Les autorités compétentes peuvent utiliser les travaux réalisés par les auditeurs internes 
et externes pour contrôler des fonctions d’évaluation du risque de crédit et de calcul des ECL 
d’un établissement de crédit19. 

4.4.3 Principe 3 — Évaluation de l’adéquation des fonds propres 

Lorsqu’elles évaluent l’adéquation des fonds propres d’un établissement de crédit, les 
autorités compétentes devraient également prendre en considération ses pratiques en 
matière de risque de crédit. 

144. Pour déterminer si le montant des provisions pour pertes sur expositions de crédit est 
adéquat en tant que composante de l’adéquation globale des fonds propres d’un 
établissement de crédit, les autorités compétentes devraient examiner ses pratiques en 
matière de risque de crédit et prendre en considération le fait que l’élaboration des 
processus, de la méthodologie et des hypothèses sous-jacentes appliqués par l’établissement 
de crédit en matière d’ECL requiert l’exercice d’un jugement de crédit hautement éclairé. 

145. Lorsqu’elles procèdent à leurs évaluations, les autorités compétentes devraient vérifier si 
l’établissement de crédit a: 

a. appliqué des systèmes et contrôles efficaces permettant de détecter, mesurer, suivre et 
maîtriser sans délai le niveau du risque de crédit, des augmentations significatives du risque 
de crédit ainsi que les problèmes de qualité des actifs;  

b. analysé l’ensemble des facteurs importants pertinents qui déterminent le risque de crédit et 
la probabilité de recouvrement à l’échelle du portefeuille;  

                                                                                                          
19 Cf. Les orientations de l'ABE sur la gouvernance interne (GL44) ainsi que les orientations de l'ABE relatives à la 
communication entre les autorités compétentes chargées de la surveillance des établissements de crédit et le ou les 
contrôleurs légaux des comptes et cabinets d'audit effectuant le contrôle légal des comptes des établissements de 
crédit (EBA/GL/2016/05). 
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c. établi un processus acceptable d’estimation des provisions respectant, au minimum, les 
principes énoncés dans les présentes orientations, y compris les exigences comptables en 
vigueur. 

146. Lorsqu’elles évaluent l’adéquation des fonds propres d’un établissement de crédit, les 
autorités compétentes devraient examiner comment ses politiques et pratiques comptables 
et d’évaluation du risque de crédit influent sur le calcul de ses actifs et de ses bénéfices et, 
par conséquent, de son niveau de fonds propres. 

147. Lorsque les autorités compétentes détectent des déficiences lors de l’évaluation des 
pratiques d’un établissement de crédit en matière de risque de crédit, elles devraient 
déterminer dans quelle mesure ces déficiences influent sur le niveau des provisions déclarées 
et, dans le cas où le montant agrégé des provisions ne serait pas approprié selon le référentiel 
comptable applicable, elles devraient se concerter avec la direction générale et l’organe de 
direction de l’établissement de crédit et prendre, le cas échéant, les mesures prudentielles 
qui s’imposent. 

148. En particulier, si les déficiences recensées en matière d’évaluation du risque de crédit ou 
de mesure des ECL sont importantes ou ne sont pas résolues dans les meilleurs délais, les 
autorités compétentes devraient envisager d’imposer des exigences de fonds propres 
supplémentaires conformément à l’article 104, Section III, Chapitre 2, Titre VII de la Directive 
2013/36/UE. 
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1. Compliance and reporting
obligations

Status of these guidelines 

1. This document contains guidelines issued pursuant to Article 16 of Regulation (EU)
No 1093/20101. In accordance with Article 16(3) of Regulation (EU) No 1093/2010, competent
authorities and financial institutions must make every effort to comply with the guidelines.

2. Guidelines set the EBA view of appropriate supervisory practices within the European System
of Financial Supervision (ESFS) or of how Union law should be applied in a particular area.
Competent authorities as defined in Article 4(2) of Regulation (EU) No 1093/2010 to whom
guidelines apply should comply by incorporating them into their practices as appropriate (e.g.
by amending their legal framework or their supervisory processes), including where guidelines
are directed primarily at institutions.

Reporting requirements 

3. According to Article 16(3) of Regulation (EU) No 1093/2010, competent authorities must 
notify the EBA as to whether they comply or intend to comply with these guidelines, or 
otherwise with reasons for non-compliance, by 20.11.2017. In the absence of any notification 
by this deadline, competent authorities will be considered by the EBA to be non-compliant. 
Notifications should be sent by submitting the form available on the EBA website to 
compliance@eba.europa.eu with the reference ‘EBA/GL/2017/06’. Notifications should be 
submitted by persons with appropriate authority to report compliance on behalf of their 
competent authorities. Any change in the status of compliance must also be reported to the 
EBA.

4. Notifications will be published on the EBA website, in line with Article 16(3). 

1 Regulation (EU) No 1093/2010 of the European Parliament and of the Council of 24 November 2010 establishing a
European Supervisory Authority (European Banking Authority), amending Decision No 716/2009/EC and repealing 
Commission Decision 2009/78/EC, (OJ L 331, 15.12.2010, p. 12). 

mailto:compliance@eba.europa.eu
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2. Subject matter, scope, addressees 
and definitions 

Subject matter 

5. These guidelines specify sound credit risk management practices for credit institutions 
associated with the implementation and ongoing application of expected credit loss (‘ECL’) 
accounting frameworks.  

6. These guidelines also provide competent authorities with guidance on evaluating the 
effectiveness of an institution’s credit risk management practices, policies, processes and 
procedures that affect allowance levels.  

Scope of application 

7. These guidelines apply in relation to those credit institutions’ credit risk management 
practices affecting the assessment of credit risk and measurement of expected credit losses 
from lending exposures and allowances under the applicable accounting framework. These 
guidelines also apply when, where permitted by the applicable accounting framework, the 
carrying amount of the lending exposure is reduced directly without the use of an allowance 
account. These guidelines do not set out any additional requirements regarding the 
determination of expected loss for regulatory capital purposes.  

8. These guidelines build on Article 74 of Directive 2013/36/EU2 which states that institutions 
must have adequate internal control mechanisms, including sound administration and 
accounting procedures that are consistent with and promote sound and effective risk 
management; and Article 79(b) and (c) of that Directive, which states that competent 
authorities must ensure that institutions have internal methodologies that enable them to 
assess the credit risk of exposures to individual obligors and at the portfolio level, and 
effective systems for the ongoing administration and monitoring of the various credit risk-
bearing portfolios and exposures, including for identifying and managing problem credits and 
for making adequate value adjustments and provisions, respectively. In addition, 
Article 88(1)(b) of Directive 2013/36/EU states the principle that ‘the management body must 
ensure the integrity of the accounting and financial reporting systems, including financial and 
operational controls and compliance with the law and relevant standards’. Finally, as specified 
in Article 104(1) of Directive 2013/36/EU, competent authorities may apply supervisory 
measures including requiring credit institutions to reinforce of the arrangements, processes, 

                                                                                                          
2 Directive 2013/36/EU of the European Parliament and of the Council of 26 June 2013 on access to the activity of credit 
institutions and the prudential supervision of credit institutions and investment firms, amending Directive 2002/87/EC 
and repealing Directives 2006/48/EC and 2006/49/EC (OJ L 176, 27.6.2013, p. 338). 
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mechanisms and strategies implemented in accordance with Articles 73 and 74 
(Article 104(1)(b)), the application of a specific provisioning policy or treatment of assets in 
terms of own funds requirements (Article 104(1)(d)).  

9. Guidelines set out in section 4.3 only apply in relation to credit institutions which prepare 
their financial statements in conformity with the International Financial Reporting Standards® 
(‘IFRS® Standards’) adopted in accordance with Regulation (CE) 1606/20023 and for which 
IFRS 9 Financial Instruments (‘IFRS 9’) applies. 

10. For credit institutions to which ECL accounting frameworks do not apply, competent 
authorities should consider applying the relevant aspects of these guidelines related to credit 
risk management practices, as far as appropriate, within the context of the applicable 
accounting framework.  

11. Competent authorities should ensure that credit institutions comply with these guidelines on 
an individual, sub-consolidated and consolidated basis in accordance with Article 109 of 
Directive 2013/36/EU. 

12. Guidelines set out in section 4.4 should be considered as supplementing and further 
specifying the supervisory review and evaluation process (SREP) referred to in Article 97 and 
107(1)(a) of Directive 2013/36/EU, in particular with regard to the assessment of credit risk 
management and controls and accounting for expected credit losses. Competent authorities 
should therefore comply with guidelines set out in section 4.4 in line with the EBA Guidelines 
on common procedures and methodologies for the supervisory review and evaluation process 
(SREP)4.  

Addressees 

13. These guidelines are addressed to competent authorities as defined in point (i) of Article 4(2) 
of Regulation (EU) No 1093/2010. 

14. Guidelines set out in sections 4.1, 4.2 and 4.3 are also addressed to credit institutions as 
defined in Article 4(1)(1) of Regulation (EU) No 575/20135. 

  

                                                                                                          
3 Regulation (EC) No 1606/2002 of the European Parliament and of the Council of 19 July 2002 on the application of 
international accounting standards (OJ L 243, 11.9.2002, p. 1). 
4 EBA GL/2014/13. 
5 Regulation (EU) No 575/2013 of the European Parliament and of the Council of 26 June 2013 on prudential 
requirements for credit institutions and investment firms and amending Regulation (EU) No 648/2012 (OJ L 176, 
27.6.2013, p. 1-337). 
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Definitions 

15. Unless otherwise specified, terms used and defined in Directive 2013/36/EU, Regulation 
(EU) 575/2013 and IFRS 9 have the same meaning in the guidelines. In addition, for the 
purposes of these guidelines, the following definitions apply:  

  

Allowances  

Means the stock of lending exposure loan loss 
provisions that has been recognised in the 
balance sheet of the credit institution, in 
accordance with the applicable accounting 
framework. 

Lending exposures 
Means loans, loan commitments and financial 
guarantee contracts to which an ECL 
framework applies6. 

Temporary adjustments to an allowance 

Means adjustments to an allowance used to 
account for circumstances when it becomes 
evident that existing or expected risk factors 
have not been considered in the credit risk 
rating and modelling process as of the 
reporting date. 

 
 
 

  

                                                                                                          
6 The scope of the EBA guidelines may be different than the scope of the impairment requirements under the applicable accounting 
framework. For example, the scope of the EBA guidelines is narrower than the scope under IFRS 9. 
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3. Implementation 

Date of application 

16. These guidelines should be implemented at the start of the first accounting period beginning 
on or after 1 January 2018.  
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4. Guidelines on credit risk 
management practices and accounting 
for expected credit losses 

4.1 General provisions 

4.1.1 Application of the principles of proportionality, materiality and symmetry 

17. Credit institutions should comply with these guidelines in a manner that is appropriate to 
their size and internal organisation and the nature, scope and complexity of their activities 
and portfolios, and, more generally, all other relevant facts and circumstances of the credit 
institution (and the group (if any) to which it belongs). The use of properly designed 
proportionate approaches should not jeopardise the high-quality implementation of the ECL 
accounting frameworks.  

18. Credit institutions should also give due consideration to the application of the principle of 
materiality. However, this should not result in individual exposures or portfolios being 
considered immaterial if, cumulatively, these represent a material exposure to the credit 
institution. In addition, materiality should not be assessed only on the basis of the potential 
impact on the profit or loss statement at the reporting date. For instance, large portfolio(s) of 
lending exposures such as real estate mortgages would generally be considered material even 
if they are highly collateralised. 

19. In considering how to take proportionality or materiality into account in the design of an ECL 
methodology or in its implementation, it is important to ensure that bias is not being 
introduced. 

20. The timely recognition of credit deterioration and allowances should not be delayed without 
prejudice to the fact that ECL accounting frameworks are symmetrical in the way that 
subsequent changes (both deteriorations and reversals of those deteriorations) in the credit 
risk profile of a debtor should be considered in the measurement of the allowances. 

4.1.2 Consideration of reasonable and supportable information 

21. Credit institutions should consider a wide range of information when applying ECL accounting 
models. Information considered should be relevant to the assessment of credit risk and 
measurement of ECL of the particular lending exposure being assessed, and should include 
information about past events, current conditions and forecasts of future economic 
conditions. Information which is ultimately included in the assessment of credit risk and 
measurement of ECL should also be reasonable and supportable. Credit institutions should 
use their experienced credit judgement in determining the range of relevant information that 
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should be considered and in determining whether information is considered to be reasonable 
and supportable. Reasonable and supportable information should be based on relevant facts 
and sound judgement. 

4.1.3 Consideration of forward-looking information 

22. In order to ensure a timely recognition of credit losses, credit institutions should consider 
forward-looking information, including macroeconomic factors. When considering forward-
looking information, credit institutions should apply sound judgement consistent with 
generally accepted methods for economic analysis and forecasting, and supported by a 
sufficient set of data.  

23. Credit institutions should be able to demonstrate how they have considered relevant, 
reasonable and supportable information in the ECL assessment and measurement process. 
Credit institutions should apply experienced credit judgement in the consideration of future 
scenarios and take into account the potential consequence of events occurring or not 
occurring, and the resulting impact on the measurement of ECL. Information should not be 
excluded from that process simply because an event has a low likelihood of occurring or the 
effect of that event on the credit risk or the amount of expected credit losses is uncertain. In 
certain circumstances information relevant to the assessment and measurement of credit risk 
may not be reasonable and supportable and should therefore be excluded from the ECL 
assessment and measurement process. Given that these circumstances would be exceptional 
in nature, credit institutions should provide a clearly documented, robust justification. 

24. The information used shall include an unbiased consideration of relevant factors and their 
impact on creditworthiness and cash shortfalls. Relevant factors include those intrinsic to the 
bank and its business or derived from external conditions. 

4.2 Principles on credit risk management practices and 
accounting for expected credit losses  

4.2.1 Principle 1 — Management body and senior management responsibilities 

The management body7 and senior management of a credit institution are responsible for 
ensuring that the credit institution has appropriate credit risk management practices, including an 
effective internal control system, to consistently determine adequate allowances in accordance 
with the credit institution’s stated policies and procedures, the applicable accounting framework 
and relevant supervisory guidance. 

                                                                                                          
7 Various management body structures can be observed in EU Member States. In some Member States a single-tier 
structure is common, i.e. supervisory and management functions of the management body are exercised within a single 
body. In other Member States a two-tier structure is common, with two independent bodies being established, one for 
the management function and the other for the supervision of the management function. 



GUIDELINES ON CREDIT INSTITUTIONS’ CREDIT RISK MANAGEMENT PRACTICES AND  
ACCOUNTING FOR EXPECTED CREDIT LOSSES 
 

 
 9 

25. The credit institution’s management body should be responsible for approving and regularly 
reviewing a credit institution’s credit risk management strategy and the main policies and 
processes for identifying, measuring, evaluating, monitoring, reporting and mitigating credit 
risk consistent with the approved risk appetite set by the management body. In addition, to 
limit the risk that lending exposures pose to depositors and, more generally, financial stability, 
a credit institution’s management body should require that senior management adopt and 
adhere to sound underwriting practices 8. 

26. To fulfil these responsibilities, the management body should instruct senior management to:  

a. develop and maintain appropriate processes, which should be systematic and consistently 
applied, to determine appropriate allowances in accordance with the applicable accounting 
framework; 

b. establish and implement an effective internal control system for credit risk assessment and 
measurement; report periodically the results of the credit risk assessment and measurement 
processes, including estimates of its ECL allowances;  

c. establish, implement and, as necessary, update suitable policies and procedures to 
communicate the credit risk assessment and measurement process internally to all relevant 
staff, in particular staff members who are involved in that process. 

Senior management should be responsible for implementing the credit risk strategy approved 
by the management body and developing the aforementioned policies and processes. 

27. An effective internal control system for credit risk assessment and measurement should 
include: 

a. measures to comply with applicable laws, regulations, internal policies and procedures; 

b. measures to provide oversight of the integrity of information used and reasonably ensure that 
the allowances reflected in the credit institution’s financial statements and reports submitted 
to the competent authority are prepared in accordance with the applicable accounting 
framework and relevant supervisory requirements; 

c. well-defined credit risk assessment and measurement processes that are independent from 
(while taking appropriate account of) the lending function, which contain: 

                                                                                                          
8 The Financial Stability Board published Principles for sound residential mortgage underwriting practices in April 2012, 
which aim to provide a framework for jurisdictions to set minimum acceptable underwriting standards for real estate 
lending exposures; available at www.financialstabilityboard.org/publications/r_120418.pdf. The EBA has published 
Guidelines on creditworthiness assessment (EBA/GL/2015/11) which are aligned with the FSB Principles and cover some 
of them. 

http://www.financialstabilityboard.org/publications/r_120418.pdf
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i. an effective credit risk rating system that is consistently applied, accurately grades 
differentiating by credit risk characteristics, identifies changes in credit risk on a 
timely basis, and prompts appropriate action; 

ii. an effective process to ensure that all relevant and reasonable and supportable 
information, including forward-looking information, is appropriately considered in 
assessing credit risk and measuring ECL. This includes maintaining appropriate 
reports, details of reviews performed, and identification and descriptions of the roles 
and responsibilities of staff involved; 

iii. an assessment policy that ensures ECL measurement occurs at the individual lending 
exposure level and also, when necessary to appropriately measure ECL in accordance 
with the applicable accounting framework, at the collective portfolio level by 
grouping exposures based on identified shared credit risk characteristics; 

iv. an effective model validation process to ensure that the credit risk assessment and 
measurement models are able to generate accurate, consistent and unbiased 
predictive estimates, on an ongoing basis. This includes establishing policies and 
procedures which set out the accountability and reporting structure of the model 
validation process, internal rules for assessing and approving changes to the models, 
and reporting of the outcome of the model validation; 

v. clear formal communication and coordination among a credit institution’s credit risk 
staff, financial reporting staff, senior management, the management body and others 
who are involved in the credit risk assessment and ECL measurement process. This 
should be evidenced by written policies and procedures, management reports and 
minutes of committees involved such as management body or senior management 
committees; and 

d. an internal audit9 function that: 

i. independently evaluates the effectiveness of the credit institution’s credit risk 
assessment and measurement systems and processes, including the credit risk rating 
system; and  

ii. makes recommendations on addressing any weaknesses identified during this 
evaluation. 

4.2.2 Principle 2 — Sound ECL methodologies 

Credit institutions should adopt, document and adhere to policies which include sound 
methodologies, procedures and controls for assessing and measuring credit risk on all lending 
exposures. The measurement of allowances should build upon those methodologies and result 

                                                                                                          
9 Article 74 of Directive 2013/36/EU and EBA Guidelines on Internal Governance (GL 44). 
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in the appropriate and timely recognition of ECL in accordance with the applicable accounting 
framework. 

28. The credit risk assessment and measurement process should provide the relevant information 
for senior management to make its experienced judgements about the credit risk of lending 
exposures, and the related estimation of ECL. 

29. Credit institutions should, to the maximum extent possible, leverage and integrate common 
processes, systems, tools and data that are used within a credit institution to determine if, 
when, and on what terms, credit should be granted; monitor credit risk; and measure 
allowances for both accounting and capital adequacy purposes. 

30. A credit institution’s allowance methodologies should clearly document the definitions of key 
terms related to the assessment of credit risk and ECL measurement (such as loss and 
migration rates, loss events and default). Where different terms, information or assumptions 
are used across functional areas (such as accounting, capital adequacy and credit risk 
management), the underlying rationale for these differences should be documented and 
approved by senior management. Information and assumptions used for ECL estimates should 
be reviewed and updated as required by the applicable accounting framework. 

31. Credit institutions should have in place adequate processes and systems to appropriately 
identify, measure, evaluate, monitor, report and mitigate the level of credit risk. During the 
transition to the ECL accounting model, existing processes and systems should be evaluated 
and, if necessary, modified to collect and analyse relevant information affecting the 
assessment of credit risk and ECL measurement. 

32. Credit institutions should adopt and adhere to written policies and procedures detailing the 
credit risk systems and controls used in their credit risk methodologies, and the separate roles 
and responsibilities of the credit institution’s management body and senior management.  

33. Sound methodologies for assessing credit risk and measuring the level of allowances (subject 
to exposure type, for example retail or wholesale) should, in particular: 

a. include a robust process that is designed to equip the credit institution with the ability to 
identify the level, nature and drivers of credit risk upon initial recognition of the lending 
exposure, to ensure that subsequent changes in credit risk can be identified and quantified; 

b. include criteria to duly consider the impact of forward-looking information, including 
macroeconomic factors. Whether the evaluation of credit risk is conducted on a collective or 
individual basis, a credit institution should be able to demonstrate that this consideration has 
occurred so that the recognition of ECL is not delayed. Such criteria should result in the 
identification of factors that affect repayment, whether related to borrower incentives, 
willingness or ability to perform on the contractual obligations, or lending exposure terms and 
conditions. Economic factors considered (such as unemployment rates or occupancy rates) 
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should be relevant to the assessment and, depending on the circumstances, this may be at 
the international, national, regional or local level; 

c. include, for collectively evaluated exposures, a description of the basis for creating groups of 
portfolios of exposures with shared credit risk characteristics; 

d. identify and document the ECL assessment and measurement methods (such as a loss rate 
method, probability of default (PD)/loss-given-default (LGD) method, or another method) to 
be applied to each exposure or portfolio; 

e. document the reasons why the selected method is appropriate, especially if different ECL 
measurement methods are applied to different portfolios and types of individual exposures. 
Credit institutions should be able to explain to the competent authorities the rationale for any 
changes in measurement approach (for example, a move from a loss rate method to a 
PD/LGD method) and the quantitative impacts of such changes; 

f. document: 

i. the inputs, data and assumptions used in the allowance estimation process, such as 
historical loss rates, PD/LGD estimates and economic forecasts;  

ii. how the life of an exposure or portfolio is determined (including how expected 
prepayments and defaults have been considered);  

iii. the time period over which historical loss experience is evaluated;  

iv. any adjustments necessary for the estimation of ECL in accordance with the 
applicable accounting framework. For example, if current and forecasted economic 
conditions are different from those that existed during the historical estimation 
period being used, adjustments that are directionally consistent with those 
differences should be made. In addition, a credit institution may have experienced 
little to no actual losses in the historical period analysed; however, current or 
forward-looking conditions can differ from conditions during the historical period, 
and the impact of these changes on ECL should be assessed and measured; 

g. include a process for evaluating the appropriateness of significant inputs and assumptions in 
the ECL measurement method chosen. The basis for inputs and assumptions used in the 
process of the estimation of allowances should generally be consistent from period to period. 
Where the inputs and assumptions or the basis for these change, the rationale should be 
documented; 

h. identify the situations that would generally lead to changes in ECL measurement methods, 
inputs or assumptions from period to period (for example, a credit institution may state that a 
loan that had been previously evaluated on a collective basis using a PD/LGD method may be 
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removed and evaluated individually using the discounted cash flow method upon receipt of 
new, borrower-specific information such as the loss of employment); 

i. consider the relevant internal and external factors that may affect ECL estimates, such as the 
underwriting standards applied to a lending exposure at origination and changes in industry, 
geographical, economic and political factors; 

j. address how ECL estimates are determined (for example historical loss rates or migration 
analysis as a starting point, adjusted for information on current and expected conditions). A 
credit institution should have an unbiased view of the uncertainty and risks in its lending 
activities when estimating ECL; 

k. identify what factors are considered when establishing appropriate historical time periods 
over which to evaluate historical loss experience. A credit institution should maintain 
sufficient historical loss data to provide a meaningful analysis of its credit loss experience for 
use as a starting point when estimating the level of allowances on a collective or individual 
basis; 

l. determine the extent to which the value of collateral and other credit risk mitigants affects 
ECL; 

m. outline the credit institution’s policies and procedures on write-offs and recoveries; 

n. require that analyses, estimates, reviews and other tasks/processes that are inputs to or 
outputs from the credit risk assessment and measurement process are performed by 
competent and well-trained staff and validated by staff who are independent of the credit 
institution’s lending activities. These inputs to and outputs from these functions should be 
well documented, and the documentation should include clear explanations supporting the 
analyses, estimates and reviews; 

o. document the methods used to validate models for ECL measurement (for example 
backtests); 

p. ensure that ECL estimates appropriately incorporate forward-looking information, including 
macroeconomic factors, that has not already been factored into allowances measured on an 
individual exposure basis. This may require management to use its experienced credit 
judgement to consider broad trends in the entire lending portfolio, changes in the credit 
institution’s business model, macroeconomic factors, etc.; and 

q. require a process to assess the overall appropriateness of allowances in accordance with the 
relevant accounting framework, including a regular review of ECL models. 

34. A credit institution’s credit risk identification process should ensure that factors that impact 
changes in credit risk and estimates of ECL are properly identified on a regular basis. In 
addition, consideration of credit risk inherent in new products and activities should be a key 
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part of the credit risk identification process, the assessment of credit risk and measurement 
of ECL. 

35. Senior management should consider relevant facts and circumstances, including forward-
looking information, that are likely to cause ECL to differ from historical experience and that 
may affect credit risk and the full collectability of cash flows. 

36. With respect to factors related to the character, capacity and capital of borrowers, the terms 
of lending exposures, and the values of assets pledged as collateral together with other credit 
risk mitigants that may affect the full collectability of cash flows, a credit institution should 
(depending on the type of exposure) consider: 

a. its lending policies and procedures, including its underwriting standards and lending terms, 
that were in effect upon initial recognition of the borrower’s lending exposure, and whether 
the lending exposure was originated as an exception to this policy. A credit institution’s 
lending policy should include details of its underwriting standards, and guidelines and 
procedures that drive the credit institution’s lending approval process; 

b. a borrower’s sources of recurring income available to meet the scheduled payments; 

c. a borrower’s ability to generate a sufficient cash flow stream over the term of the financial 
instrument; 

d. the borrower’s overall leverage level and expectations of changes to leverage; 

e. the incentives or willingness of borrowers to meet their obligations; 

f. unencumbered assets10 the borrower may pledge as collateral in the market or bilaterally in 
order to raise funds and expectations of changes to the value of those assets; 

g. reasonably possible one-off events and recurring behaviour that may affect the borrower’s 
ability to meet contractual obligations; and 

h. timely evaluations of collateral value and consideration of factors that may impact the future 
value of collateral (bearing in mind that collateral values directly affect estimates of LGD). 

37. Where they have the potential to affect the credit institution’s ability to recover amounts 
due, credit institutions should consider factors relating to the credit institution’s business 
model and current and forecasted macroeconomic conditions, including but not limited to: 

a. competition and legal and regulatory requirements; 

                                                                                                          
10 Commission Implementing Regulation (EU) 2015/79 of 18 December 2014 amending Implementing Regulation (EU) 
No 680/2014 laying down implementing technical standards with regard to supervisory reporting of institutions 
according to Regulation (EU) No 575/2013 of the European Parliament and of the Council as regards asset 
encumbrance, single data point model and validation rules. 
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b. trends in the institution’s overall volume of credit; 

c. the overall credit risk profile of the credit institution’s lending exposures and expectations of 
changes thereto; 

d. credit concentrations to borrowers or by product type, segment or geographical market; 

e. expectations of collection, write-off and recovery practices; 

f. the quality of the credit institution’s credit risk review system and the degree of oversight by 
the credit institution’s senior management and management body; and 

g. other factors that may impact ECL including, but not limited to, expectations of changes in 
unemployment rates, gross domestic product, benchmark interest rates, inflation, liquidity 
conditions, or technology. 

38. Sound credit risk methodologies should consider different potential scenarios and should not 
rely purely on subjective, biased or overly optimistic considerations. Credit institutions should 
develop and document their processes to generate relevant scenarios to be used in the 
estimation of ECL. In particular: 

a. credit institutions should demonstrate and document how ECL estimates would alter with 
changes in scenarios, including changes to relevant external conditions that may impact ECL 
estimates or components of the ECL calculation (such as PD and LGD parameters); 

b. credit institutions should have a documented process for determining the time horizon of the 
scenarios and, if relevant, how ECL is estimated for exposures whose lives exceed the period 
covered by the economic forecast(s) used; 

c. scenarios may be internally developed or outsourced. For internally developed scenarios, 
credit institutions should have a variety of experts, such as risk experts, economists, business 
managers and senior management, assisting in the selection of scenarios that are relevant to 
the credit institutions’ credit risk exposure profile. For outsourced scenarios, credit 
institutions should ensure that the external provider tailors the scenarios to reflect the credit 
institutions’ business and credit risk exposure profile, as credit institutions remain responsible 
for those scenarios; 

d. backtesting should be performed to ensure that the most relevant economic factors that 
affect collectability and credit risk are being considered and incorporated into ECL estimates; 
and 

e. where market indicators (such as credit default swaps (‘CDS’) spreads) are available, senior 
management may consider them to be a valid benchmark against which to check the 
consistency of its own judgements. 



GUIDELINES ON CREDIT INSTITUTIONS’ CREDIT RISK MANAGEMENT PRACTICES AND  
ACCOUNTING FOR EXPECTED CREDIT LOSSES 
 

 
 16 

39. While a credit institution does not need to identify or model every possible scenario through 
scenario simulations, it should consider all reasonable and supportable information that is 
relevant to the product, borrower, business model or economic and regulatory environment 
when developing estimates of ECL. In developing such estimates for financial reporting 
purposes, credit institutions should consider the experience and lessons from similar 
exercises it has conducted for regulatory purposes (although stressed scenarios are not 
intended to be used directly for accounting purposes). Forward-looking information, including 
economic forecasts and related credit risk factors used for ECL estimates, should be 
consistent with inputs to other relevant estimates within the financial statements, budgets, 
strategic and capital plans, and other information used in managing and reporting within a 
credit institution. 

40. Senior management should be able to demonstrate that it understands and appropriately 
considers inherent risks when pricing lending exposures. Credit institutions should take 
particular care of the following fact patterns, which are potentially indicative of inadequate 
estimates of ECL: 

a. the granting of credit to borrowers based on fragile income streams (that could become non-
recurrent upon a downturn) or with no documentation or limited verification of borrower 
income sources; 

b. high debt service requirements relative to the borrower’s net available expected cash flows; 

c. flexible repayment schedules, including payment vacations, interest-only payments and 
negative amortisation features; 

d. for real estate and other asset based financing, lending of amounts equal to or exceeding the 
value of the financed property or otherwise failing to provide an adequate margin of 
collateral protection; 

e. undue increases in modifications of lending exposures due to financial difficulties faced by the 
borrower11 or renegotiations/modifications of lending exposures for other reasons (such as 
competitive pressures faced by credit institutions); 

f. circumvention of the classification and rating requirements, including rescheduling, 
refinancing or reclassification of lending exposures; 

g. undue increases in the volume of credit, especially in relation to the increase in the volume of 
credit by other lenders in the same market; and 

h. increasing volume and severity of past-due, low-quality and impaired credit. 
                                                                                                          
11 See also Commission Implementing Regulation (EU) 2015/227 of 9 January 2015 amending Implementing Regulation 
(EU) No 680/2014 laying down implementing technical standards with regard to supervisory reporting of institutions 
according to Regulation (EU) No 575/2013 of the European Parliament and of the Council (OJ L 41, 20.2.2015, p. 1) 
which establishes specific definitions of forbearance and non-performing exposures. 
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41. Credit institutions’ accounting policies should address, and their allowance methodology 
should include, criteria for (a) renegotiations/modifications of lending exposures due to 
financial difficulties or for other reasons, considering also the specific definitions of 
forbearance established in Part 2 of Annex V of Commission Implementing Regulation 
(EU) 680/2014 and (b) the treatment of purchased or originated credit-impaired lending 
exposures as defined under the applicable accounting framework: 

a. Credit institutions should take into account the following criteria regarding 
renegotiations/modifications of lending exposures:  

i. The allowance methodology should enable credit institutions to perform a robust 
assessment of credit risk and measurement of ECL such that the allowance level 
continues to reflect the collectability of the substance of the renegotiated/modified 
exposure, irrespective of whether or not the original asset is derecognised under the 
applicable accounting framework. 

ii. Renegotiations/modifications should not automatically lead to the conclusion that 
there has been an immediate decrease in the credit risk of the exposure. Any 
decrease in the reported allowance level due to improved credit risk should be 
supported by strong evidence. Customers should demonstrate consistently 
satisfactory payment performance over a reasonable period of time before credit risk 
would be considered to have decreased, considering also the relevant requirements 
for exposures in the probation period as defined in Part 2 of Annex V of Commission 
Implementing Regulation (EU) 680/2014. 

iii. Credit institutions should carefully consider whether the collection of loan principal is 
reasonably assured when repayment performance takes the form of interest 
payments alone, subsequent to a renegotiation or modification. In addition, further 
expected delays in the payment of those cash flows may evidence that credit risk has 
not improved, and thus the level of ECL should be reassessed carefully.  

iv. The methodologies should also call upon the lending staff to promptly notify the 
institution’s accounting function when exposures are renegotiated or modified to 
ensure appropriate accounting for the change. For more complex renegotiations and 
modifications, regular communication between the lending staff and the accounting 
function should take place. 

b. Credit institutions should take into account the following criteria regarding purchased or 
originated credit-impaired lending exposures:  

i. The methodology should enable appropriate identification and accounting for 
purchased or originated credit-impaired lending.  
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ii. The cash flow estimates for these lending exposures should be reviewed each 
reporting period and updated as necessary. Such updates should be properly 
supported and documented, and approved by senior management. 

4.2.3 Principle 3 — Credit risk rating process and grouping 

A credit institution should have a credit risk rating process in place to appropriately group 
lending exposures on the basis of shared credit risk characteristics. 

Credit risk rating process 

42. As part of its credit risk assessment process, credit institutions should have in place 
comprehensive procedures and information systems to monitor the quality of their lending 
exposures. These include an effective credit risk rating process that captures the varying level, 
nature and drivers of credit risk that may manifest themselves over time, in order to 
reasonably ensure that all lending exposures are properly monitored and that ECL allowances 
are appropriately measured. 

43. The credit risk rating process should include an independent review function. Initial 
assignment of credit risk grades to exposures and their ongoing updating by front-line lending 
staff should be subject to the review of the independent review function. 

44. Credit institutions should take into account a number of criteria when assigning the credit risk 
grade upon initial recognition of a lending exposure including, to the extent relevant, product 
type, terms and conditions, collateral type and amount, borrower characteristics and 
geography or a combination thereof.  

45. When changing existing credit risk grades assigned, on either a portfolio or an individual basis, 
credit institutions should take into account other relevant factors such as, but not limited to, 
changes in industry outlook, business growth rates, consumer sentiment and changes in 
economic forecasts (such as interest rates, unemployment rates and commodity prices) as 
well as weaknesses in underwriting identified after initial recognition.  

46. The credit risk rating system should capture all lending exposures when assessing the impact 
of changes in credit risk, and not only those that may have experienced significant increases 
in credit risk, have incurred losses or are otherwise credit impaired. This is to allow for an 
appropriate differentiation of credit risk and grouping of lending exposures within the credit 
risk rating system, and to reflect the risk of individual exposures as well as, when aggregated 
across all exposures, the level of credit risk in the portfolio as a whole. In this context, an 
effective credit risk rating system should allow credit institutions to identify both migration of 
credit risk and significant changes in credit risk. 

47. Credit institutions should describe the elements of their credit risk rating system, clearly 
defining each credit risk grade and designating the staff responsible for the design, 
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implementation, operation and performance of the system as well as those responsible for 
periodic testing and validation (i.e. the independent review function). 

48. Credit risk grades should be reviewed whenever relevant new information is received or a 
credit institution’s expectation of credit risk has changed. Credit risk grades assigned should 
receive a periodic formal review (for example at least annually, or more frequently if required 
in a jurisdiction) to reasonably ensure that those grades are accurate and up to date. Credit 
risk grades for individually assessed lending exposures that are higher risk or credit impaired 
should be reviewed more frequently than annually. ECL estimates should be updated on a 
timely basis to reflect changes in credit risk grades for either groups of exposures or individual 
exposures. 

Grouping based on shared credit risk characteristics 

49. Credit institutions should group exposures with shared credit risk characteristics in a way that 
is sufficiently granular to be able to reasonably assess changes in credit risk and thus the 
impact on the estimate of ECL for these groups.  

50. A credit institution’s methodology for grouping exposures to assess credit risk (such as by 
instrument type, product terms and conditions, industry/market segment, geographical 
location or vintages) should be documented and subject to appropriate review and internal 
approval by senior management. 

51. Lending exposures should be grouped according to shared credit risk characteristics so that 
changes in the level of credit risk respond to the impact of changing conditions on a common 
range of credit risk drivers. This includes considering the effect on the group’s credit risk in 
response to changes in forward-looking information, including macroeconomic factors. The 
basis of grouping should be reviewed by senior management to ensure that exposures within 
the group remain homogeneous in terms of their response to credit risk drivers and that the 
relevant credit risk characteristics and their impact on the level of credit risk for the group 
have not changed over time. 

52. Exposures should not be grouped in such a way that an increase in the credit risk of particular 
exposures is obscured by the performance of the group as a whole. 

53. Credit institutions should have in place a robust process to ensure appropriate initial grouping 
of their lending exposures. Subsequently, the grouping of exposures should be re-evaluated 
and exposures should be re-segmented if relevant new information is received or a credit 
institution’s changed expectations of credit risk suggest that a permanent adjustment is 
warranted. If a credit institution is not able to re-segment exposures on a timely basis, a 
temporary adjustment should be used. 

Use of temporary adjustments 
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54. Credit institutions should use temporary adjustments to an allowance only as an interim 
solution, in particular in transient circumstances or when there is insufficient time to 
appropriately incorporate relevant new information into the existing credit risk rating and 
modelling process, or to re-segment existing groups of lending exposures, or when lending 
exposures within a group of lending exposures react to factors or events differently than 
initially expected. 

55. Such adjustments should not be continuously used over the long term for a non-transient risk 
factor. If the reason for the adjustment is not expected to be temporary, such as the 
emergence of a new risk driver that has not previously been incorporated into the 
institution’s allowance methodology, the methodology should be updated in the near term to 
incorporate the factor that is expected to have an ongoing impact on the measurement of 
ECL.  

56. The use of temporary adjustments requires the application of significant judgement and 
creates the potential for bias. In order to avoid the creation of potential for bias, temporary 
adjustments should be directionally consistent with forward-looking forecasts, supported by 
appropriate documentation, and subject to appropriate governance processes. 

4.2.4 Principle 4 — Adequacy of the allowance 

A credit institution’s aggregate amount of allowances, regardless of whether allowances are 
determined on a collective or an individual basis, should be adequate and consistent with the 
objectives of the applicable accounting framework. 

57. Credit institutions should implement sound credit risk methodologies with the objective that 
the overall balance of the allowance for ECL is developed in accordance with the applicable 
accounting framework and adequately reflects ECL within that framework. 

58. When assessing the adequacy of the allowances credit institutions should take into account 
relevant factors and expectations at the reporting date that may affect the collectability of 
remaining cash flows over the life of a group of lending exposures or a single lending 
exposure. Credit institutions should consider information which goes beyond historical and 
current data, and take into account reasonable and supportable forward-looking information, 
including macroeconomic factors, that are relevant to the exposure(s) being evaluated (for 
example retail or wholesale) in accordance with the applicable accounting framework. 

59. Depending on the ability to incorporate forward-looking information into the ECL estimate, 
credit institutions may use individual or collective assessment approaches; regardless of the 
assessment approach used, they should be consistent with the relevant accounting 
requirements and not result in materially different allowance measurements. Together, 
individual and collective assessments form the basis for the allowance for ECL.  

60. The ECL assessment approach used should be the most appropriate in the particular 
circumstances, and typically should be aligned with how the credit institution manages the 
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lending exposure. For example, collective assessment is often used for large groups of 
homogeneous lending exposures with shared credit risk characteristics, such as retail 
portfolios. Individual assessments are often conducted for significant exposures, or where 
credit concerns have been identified at the individual loan level, such as watch list and past 
due loans.  

61. Regardless of the assessment approach it uses (individual or collective), a credit institution 
should ensure this does not result in delayed recognition of ECL.  

62. When credit institutions use individual assessments, the ECL estimate should always 
incorporate the expected impact of all reasonable and supportable forward-looking 
information, including macroeconomic factors, that affect collectability and credit risk. When 
applying an individual assessment approach, in the same manner as in the case of collective 
assessment, the credit institution’s documentation should clearly demonstrate how forward-
looking information, including macroeconomic factors, has been reflected in the individual 
assessment. 

63. In cases when a credit institution’s individual assessments of exposures do not adequately 
consider forward-looking information, and in order to allow identification of relationships 
between forward-looking information and ECL estimates that may not be apparent at the 
individual level, an institution should group lending exposures with shared credit risk 
characteristics to estimate the impact of forward-looking information, including 
macroeconomic factors. Conversely, when credit institutions determine that all reasonable 
and supportable forward-looking information has been incorporated in the individual 
assessment of ECL, an additional forward-looking assessment should not be conducted on a 
collective basis if that could result in double counting. 

4.2.5 Principle 5 — ECL model validation 

A credit institution should have policies and procedures in place to appropriately validate 
models used to measure ECL.  

64. Credit institutions may use in the ECL assessment and measurement process models and 
assumption-based estimates for risk identification and measurement, at both the individual 
lending exposure and overall portfolio levels, including credit grading, credit risk 
identification, measurement of ECL allowances for accounting purposes, stress testing and 
capital allocation. Models used in the ECL assessment and measurement process should 
consider the impact of changes to borrower and credit risk-related variables such as changes 
in PDs, LGDs, exposure amounts, collateral values, migration of default probabilities and 
internal borrower credit risk grades based on historical, current, and reasonable and 
supportable forward-looking information, including macroeconomic factors. 

65. Credit institutions should have robust policies and procedures in place to appropriately 
validate the accuracy and consistency of the models used to assess the credit risk and 



GUIDELINES ON CREDIT INSTITUTIONS’ CREDIT RISK MANAGEMENT PRACTICES AND  
ACCOUNTING FOR EXPECTED CREDIT LOSSES 
 

 
 22 

measure ECL, including their model-based credit risk rating systems and processes and the 
estimation of all relevant risk components, at the outset of model usage and on an ongoing 
basis. Such policies and procedures should appropriately include the role of professional 
judgement. 

66. Model validation should be conducted when the ECL models are initially developed and when 
significant changes are made to the models, and should ensure that the models are suitable 
for their proposed usage on an ongoing basis.  

67. A sound model validation framework should include, but not be limited to, the following 
elements: 

a. Clear roles and responsibilities for model validation with adequate independence and 
competence. Model validation should be performed independently of the model 
development process and by staff with the necessary experience and expertise. The findings 
and outcomes of model validation should be reported in a prompt and timely manner to the 
appropriate level of authority. Where a credit institution has outsourced its validation 
function to an external party, the credit institution remains responsible for the effectiveness 
of all model validation work and should ensure that the work done by the external party 
meets the elements of a sound model validation framework on an ongoing basis.  

b. An appropriate model validation scope and methodology should include a systematic process 
of evaluating the model’s robustness, consistency and accuracy as well as its continued 
relevance to the underlying individual lending exposure or portfolio. An effective model 
validation process should also enable potential limitations of a model to be identified and 
addressed on a timely basis. The scope for validation should include a review of model inputs, 
model design and model outputs/performance.  

• Model inputs: Credit institutions should have internally established quality and reliability 
standards on data (historical, current and forward-looking information) used as model 
inputs. Data used to estimate ECL allowances should be relevant to the credit institutions’ 
portfolios and, as far as possible, accurate, reliable and complete (i.e. without exclusions 
that could bias ECL estimates). Validation should ensure that the data used meet these 
standards.  

• Model design: For model design, validation should assess that the underlying theory of the 
model is conceptually sound, recognised and generally accepted for its intended purpose. 
From a forward-looking perspective, validation should also assess the extent to which the 
model, at the overall model and individual risk factor level, can take into consideration 
changes in the economic or credit environment, as well as changes to portfolio business 
profile or strategy, without significantly reducing model robustness. 

• Model output/performance: Credit institutions should have internally established 
standards for acceptable model performance. Where performance thresholds are 
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significantly breached, remedial actions up to the extent of model re-calibration or re-
development should be taken.  

c. Comprehensive documentation of the model validation framework and process. This should 
include documenting the validation procedures performed, any changes in validation 
methodology and tools, the range of data used, validation results and any remedial actions 
taken where necessary. Credit institutions should ensure that the documentation is regularly 
reviewed and updated.  

d. A review of the model validation process by independent parties (e.g. internal or external 
parties) to evaluate the overall effectiveness of the model validation process and the 
independence of the model validation process from the development process. The findings of 
the review should be reported in a prompt and timely manner to the appropriate level of 
authority (e.g. senior management, audit committee).  

4.2.6 Principle 6 — Experienced credit judgement  

A credit institution’s use of experienced credit judgement, especially in the consideration of 
reasonable and supportable forward-looking information, including macroeconomic factors, is 
essential to the assessment of credit risk and measurement of ECL.  

68. Credit institutions should have the necessary tools to ensure a robust estimate and timely 
recognition of ECL. Given that information on historical loss experience or the impact of 
current conditions may not fully reflect the credit risk in lending exposures, credit institutions 
should use their experienced credit judgement to thoroughly incorporate the expected 
impact of all reasonable and supportable forward-looking information, including 
macroeconomic factors, on its estimate of ECL. A credit institution’s use of its experienced 
credit judgement should be documented in the credit institution’s credit risk methodology 
and subject to appropriate oversight.   

69. Historical information provides a useful basis for the identification of trends and correlations 
needed to identify the credit risk drivers for lending exposures. However, ECL estimates must 
not ignore the impact of (forward-looking) events and conditions on those drivers. The 
estimate should reflect the expected future cash shortfalls resulting from such impact. 

70. Consideration of forward-looking information should not be avoided on the basis that a credit 
institution considers the cost of incorporating such forward-looking information to be very 
high or unnecessary or because there is uncertainty in formulating forward-looking scenarios, 
unless the additional cost and operational burden to be introduced do not contribute to a 
high-quality implementation of an ECL accounting framework. 

71. Credit institutions should be able to demonstrate that the forward-looking information 
factored into the ECL estimation process has a link to the credit risk drivers for particular 
exposures or portfolios. Given that it may not be possible to demonstrate a strong link in 
formal statistical terms between certain types of information, or even the information set as a 
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whole, and the credit risk drivers, credit institutions should use their experienced credit 
judgement in establishing an appropriate level for the individual or collective allowance. 
When a forward-looking factor that has been identified as relevant is not incorporated into 
the individual or collective assessment, temporary adjustments may be necessary. 

72. Macroeconomic forecasts and other relevant information should be applied consistently 
across portfolios where the credit risk drivers of the portfolios are affected by these 
forecasts/assumptions in the same way. Furthermore, when developing ECL estimates, credit 
institutions should apply their experienced credit judgement to consider their point in the 
credit cycle, which may differ across the jurisdictions in which they have lending exposures. 

73. Credit institutions should exercise care when determining the level of ECL allowances to be 
recognised for accounting purposes, to ensure that the resulting estimates are appropriate 
(i.e. consistent with neutrality and neither understated nor overstated). 

74. Additionally, credit institutions should avail themselves of a wide range of information 
derived in the credit risk management process, including that of a forward-looking nature for 
risk management and capital adequacy purposes, in developing their estimate of ECL. 

4.2.7 Principle 7 — Common processes, systems, tools and data 

Credit institutions should have a sound credit risk assessment and measurement process that 
provides them with a strong basis for common processes, systems, tools and data to assess 
credit risk and to account for expected credit losses. 

75. To the maximum extent possible, credit institutions should use common processes, systems, 
tools and data to assess credit risk, measure ECL for accounting purposes and determine 
expected losses for capital adequacy purposes in order to strengthen the reliability and 
consistency of the resulting ECL estimates, increase transparency and, through market 
discipline, provide incentives to follow sound credit risk practices.  

76. Credit risk practices should be reviewed periodically to ensure that relevant data available 
throughout a credit institution’s organisation are captured and that systems are updated as 
the credit institution’s underwriting or business practices change or evolve over time. A 
feedback loop should be established to ensure that information on estimates of ECL, changes 
in credit risk and actual losses experienced on lending exposures is shared among credit risk 
experts, accounting and regulatory reporting staff, and in particular with the loan 
underwriting staff. 

77. The common processes, systems, tools and data mentioned above could include credit risk 
rating systems, estimated PDs (subject to appropriate adjustments), past-due status, loan-to-
value ratios, historical loss rates, product type, amortisation schedule, down payment 
requirements, market segment, geographical location, vintage (i.e. date of origination) and 
collateral type. 
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4.2.8 Principle 8 — Disclosure 

A credit institution’s public disclosures should promote transparency and comparability by 
providing timely, relevant and decision-useful information. 

78. The objective of public disclosures is to provide decision-useful information on a credit 
institution’s financial position and performance, and changes therein, to a wide range of users 
in a clear and understandable manner. Credit institutions should aim to provide information 
that is relevant and comparable so that users can make timely, informed decisions and are 
able to evaluate the stewardship of management body and senior management. 

79. Financial and credit risk management disclosures should be made in accordance with the 
applicable accounting and supervisory frameworks12. Credit institutions should provide the 
disclosures needed to fairly depict a credit institutions’s exposure to credit risk, including its 
ECL estimates, and to provide relevant information on a credit institution’s underwriting 
practices. 

80. Consistently with the applicable accounting standards and regulations, credit institutions’ 
senior management should apply judgement to determine the appropriate level of 
aggregation and disaggregation of data disclosed, such that disclosures continue to meet 
accounting requirements, and provide insights into a credit institution’s exposure to credit 
risk and ECLs for users to perform individual institution analysis and relevant peer group 
comparisons. 

81. Quantitative and qualitative disclosures when taken as a whole should communicate to users 
the main assumptions/inputs used to develop ECL estimates. Disclosures should highlight 
policies and definitions that are integral to the estimation of ECL (such as a credit institution’s 
basis for grouping lending exposures into portfolios with similar credit risk characteristics and 
its definition of default13), factors that cause changes in ECL estimates, and the manner in 
which senior management’s experienced credit judgement has been incorporated. Disclosure 
of significant policies should indicate how those policies have been implemented in the 
specific context of the credit institution. 

82. Credit institutions should provide qualitative disclosures on how forward-looking information, 
including macroeconomic factors, has been incorporated into the ECL estimation process, in 
accordance with the applicable accounting framework, in particular when the assessment is 
carried out on an individual basis. 

                                                                                                          
12In accordance with Part 8 of Regulation (EU) 575/2013, EBA GL/2016/11 on disclosures requirements under Part 8 of 
Regulation (EU) 573/2013) and EBA GL/2014/14 on materiality, proprietary and confidentiality and on disclosure 
frequency under Articles 432(1), 432(2) and 433 of Regulation (EU) No 575/2013. 
13See paragraphs 89 and 90 in the next section for further guidance on definition of default. 
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83. Disclosures regarding the basis for grouping lending exposures should include information on 
how senior management satisfies itself that lending exposures are appropriately grouped, 
such that these groups continue to share credit risk characteristics.  

84. To improve the quality and meaningfulness of information disclosed for ECL estimates, credit 
institutions should provide an explanation of significant changes to the estimation of ECL from 
period to period. This information should include both relevant qualitative and quantitative 
disclosures in a manner that enhances the understanding of how ECL estimates have changed.  

85. Credit institutions’ management body should regularly review its disclosure policies to ensure 
that the information disclosed continues to be relevant to the credit institution’s risk profile, 
product concentrations, industry norms and current market conditions. In doing so, credit 
institutions should provide disclosures that facilitate comparisons with its peers, enabling 
users to monitor changes in the credit institution’s ECL estimates from period to period and 
perform meaningful analyses across national and international peer groups.  

4.3 Guidelines specific to credit institutions applying IFRS 9  

This section provides guidelines on aspects of the ECL requirements in the impairment sections of 
IFRS 9 — (i) the loss allowance at an amount equal to 12-month ECL; (ii) the assessment of 
significant increases in credit risk; and (iii) the use of practical expedients — that are not common 
to other ECL accounting frameworks and should be read in conjunction with the other sections of 
these guidelines. 

4.3.1 Loss allowance at an amount equal to 12-month ECL 

86. In accordance with paragraph 5.5.5 of IFRS 9, ’if, at the reporting date, the credit risk on a 
financial instrument has not increased significantly since initial recognition, an entity shall 
measure the loss allowance for that financial instrument at an amount equal to 12-month 
expected credit losses’. Credit institutions should measure ECL for all lending exposures and a 
nil allowance should be rare because ECL estimates are a probability-weighted amount that 
should always reflect the possibility that a credit loss will occur (see paragraphs 5.5.17 and 
5.5.18 of IFRS 9). A nil allowance could however occur, for example, for fully collateralised 
loans (although credit institutions should be cautious when developing estimates of collateral 
value, as valuation of collateral at origination may change over the life of the loan). 

87. Credit institutions should adopt an active approach to assessing and measuring 12-month ECL 
that enables changes in credit risk to be identified in a timely manner and hence the timely 
recognition of those changes in ECL. In accordance with Principle 6, estimates of the amount 
and timing of 12-month ECL should reflect senior management’s experienced credit 
judgement, and represent an unbiased probability-weighted estimate of ECL by considering a 
range of possible outcomes  
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88. IFRS 9 defines an amount equal to 12-month ECL as ‘the portion of lifetime expected credit 
losses that represent the expected credit losses that result from default events on a financial 
instrument that are possible within the 12 months after the reporting date’14. For these 
purposes, credit institutions must note that an amount equal to the 12-month ECL is not only 
the losses expected in the next 12 months; rather, in accordance with IFRS 9, 
paragraph B5.5.43, it is the expected cash shortfalls over the life of the lending exposure or 
group of lending exposures, due to loss events that could occur in the next 12 months. Credit 
institutions must also note that, in accordance with IFRS 9, paragraph 5.5.9, to assess whether 
a financial instrument should move to a lifetime ECL measure, the change in the risk of a 
default occurring over the expected life of the financial instrument must be considered. In 
some circumstances, IFRS 9 allows changes in the risk of a default occurring over the next 12 
months to be used to make this assessment; however, this may not always be appropriate, 
and particular attention should be given to the examples set out in IFRS 9, paragraph B5.5.14. 

89. IFRS 9, paragraph B5.5.37, does not define default, but requires credit institutions to define 
default in a manner consistent with that used for internal credit risk management. IFRS 9, 
paragraph B5.5.37, also includes a rebuttable presumption that default does not occur later 
than 90 days past due. When adopting a definition of default for accounting purposes, credit 
institutions should be guided by the definition used for regulatory purposes provided in 
Article 178 of Regulation (EU) 575/201315, which includes both: 

a. a qualitative criterion by which ‘the institution considers that the obligor is unlikely to pay its 
credit obligations to the institution, the parent undertaking or any of its subsidiaries in full, 
without recourse by the institution to actions such as realising security’ (‘unlikeliness to pay’ 
events); and 

b. an objective indicator where ‘the obligor is past due more than 90 days on any material credit 
obligation to the institution, the parent undertaking or any of its subsidiaries’, equivalent to 
the rebuttable presumption in IFRS 9, paragraph B5.5.37. 

90. In accordance with Article 178(1) of Regulation (EU) 575/2013, a default event shall be 
considered to have occurred with regard to a particular obligor when either of the criteria in 
paragraphs 4(a) and (b) is met, or both are met. In this context, credit institutions should 
identify default, in accordance with the ’unlikeliness to pay’ criterion of the debtor, before the 
exposure becomes delinquent with the 90-days-past-due criterion. In line with the approach 
followed for regulatory purposes, the list of elements provided in Article 178(3) of Regulation 
(EU) 575/2013 as indications of unlikeliness to pay should be implemented in a way that 
ensures a timely detection of ‘unlikeliness to pay’ events that precipitate eventual cash 
shortfalls. As regards the criterion in paragraph 4(b), although for regulatory purposes in the 
case of retail and public sector entity obligations, for the 90-day figure competent authorities 

                                                                                                          
14 See IFRS 9, Appendix A, Defined terms. 
15 The EBA has published draft Guidelines on the application of the definition of default in accordance with Article 178 
of Regulation 575/2013. 
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may substitute a figure of up to 180 days for different products, as it considers appropriate to 
local conditions (see Article 178(1)(b) of Regulation (EU) 575/2013), this possibility should not 
be read as an exemption from the application of the 90-day rebuttable presumption in IFRS 9, 
paragraph B5.5.37, for those exposures. 

91. In formulating the estimate of the amount equal to 12-month ECL, credit institutions should 
consider reasonable and supportable information, as referred to in the Definitions and in 
Principle 6 of these guidelines, that affect credit risk, especially forward-looking information, 
including macroeconomic factors. Credit institutions should exercise experienced credit 
judgement to consider both qualitative and quantitative information that may affect the 
credit institution’s assessment of credit risk. IFRS 9 provides that an entity does not need to 
undertake an exhaustive search for information when measuring an amount equal to 12-
month ECL. However, credit institutions should actively incorporate information that may 
affect the estimate of ECL, and credit institutions should not exclude or ignore relevant 
information that is reasonably available.   

92. Where a credit institution originates high-credit-risk exposures (which should not be 
understood, in the context of this paragraph, as meaning the opposite of ‘low credit risk’ 
exposures as described by IFRS 9, paragraph 5.5.10) and their allowances are initially 
measured at 12-month ECL, the credit institution should monitor these exposures closely for 
significant increases in credit risk to ensure a timely movement of the exposure to lifetime 
ECL measurement, in order to take into account that high risk exposures are likely to exhibit 
greater volatility and to experience a more rapid increase in credit risk. 

93. Even if an increase in credit risk is not judged to be significant, a credit institution should 
adjust its estimate of 12-month ECL to appropriately reflect changes in credit risk that have 
taken place. Such adjustments should be made well before exposures move, either 
individually or collectively, to lifetime ECL measurement and taking into account any 
migration of credit risk which has taken place.  

94. Where a collective assessment is performed, exposures within that group should adhere to 
the requirements set out in Principle 3 of these guidelines. In particular, where information 
becomes available to the credit institution indicating that further or different segmentation 
within a group of lending exposures is required, the group should be split into subgroups and 
the measurement of the amount equal to 12-month ECL should be updated separately for 
each subgroup or, in the case of transient circumstances, a temporary adjustment should be 
applied (see Principle 3 of these guidelines and its detailed requirements on the use of 
temporary adjustments). Where information becomes available which indicates that a 
particular subgroup has suffered a significant increase in credit risk, then lifetime ECL should 
be recognised in respect of that subgroup. 

95. Lending exposures should not be grouped in such a way as to obscure the identification of 
significant increases in credit risk on a timely basis (see also Principles 3 and 4 of these 
guidelines for additional requirements regarding grouping and collective assessments of ECL).  



GUIDELINES ON CREDIT INSTITUTIONS’ CREDIT RISK MANAGEMENT PRACTICES AND  
ACCOUNTING FOR EXPECTED CREDIT LOSSES 
 

 
 29 

4.3.2 Assessment of significant increases in credit risk 

96. IFRS 9, paragraph 5.5.4, states that ‘the objective of the impairment requirements is to 
recognise lifetime expected credit losses for all financial instruments for which there have 
been significant increases in credit risk since initial recognition — whether assessed on an 
individual or collective basis — considering all reasonable and supportable information, 
including that which is forward-looking.’  

97. The rationale for this approach is that the creditworthiness of the counterparty, and thus the 
ECL anticipated upon initial recognition, is taken into account in the pricing of credit at that 
time. It follows, then, that a post-origination increase in credit risk may not be fully 
compensated by the interest rate charged, and, as a consequence, credit institutions should 
carefully consider whether there has been a significant increase in credit risk16. If so, the 
lending exposure should be subject to lifetime ECL measurement.  

98. In order to consider whether an exposure has suffered a significant increase in credit risk and 
the measurement of required 12-month ECL and lifetime ECL, credit institutions should have 
in place sound governance, systems and controls, in accordance with the principles specified 
in these guidelines. Unless already established, credit institutions should implement systems 
that are capable of handling and systematically assessing the large amounts of information 
that will be required to judge whether or not particular lending exposures or groups of 
lending exposures exhibit a significant increase in credit risk, and to measure lifetime ECL 
where that is the case. Parent undertakings and subsidiaries subject to Directive 2013/36/EU 
should ensure that the approach is consistent across the group. This should include, in 
particular, putting in place processes to ensure that forecasts of economic conditions in 
different jurisdictions and economic sectors are reviewed and approved by a credit 
institution’s senior management, and that the process, controls and economic assumptions 
around developing forecasts and linking these to expectations of credit loss are consistent 
across the group. The need for consistency should not be interpreted as a requirement that 
the practice be identical across a group. On the contrary, within a consistent framework there 
may be differences across jurisdictions and products, depending for instance on the 
availability of data. These differences should be well documented and justified. 

99. Credit institutions’ processes in place should enable them to determine on a timely and 
holistic basis whether there has been a significant increase in credit risk subsequent to the 
initial recognition of a lending exposure so that an individual exposure, or a group of 
exposures with similar credit risk characteristics, is transferred to lifetime ECL measurement 
as soon as credit risk has increased significantly, in accordance with the IFRS 9 impairment 
accounting requirements. 

                                                                                                          
16 IFRS 9 requires entities to consider a wide range of factors in assessing for significant increases in credit risk, and 
pricing may be one of those factors.  
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100. As noted in paragraph B5.5.17 of IFRS 9 on assessing significant increases in credit risk 
since initial recognition, the range of information that will need to be considered in making 
this determination is wide. In broad terms, it will include information on macroeconomic 
conditions, and the economic sector and geographical region relevant to a particular 
borrower or a group of borrowers with shared credit risk characteristics, in addition to 
borrower-specific strategic, operational and other characteristics. A critical feature is the 
required consideration of all reasonable and supportable forward-looking information that is 
available without undue cost and effort (see also paragraph 131 of these guidelines on the 
information set to be used), in addition to information about current conditions and historical 
data. 

101. In order to recognise allowances on a timely basis in line with the IFRS 9 requirements, 
credit institutions should: 

a. assemble data and forward projections for the key drivers of credit risk in their lending 
exposures and portfolios; and 

b. be able to quantify the credit risk in each of their lending exposures or portfolios based on 
these data and projections.  

102. IFRS 9, paragraph B5.5.2, states that lifetime expected credit losses are generally 
expected to be recognised before a financial instrument becomes past due and that ‘typically, 
credit risk increases significantly before a financial instrument becomes past due or other 
lagging borrower-specific factors (for example a modification or restructuring) are observed’. 
Therefore, credit institutions’ analyses should take into account the fact that the 
determinants of credit losses very often begin to deteriorate a considerable time (months or, 
in some cases, years) before any objective evidence of delinquency appears in the lending 
exposures affected. Credit institutions should be mindful that delinquency data are generally 
backward-looking, and will seldom on their own be appropriate in the implementation of an 
ECL approach. For example, within retail portfolios adverse developments in macroeconomic 
factors and borrower attributes will generally lead to an increase in the level of credit risk 
long before this manifests itself in lagging information such as delinquency.  

103. Thus, in order to meet the objective of IFRS 9 in a robust manner, credit institutions 
should also consider the linkages between macroeconomic factors and borrower attributes to 
the level of credit risk in a portfolio based on reasonable and supportable information. To that 
end, credit institutions should start with a detailed analysis of historical patterns and current 
trends, which would allow for identification of the most relevant credit risk drivers. 
Experienced credit judgement should facilitate the incorporation of current and forecasted 
conditions likely to affect those risk drivers, the expected cash shortfalls and therefore loss 
expectations.  

104. Credit institutions should perform analyses of this kind not only in the context of 
portfolios of individually small credits, such as credit card exposures, but also for large, 
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individually managed lending exposures. For example, for a large commercial property loan, 
credit institutions should take account of the considerable sensitivity of the commercial 
property market in many jurisdictions to the general macroeconomic environment, and 
consider using information such as levels of interest rates or vacancy rates to determine 
whether there has been a significant increase in credit risk. 

105. Credit institutions should have a clear policy including well-developed criteria on what 
constitutes a ‘significant’ increase in credit risk for different types of lending exposures. Such 
criteria and the reasons why these approaches and definitions are considered appropriate 
should be disclosed in accordance with IFRS 7 Financial Instruments: Disclosures, 
paragraph 35F. IFRS 9, paragraph 5.5.9, requires that, when making the assessment of 
significant increases in credit risk, ‘an entity shall use the change in the risk of default 
occurring over the expected life of the financial instrument instead of the change in the 
amount of expected credit losses’. For these purposes, institutions should make this 
assessment in terms of the risk of a default occurring and not expected credit loss (i.e. before 
consideration of the effects of credit risk mitigants such as collateral or guarantees).  

106. In developing their approach to determining a significant increase in credit risk, credit 
institutions should consider each of the 16 classes of indicators in IFRS 9 (insofar as they are 
relevant to the financial instrument being assessed) as set out in paragraphs B5.5.17(a)-(p) 
and, in addition, credit institutions should consider whether there is further information that 
should be taken into account. Such indicators (in both IFRS 9 and these guidelines) should not 
be viewed as a ‘checklist’. Some may be more relevant than others to assessing whether a 
particular type of lending exposure exhibits a significant increase in credit risk. At the same 
time, credit institutions should take particular care to avoid the risk of a significant increase in 
credit risk not being acknowledged promptly when it is, in fact, present. In particular, credit 
institutions should not restrict significant increases in credit risk to situations when a financial 
instrument is anticipated to become credit impaired (i.e. the third stage of IFRS 9 impairment 
requirements). Rather, debtors may exhibit a significant increase in credit risk without 
evidence that the related lending exposures are likely to become impaired. The fact that 
credit risk has increased significantly does not necessarily mean that default is probable — 
merely that it is more likely than at initial recognition. This point is underlined by the 
symmetry of the IFRS 9 model: it is possible for lending exposures to move to lifetime ECL but 
subsequently be moved back to 12-month ECL if the threshold of a significant increase in 
credit risk is no longer met.  

107. Credit institutions should consider in particular the following non-exhaustive list of 
indicators in assessing a significant increase in credit risk: 

a. a decision by the credit institution’s senior management such that, if an existing lending 
exposure were newly originated at the reporting date, the element of the price of the lending 
exposure that reflects the credit risk of the exposure would be significantly higher than it was 
when the loan was actually originated, because of an increase in the credit risk of the specific 
borrower or class of borrowers since inception;  
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b. a decision by the credit institution’s senior management to strengthen collateral and/or 
covenant requirements for new lending exposures that are similar to lending exposures 
already originated, because of changes in the credit risk of those exposures since initial 
recognition; 

c. a downgrade of a borrower by a recognised credit rating agency, or within a credit 
institution’s internal credit rating system; 

d. for performing lending exposures subject to individual monitoring and review, an internal 
credit assessment summary/credit-quality indicator that is weaker than upon initial 
recognition; 

e. deterioration of relevant determinants of credit risk (e.g. future cash flows) for an individual 
obligor (or pool of obligors); and 

f. expectation of modification due to financial difficulties, including those qualifying as 
forbearance in accordance with Regulation (EU) 2015/227. 

While implementation of IFRS 9 should reflect credit risk management practices where 
possible, in some cases that would not be appropriate. If, for example, a credit institution 
manages most lending exposures in the same way regardless of credit risk — with the 
exception only of particularly strong or weak credits — the manner in which a lending 
exposure is managed is unlikely to be a sound indicator of whether there has been a significant 
increase in credit risk. 

108. When assessing whether there has been a significant increase in credit risk for a lending 
exposure, credit institutions should also take into account the following factors which are 
related to the environment in which a credit institution or the borrower operates:  

a. deterioration of the macroeconomic outlook relevant to a particular borrower or to a group 
of borrowers. Macroeconomic assessments should be sufficiently rich to include factors 
relevant to sovereign, corporate, household and other types of borrower. Furthermore, they 
should address any relevant regional differences in economic performance within a 
jurisdiction17; and 

b. deterioration of prospects for the sector or industries within which a borrower operates. 

109. Accurate identification of drivers of credit risk, and reliable demonstration of the linkages 
between those drivers and the level of credit risk, should be considered as critical, as a 
seemingly small change in a qualitative characteristic of a loan can potentially be a leading 
indicator of a large increase in the risk of a default occurring. Furthermore, in accordance with 
IFRS 9, paragraph 5.5.9, the significance of a change in credit risk since initial recognition 

                                                                                                          
17 See Principle 6 of these guidelines on the consideration of forward-looking information, including macroeconomic 
factors. 
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depends on the risk of a default occurring at initial recognition. In this regard, where a credit 
institution uses changes in PD as a means of identifying changes in the risk of a default 
occurring, it should take into consideration the significance of a given change in PD expressed 
in a ratio (or the rate of fluctuation) proportionate to the PD at initial recognition (i.e. a 
change in the PD divided by the PD at initial recognition), considering also paragraph B5.5.11 
of IFRS 9. However, the width of the change in PD itself (i.e. PD at measurement date minus 
PD at initial recognition) should also be taken into consideration. 

110. Credit institutions should look beyond how many ‘grades’ a rating downgrade entails 
because the change in PD for a one-grade movement may not be linear (for example, the 
default probability over five years of an exposure rated BB is around three times that of one 
rated BBB, based on current data and analyses applicable to certain jurisdictions). 
Furthermore, because the significance of a one-grade movement would depend on the 
granularity of a bank’s rating system — and hence the ‘width’ of each grade — an appropriate 
initial segmentation should be defined to ensure that a significant increase in credit risk for an 
individual lending exposure or a group of lending exposures is not obscured within a segment. 
In this regard, credit institutions should ensure that credit risk rating systems include a 
sufficient number of grades to appropriately distinguish credit risk. Credit institutions should 
also be mindful of the fact that a significant increase in credit risk could occur prior to a 
movement in a credit grade. 

111. Credit institutions should take into account that there are some circumstances in which 
an adverse movement in the factors listed in paragraphs 107 and 108 above might not be 
indicative of a significant increase in credit risk. For example, it may be the case that the 
default probability of a lending exposure rated AA is low, and not much greater than one 
rated AAA. However, very few lending exposures are of such apparently low credit risk — and, 
as noted in paragraph 110, the sensitivity of default probability to rating grades may increase 
strongly as rating quality declines.  

112. Credit institutions should also be aware that there could be circumstances in which some 
factors move in an adverse direction but may be counterbalanced by improvement in others 
(see IFRS 9 Implementation Guidance, Example 2). Nonetheless, in view of the importance of 
detecting whether there has been a significant increase in credit risk, credit institutions 
should put in place governance and control processes capable of reliably validating any 
judgement that factors which may have an adverse impact on credit risk are counterbalanced 
by factors which may have a favourable impact. 

113. Credit institutions should give thorough consideration and full weight to discretionary 
decisions by a credit institution’s management body or senior management which point to a 
change in credit risk. For example, if because of concerns about credit risk a decision is made 
to intensify the monitoring of a borrower or class of borrowers, it is unlikely that such action 
would have been taken by the decision-maker had the increase in credit risk not been 
perceived as significant.  
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114. When a credit institution assesses that there has been a significant increase in credit risk 
for some, but not all, of its lending exposures to a counterparty — for example, because of 
differences in the timing of when lending was provided — it should ensure that all lending 
exposures are identified where there has been a significant increase in credit risk.  

115. Where a credit institution makes the assessment of significant increases in credit risk on a 
collective basis (i.e. such as retail), the definitions of portfolios should be reviewed regularly 
to ensure that the lending exposures within them continue to share risk characteristics in 
terms of their response to credit risk drivers. Changing economic conditions may require 
regrouping.  

116. In line with paragraph B5.5.1 of IFRS 9 on the assessment of significant increases in credit 
risk since initial recognition on a collective basis, in instances where it is apparent that, within 
a group of lending exposures, some lending exposures have experienced a significant increase 
in credit risk, credit institutions should transfer a subset or a proportion of the group of 
lending exposures to lifetime ECL measurement even though it is not possible to identify this 
on an individual lending exposure basis (see IFRS 9, Illustrative Example 5).  

117. Consistent with paragraph B5.5.6 of IFRS 9 and paragraph IE39 of the Implementation 
Guidance for IFRS 9, if it is not possible on the basis of shared credit risk characteristics to 
identify a particular subgroup of lending exposures for which credit risk has increased 
significantly, an appropriate proportion of the overall group should be subject to lifetime ECL 
measurement.  

118. ‘Significant’ should not be equated with statistical significance, meaning that the 
assessment approach should not be based solely on quantitative analysis. For portfolios which 
have a large number of individually small credits, and a rich set of relevant historical data, it 
may be possible to identify ‘significant’ increases in credit risk in part by using statistical 
techniques. However, for other lending exposures, that may not be feasible. 

119. ‘Significant’ should also not be judged in terms of the extent of impact on a credit 
institution’s primary financial statements. Identification and disclosure of significant increases 
in credit risk should be undertaken, even where an increase in credit risk defined in terms of 
probability of default is unlikely to affect the allowance made — for example, because the 
exposure is more than fully collateralised — to allow credit institutions to identify and 
disclose such increases which are likely to be important to users seeking to understand trends 
in the intrinsic credit risk of a credit institution’s lending exposures. 

120. In accordance with IFRS 9, paragraph 5.5.9, the assessment of significant increases in 
credit risk is based on comparing credit risk on exposures at the reporting date relative to 
credit risk upon initial recognition. IFRS 9, paragraph BC 5.161, and Illustrative Example 6 
represent an example of the application of this principle in the Standard, rather than an 
exception to that principle. This example suggests that credit institutions can set a maximum 
credit risk for particular portfolios upon initial recognition that would lead to that portfolio 
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moving to lifetime ECL measurement when credit risk increases beyond that maximum level. 
This simplification is only relevant when exposures are segmented on a sufficiently granular 
basis such that a credit institution can demonstrate that the analysis is consistent with the 
principles of IFRS 9. Specifically, credit institutions should be able to demonstrate that a 
significant increase in credit risk had not occurred for items in the portfolio before the 
maximum credit grade was reached. 

121. Credit institutions should rigorously review the quality of their approach to assessing 
whether credit risk has increased significantly. A credit institution’s management body or 
senior management should consider whether there are additional factors that should be 
taken into account in the assessment of significant increases in credit risk which would 
improve the quality of their approach. 

122. Credit institutions should be alert to any possibility of bias being introduced that would 
prevent the objectives of IFRS 9 from being met. In cases where credit institutions believe 
that their approach to implementation is likely to have introduced bias, they should change 
their assessment for identified bias and thus ensure that the objective of the Standard is met 
(see in particular IFRS 9, paragraphs B5.5.1-B5.5.6).  

123. IFRS 9, in paragraphs 5.5.12 and B5.5.25-B5.5.27, sets out the requirements for the 
assessment of significant increases in credit risk for lending exposures whose contractual cash 
flows have been renegotiated or modified. In particular, for modifications that do not result in 
derecognition in accordance with IFRS 9, an entity must assess whether credit risk has 
increased significantly by comparing (a) the risk of a default occurring at the reporting date 
based on the modified contractual terms with (b) the risk of default occurring upon initial 
recognition based on the original, unmodified contractual terms. 

124. Credit institutions should ensure that modifications or renegotiations do not obscure 
increases in credit risk and thereby cause ECL to be underestimated and to delay the transfer 
to lifetime ECL for obligors whose credit risk has significantly deteriorated, or inappropriately 
result in a move from lifetime ECL measurement back to 12-month ECL measurement.  

125. When determining whether there is a significant increase in credit risk for a modified 
lending exposure, credit institutions should be able to demonstrate, and should take into 
account when developing ECL estimates, whether such modifications or renegotiations have 
improved or restored the ability of the credit institution to collect interest and principal 
payments compared with the situation upon initial recognition. Consideration should also be 
given to the substance of modified contractual cash flows as well as the implications of the 
modifications for the future credit risk of the lending exposure (taking into consideration the 
obligor’s credit risk). Factors to consider include, but are not limited to, the following: 

a. whether the modification or renegotiation of the contractual terms and resulting cash flows is 
economically beneficial to the obligor, compared with the original, unmodified contractual 
terms, and how the modification economically affects the obligor’s ability to repay the debt; 
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b. whether factors can be identified that support a credit institution’s assessment of the 
obligor’s ability to repay the debt, including circumstances leading up to the modification, and 
future prospects of the obligor as a result of the modifications, considering current 
conditions, macroeconomic forecasts, and prospects for the sector/industry within which the 
obligor operates, the obligor’s business model, and the obligor’s business (management) plan 
that outlines the obligor’s expectations of its future performance, financial resilience and cash 
flows; and 

c. whether the obligor’s business plan is feasible, realisable and consistent with the repayment 
schedule of interest and principal under the modified contractual terms of the lending 
exposure. 

126. Lending exposures transferred to lifetime ECL that are subsequently renegotiated or 
modified, and not derecognised, should not move back to 12-month ECL measurement unless 
there is sufficient evidence that the credit risk over the life of the exposure has not increased 
significantly compared with that upon initial recognition. For example, where a credit 
institution grants various concessions such as interest rate reductions or postponements of 
principal repayments to obligors in financial difficulty, the lending exposure may exhibit 
characteristics of a lower credit risk even though in reality the obligor may continue to 
experience financial difficulty with no realistic prospects of making scheduled repayments 
over the remaining term of the exposure. In accordance with paragraph B5.5.27 of IFRS 9 
‘evidence that the criteria for the recognition of lifetime ECL are no longer met could include 
a history of up-to-date and timely payment performance against the modified contractual 
terms. Typically, a customer would need to demonstrate consistently good payment 
behaviour over a period of time before the credit risk is considered to have decreased. For 
example, a history of missed or incomplete payments would not typically be erased by simply 
making one payment on time following a modification of the contractual terms’.  

4.3.3 Use of practical expedients 

127. IFRS 9 includes a number of practical expedients, intended to ease the implementation 
burden for a wide range of companies in recognition of the fact that IFRS 9 will be used by a 
variety of entities, including entities outside the banking industry. 

128. The paragraphs below address the following practical expedients: the information set 
which an entity must consider in measuring ECL; the exception for ‘low’ credit risk exposures; 
and the 30-days-past-due rebuttable presumption.  

129. Credit institutions should make limited use of those practical expedients as they have the 
potential to introduce significant bias and because — given their business — the cost of 
obtaining the relevant information is not likely to involve ‘undue cost or effort’. Credit 
institutions should consider the need to make adjustments when using practical expedients to 
avoid any resulting bias, as they should take into account that the objective of IFRS 9 is to 
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estimate expected credit losses to reflect an unbiased and probability-weighted amount that 
is determined by evaluating a range of possible outcomes (IFRS 9, paragraph 5.5.17).  

130. Where a credit institution uses such practical expedients, justifications for the use of 
practical expedients should be clearly documented by the credit institution. 

The information set 

131. IFRS 9, paragraph B5.5.15, states that ´an entity shall consider reasonable and 
supportable information that is available without undue cost and effort´ and that ‘an entity 
need not undertake an exhaustive search for information when determining whether credit 
risk has increased significantly since initial recognition’. Credit institutions should not read 
these statements restrictively and should develop systems and processes that use all 
reasonable and supportable information that is relevant to the group of exposures or 
individual exposure, as needed to achieve a high-quality, robust and consistent 
implementation of the accounting requirements. Nevertheless, additional cost and 
operational burden do not need to be introduced where they do not contribute to a high-
quality implementation of IFRS 9. 

‘Low credit risk’ exemption 

132. In accordance with paragraph 5.5.10 of IFRS 9, ´an entity may assume that the credit risk 
on a financial instrument has not increased significantly since initial recognition if the financial 
instrument is determined to have a low credit risk at the reporting date´. Although credit 
institutions thus have the option for ‘low credit risk’ exposures not to assess whether credit 
risk has increased significantly since initial recognition, use of this exemption should be 
limited. In particular, credit institutions should conduct timely assessment of significant 
increases in credit risk for all lending exposures.  

133. In that context, credit institutions should always recognise changes in 12-month ECL 
through the allowance where there is not a significant increase in credit risk and move lending 
exposures to lifetime ECL measurement, if there is a significant increase in credit risk. In order 
to achieve a high-quality implementation of IFRS 9, any use of the low-credit-risk exemption 
should be accompanied by clear evidence that credit risk as of the reporting date is 
sufficiently low that a significant increase in credit risk since initial recognition could not have 
occurred.  

134. To illustrate the meaning of low credit risk in IFRS 9, paragraph B5.5.22, IFRS 9, 
paragraph B5.5.23, cites as an example an instrument with an external ‘investment grade’ 
rating. However, all lending exposures that have an ‘investment grade’ rating from a credit 
rating agency cannot automatically be considered low credit risk. Credit institutions should 
rely primarily on their own credit risk assessments in order to evaluate the credit risk of a 
lending exposure, and not rely solely or mechanistically on ratings provided by credit rating 
agencies (where the latter are available). Nevertheless, optimistic internal credit ratings, as 
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compared with external ratings, should require additional analysis and justification by a credit 
institution’s management body or senior management.  

More-than-30-days-past-due rebuttable presumption 

135. Credit institutions should have credit risk assessment and management processes in place 
to ensure that significant credit risk increases are detected well ahead of exposures becoming 
past due or delinquent. Although the use of the more-than-30-days-past-due rebuttable 
presumption as a backstop measure is not precluded in accordance with IFRS 9 alongside 
other, earlier indicators for assessing significant increase in credit risk, credit institutions 
should avoid using it as a primary indicator of transfer to lifetime ECL. 

136. Any assertion that the more-than-30-days-past-due presumption is rebutted on the basis 
that there has not been a significant increase in credit risk should be accompanied by a 
thorough analysis clearly demonstrating that 30 days past due is not correlated with a 
significant increase in credit risk18. Such analysis should consider both current and reasonable 
and supportable forward-looking information that may cause future cash shortfalls to differ 
from historical experience. 

137. In this regard, credit institutions should use relevant forward-looking information that is 
reasonable and supportable to analyse whether there is any substantive relationship between 
such information and credit risk drivers. Credit institutions should not use the 30-days-past-
due rebuttable presumption unless they have demonstrated that the forward-looking 
information had no substantive relationship with the credit risk driver or such information is 
not available without undue cost or effort. 

138. In the limited instances where past-due information is the best criterion available to a 
credit institution to determine when exposures should move to the lifetime ECL category, 
credit institutions should pay particular attention to their measurement of 12-month ECL 
allowance to ensure that ECL are appropriately captured in accordance with the 
measurement objective of IFRS 9. Moreover, credit institutions should take into account that 
significant reliance on backward-looking information will introduce bias into the 
implementation of an ECL accounting model and that they should ensure that the objectives 
of the IFRS 9 impairment requirements (i.e. to reflect ECL that meet the stated measurement 
objectives and to capture all significant increases in credit risk) are met. 

  

                                                                                                          
18 For example, in some jurisdictions it is common practice for borrowers to delay repayment for certain exposures, but 
history shows that those missed payments are fully recouped in the succeeding months.  
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4.4 Supervisory evaluation of credit risk practices, accounting for 
expected credit losses and capital adequacy 

4.4.1 Principle 1 — Credit risk management assessment 

Competent authorities should periodically evaluate the effectiveness of a credit institution’s 
credit risk practices. 

139. Competent authorities should be satisfied that credit institutions have adopted and 
adhered to the sound credit risk practices described in these guidelines. Competent 
authorities’ evaluation should include, but not be limited to, whether: 

a. the credit institution’s internal credit risk review function is robust and encompasses all 
lending exposures; 

b. the quality of a credit institution’s processes and systems for identifying, classifying, 
monitoring and addressing changes in credit risk for all lending exposures in a timely manner 
is adequate, and management’s experienced credit judgement considers current conditions 
and forward-looking information, including macroeconomic factors, and is well documented; 

c. the credit institution’s processes reflect the risk appetite of the credit institution in a manner 
that ensures lending exposures on which credit risk has increased since origination or 
purchase to a level in excess of the credit institution’s risk appetite are promptly identified 
and properly monitored, and ECL allowance estimates appropriately reflect the increases in 
the credit risk of these exposures as increases are identified. Where a credit institution 
originates or purchases a lending exposure on which credit risk at acquisition exceeds the 
institution’s risk appetite and which therefore represents an exception to the institution’s 
lending policies and standards, competent authorities should evaluate whether the institution 
has established and adheres to appropriate processes and controls for: the initial 
identification, review, approval and documentation of such exposures; the reporting of such 
policy exceptions to senior management and, for individually significant exposures, to the 
management body; and the proper monitoring of such exposures after initial recognition. 
Competent authorities should also evaluate whether the credit institution’s processes and 
controls separately identify ECL allowance estimates related to exposures consistent with the 
credit institution’s risk appetite and those related to riskier lending exposures; 

d. appropriate information about the credit risk of lending exposures, changes in credit risk, the 
related ECL allowance and changes in allowance estimates is provided to the credit 
institution’s management body and senior management on a regular (for example, quarterly 
or, if warranted, more frequent) basis; 

e. forecasts included in credit risk assessments and measurements are not only reasonable and 
supportable, but are also consistent with forecasts used for other purposes by the credit 
institution, all of which are made available to competent authorities; and 
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f. the credit institution’s policies and procedures for validating the accuracy and consistency of 
its internal credit risk assessment models are robust.  

140. In making these evaluations, competent authorities may require credit institutions to 
provide supplemental information, not publicly disclosed, through regular supervisory 
reporting, ad hoc reporting or on-site examinations. Competent authorities could also use 
these approaches for obtaining supplemental information when performing the evaluations 
called for in the principles below. 

4.4.2 Principle 2 — ECL measurement assessment 

Competent authorities should be satisfied that the methods employed by a credit institution to 
determine accounting allowances lead to an appropriate measurement of ECL in accordance with 
the applicable accounting framework. 

141. In assessing the methods employed by a credit institution to estimate allowances, 
competent authorities should be satisfied that the credit institution is following policies and 
practices consistent with the ECL measurement principles outlined in these guidelines, 
including, but not limited to, the following: 

a. the procedures used by a credit institution to measure ECL are robust and timely and take 
into account criteria such as updated valuations of credit risk mitigants (and, in particular, 
collateral, the residual risk after taking into account the mitigants, the correlation of that risk 
with borrowers’ creditworthiness and the potential impact in terms of the effectiveness of 
protection), cash flow estimates based on assessments of borrower-specific factors and 
current and future macroeconomic conditions, together with other relevant forward-looking 
information that affects the expected collectability of the credit institution’s lending 
exposure; 

b. the framework and methodology for establishing allowances, whether determined 
collectively or individually, are robust; 

c. aggregate allowances on lending exposures are appropriate in accordance with relevant 
accounting requirements and in relation to the credit risk exposure in the credit institution’s 
portfolio; 

d. uncollectability is recognised in the appropriate period through allowances or write-offs; and 

e. regardless of the method used to determine ECL, the credit institution’s internal processes for 
measuring ECL take account of the credit risk that the credit institution has taken on and 
changes in the credit risk of the credit institution’s lending exposures. 

142. Competent authorities should scrutinise the use of practical expedients referred to in 
section 4.3 to determine the appropriateness of ECL measurement. 
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143. Competent authorities may make use of the work performed by internal and external 
auditors in reviewing a credit institution’s credit risk assessment and ECL measurement 
functions19.  

4.4.3 Principle 3 — Capital adequacy assessment 

Competent authorities should also consider a credit institution’s credit risk practices when 
assessing a credit institution’s overall capital adequacy. 

144. In assessing the appropriateness of the level of allowances for lending exposures as an 
element of a credit institution’s overall capital adequacy, competent authorities should look 
at their credit risk practices and take into account that the credit institution’s related ECL 
processes, methodology and underlying assumptions require the exercise of a substantial 
degree of experienced credit judgement. 

145. In performing their assessments, competent authorities should consider whether a credit 
institution has: 

a. maintained effective systems and controls for identifying, measuring, monitoring and 
controlling the level of credit risk, significant increases in credit risk and asset quality 
problems in a timely manner; 

b. analysed all significant relevant factors that affect credit risk and the collectability of the 
portfolio; and 

c. established an acceptable allowance estimation process that, at a minimum, meets the 
principles set out in these guidelines, including the relevant accounting requirements. 

146. When assessing capital adequacy, competent authorities should consider how a credit 
institution’s accounting and credit risk assessment policies and practices affect the 
measurement of the credit institution’s assets and earnings and, therefore, its capital 
position. 

147. Where competent authorities identify deficiencies when assessing a credit institution’s 
credit risk practices, they should consider how these deficiencies affect the level of reported 
allowances and, if the aggregate amount of allowances is not appropriate under the 
applicable accounting framework, the competent authority should discuss this with the credit 
institution’s senior management and management body and take further appropriate 
supervisory action when necessary. 

148. In particular, to the extent that credit risk assessment or ECL measurement deficiencies 
are significant or are not remedied on a timely basis, competent authorities should consider 

                                                                                                          
19 EBA Guidelines on Internal Governance (GL44) and EBA Guidelines on communication between competent 
authorities and statutory auditors (EBA/GL/2016/05) 
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imposing additional own funds requirements pursuant to Article 104 under Section III, 
Chapter 2, Title VII of Directive 2013/36/EU.  
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